
  

PRÉFET DE L'HÉRAUIT 

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT. DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT. 
520, Alde Henri de Monimoreney 
24064 MONTPELLIER CEDEX 2 

ARRETE PREFECTORAL A" 2092.T.4408 

OBJET : Installations Classées pour la protection de l'environnement 
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PIERRE FABRE DERIO-COSMETIQUE à Avène 
Autorisation d'exploiter une usine de fabrication ef de conditionnoment de produits-dermo-cosméfiques extension) 

Le Préfet de Ia région Languedoc-Rouseiflon 
Préfet de l'Hérautt 
Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur dans l'Ordre National du Mérite 

la direcfive 2008/1D5/CE du 16"12,06 établissant des normes de qualité enurontementale dans [à dornaire de l'eau ; la dircotive 2G08/ CE concemant la polltion causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 
la diracive 20C0G0/CE du 28 actobre 2000 établissent um cadre pour une paitique communautaire dans le domaine de Veau (EGE) : 
Ie Code de l'Environnement et notamment son titre l” {installations Classées) du Inre V {Prévention des polltions, des. risques et des nuisances) ; 
la nomenclèture des installations c'assées couiiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de l'environnement les aides R21411-1 à R211-4 1-3 du tire 4 du ivre 1 du cada de l'environnement relatifs au programme nafonal d'action contre la pollution des mieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 
l'arrêlé ministériel du 20 avri 2008 modifé pis en application du décrat du 20 avril 2006 ralatf au programe national d'action contre la pollution des mieux aquatiques par ceraince subetances dengoreuses : arrêté ministériel du 30 juin 2005 madifé relatif au programme nationat d'action contra la pollution des mieux aqualiques par certaines substances dangereuses : 
l'arrêté ministériei du 2 février 1988 moaifé relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux Émissions de toute nature des insfallalions classées pour a protection de l'environnement soumises à autorisation : arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à Fa déciaration annuels des émissions palluantes et des déchets; l'arrêté préfeciorai du 28 janvier 2040 relaf aux métheces et critères d'évaluation de l'état des vaux de suriace : arrêté préfectoral du 20/11/2009 portant approbation du SDAGE du bassin Rhôno Méditerranée ot arrétant le programme pluriannuel de mesures « 
la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui erganise une ecfion nationale do recherche et de réduclion des rejets de sub- stances dangereuses dans l'eau parles installafions classées : 
la drculaira DCE 2005/12 qu 28 juilet 2008 relative à la céfiniion du « bon Etat» : 
la circulaire du 7 mai 2067 définissant les « normes de qualié environnementale provisoires {NQEp} » et 1es objectifs na fionaux 6e rééuction des émissians de certaines substances ; 
la circulaire du $ janvior 2009 relative à la mise en couvre de la deuxième phase de l'aclian cafionals de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations c'assèos pour la protection de l'ernironnement (CPE) soumises à autorisation 
la Grculaire MC 0806 du DS/01/2008 modifiée le 24/08/2010 relative à {a mise en œuvre de le deuxième phase de l'aclion nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour je mlleu aquatique présentes dans les rojeis des installations classées pour la protection de l'environnement: 
la nole du 27 ourl 2011 du Ministère de l'Écologie, du Développement Durgbie du Transpoë et du Lagement, relative aux adaptations ces conditions de mise en œuvre de {a circulaire du 5 janvier 2008 relative aux actions de fechercho et de r&- duction des substances dangereuses dans les rejels ces instaletions classées ; 
Le rapport d'étude de lINERIS N'DRC-07.82615 138360 du 16/01/08 faisant état de la syrihèse des mesures de sub stances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs inclustriels ; 
1e récépissé de déclaration 9"28-155 du 12 août 1899 pour l'exploitation disstalltions de combustion {2800 KI) et de ‘compressiontéttigéretion (877 KW ; 
le récépissé de déciaralon n°00-072 du 24 juillet 2000 pour Fexginilation d'intltians de combustion (2800 KW) et de compressionhéfrigéralion (408 kW) : 
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Ve 1 récépissé de déclaration n'01-206 du 24 septembre 2001 pour lexpitalion distalaions de combusëon (2780 KW et de compressien/réflgéralion (480 KA): Ve le féoépisoé de déclraton n°09191 du 22 juïlet 290 pour l'exploitation d'rataltions de cambustion (2720 IA} et de compressionéfrigérefion (364 KM : Vu le dassfer déposé 2 l'appui de 52 demande le 4 novembre 2008 : Yi la décision EOBODOS81/04 en date du 19 décambre 2005 éu président du r'buna administratf de Moripeir partant dési. gnalian du commissalre-érquêteur ; Vu Yarèté préfectoral n°2008-1-0017 en date du 7 jarvéer 2009 odonnent l'organisation d'une enquête du 10 fauier 2009 au 3 mars 2009 olus sure teritoire de la curmmune d'Avène : Yo l'acoomplissement des fomnaïlés d'affichage réaleé dans ceë communes de l'avis au publi + Ya le pubicaïion en date du 25 janvier 2000 de cat avis des deux jauraux lOGUX : Va le ragltre d'enquête et Pavis du commissaïro enquêteur: Vu les avis émis parle consel municipal de la commune d'Avère : Vu les avis exprimés par les diféronts services el arganiemes coneuités Val rappañ ét es proposifons en 22e du 16 mers 2012 de 5 Directeur Réginal de l'Emirommement, de l'Aménagement et du Logement, inspection des installtions classées ; Vu le projet d'arrêté portée 29 février 2012 à [a connaissance du demandeur: fu lavis en de du 29 mars 2012 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu {a ou a possibilité d'être en. tend) : 
Vu l'absence d'obsorveñons présentées parie demandsur sur ce projet: 

  

  

Sassoémr que la demande 2t fes engagements de l'exglaitant dcivent être ocmplétés par dea prescriptions d'instalation et Sexplollston à 12 protécion des intérêts visés à l'article L.611.1 du Code de l'envionnement, y compas en siualion senten. tele; 
DPrsbévur qu'un système de sui, de contrôle efficace du respect es condifons d'autorsalion, dat être mis en place par l'ex ploiantafn d'éblenir cet cordamté, de la contrôler, et de reclier en temps ufie les erreurs éventuelles : que ce yeèmo Poe &re efoace et sûr doi comprendre la mise en œuvre d'un ensemble contôlé d'actions planifées et systématiques fon. dèes sur des procédures écriles et archivées 
Sonséarr que les condifons d'autarsalior daivent être suffisamment précises pour imier Les ges susceptibles ce auvenir dans l'application du présent arêté : 
Sexaoéraur que les condifons d'aménagement et d'expolaion, tsles qu'etes sont définies par le présent anêté, permettent de préven les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêls mentionnés à l'aticle L8/1.1 du Code de tenremne, jrert otammment pour la commodité du voisinage, pour la salé, la sécurité, la salubrilé publique et pour la pratection de la na. ure et de l'ervironnament ; 
Sosméaer l'objectif de respect des nommes de quallé enviromementais dans le millau en 2015 #5 par la directive ONO/BOICE : 
Consweaanr les objectifs du SDAGE pour lutier contre les pollutions ; 
Sorsmemr les objeclfs de réduefon et de suppression de cenzines substances dangereuses fées dans la chcuaire DE/DPPR du 7 mai 2007 : 
Eomoénr la nécessité d'évaluer quaïislement et quentlalvement par na survelance pérodique [es rejets de substances Sangeteuses dans l'éeu issue du fanctionnerent de létablissement au lie des installaons classées pour la proacton de tone viroñnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaplées + Gonoésanr les effets toxiques, persistants et bisaccumulabies des substances dangereuses visées par le présent arrété eur‘ mieu aquatique : 

  

  

   

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture de l'Hérault, 

ARRÊTE 
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TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 114, EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 
La socièté PIBRRE FABRE DERMO-COSMETIQUE, dont le siège social est lu 48 place Abel Gance à Boulogne 192654). 
ssl autarisée, sous réserve du respect des presciplons annexées au présent arrêté, à exploiter, sur le chemin départementat 
D 8 du #erioirs de Ja commune d'Avène 134260) les instalations détaillées dans les aricles auiants. 

ARTICLE 1.12. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux sutres installations ou équipements exploités dans Yétablisse- 
ment, qui, mentionnés ou non dans la nomenclalUre, sont de nature per leur proxmié ou leur eonnexité avec une Insfsltion 
soumise à eutarisalion à modifier les dangers qu incanvénients de cel instalation. 
Les aisposilons des amêtés ministériels existants relais aux prescriptions çérérafes applicables aux Istaltions classées 
soumises à déclaration sont spplcabies aux insläfetions classées soumises à déciérelion incluses dans l'établissement dès 
fers que ces insfalations ne sont pas régies parle présent arêté préfectoral d'autorisation 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
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AA (Autorisation) ou AS {Autorisation avec Seviuées d'ufié pubique) ou © (Déclaration) ou NC {Mon Classé) 
Volume autorisé : élémants caractérisant la ccnestance, le mime de forc'onnement, le volume des istalations cu ls capaciés maximales 
autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Lez installalions autorisées sont sfuées sur les communes, parcelles ot run-die suivants 
fCommunes _ —TFsreees Tiens 
Avène î 
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LES stations cites à laide 12.1. dréeseus sont repontées ave Jeurs références sure plan de sivalion de léBiEsement 
annexé air présent arrêté. 

      

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 
La surface occupée par les installations, voies, aires de cffeulalion, et plus généralement, la surface concernée par les taveux 
de réhabiitetion à la fin d'exploitation reste inférieure à 89187 m*, 

are



ARTIGLE 1.24. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
L'établissement comprenant l'ensemble des instllions assées et connexes, est organisé de Ia façon suivante 1 magasin de slockage des matières premières, des produils semis et des produits IMlarmmabies : 1 208 do etockage des aricles do condifonnement (cartons, plastiques... de 540 n° associée à daux zones de fransi ape pelées « magasin» de 1560 m° et 4080 n°; 

2 z0n88 de fransi peur le atackage des produits frs de 280 mr et 880 mi ; = {Habaratire d'analyses physico-chimiques avec stockage de produits chimigues; = 1 laboratoire d'analyses bactérologiques + 
1 zone de pesée des malères premières ; 

+ 12 boxes de fabrication comprenant des cuves à double enveloppe cafe ou refclie et des mélangeur de diérntes capacités (ent local co dilution aleoal ob sera dfuë 'aleool avec de l'eau d'AuÈNE} : 
1 z0Re de cendionnement flacons, tubes, aérosols... avec étuyeuse, ardeleuse... 

—_ 1 zone d'expéciin ; 
= 2 chaudières FOD (2790 KW, 2700 KW) pour alimenter le provess an vapeur, l'eau chaude sanitaire. ; = Loroups électrogène (5.8 MW ; 
+ des compresseurs d'air; 
= 4 greupes froids (400 KA, 600 KW, 140 KA at 140 KW}: 

{atelier de charges d'accurueteurs (88 KW : 
= S'transfomaleurs électriques (1250 KVA chacun) ; 
= ou d'azote de 100004; 
= Loue FOD (52m 

4 boufeiles de 35 kg de propane : 
= 1 dlsposiifde pracueton d'ezu déminéralisée (eau puriiée par osmase} permettant notamment d'alimenter ies boxes de 

fabrication : 
+ 1 atelier de raintenence ; 
+ des incaux adminiatraifs et sociaux 

   

  

Ÿ Réceptian et stockage des malières premières 
A Farrivée du camion, les contenants des maïères premières (hs, parfums, produits ON ciel de gestion des slocts, prélevés et posionnés dans le magasin du sie d'Avène. Le stockage des mañères premières (MF) est situë en zone grise, à lempérature contrôlée (18-280) Une zone sécerisée ect destinée au stockage spéciique de cartaince MP inflammables Une zone sera résenvée aux MP refusées qui après contrôle seront réexpéciées, 

es} sont enregistrés dans un le- 

  

Y Pesée des matières premières 
Le mode de pesés retenu à Avène est le monematëre mutilets sur l'ensemble des boxes de pesées prévus. 
Chaque posée est enregistrés et une étiquette est pnsée sur le contenant pesé, Les Ki ainsi préparés sont alors stockés en at- 
tente de fabrication. Des étuves {40°C el 89°C) sont nécessaires à cette apératon pour certaines matières premtères, 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUFORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sant disposées, aménagées et exploïéos confommément aux plans et 
données techniques contenus dans es uférants dossiers déposés par l'exploitant, Fn fout étaf de cause, elles respectent par 
alleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés compémentaires elles rég'ementations autres en vigueur. 
L'exploitant transmet dans un détai de 6 mois après signature du présent arrèlé, un rapport d'audit établi par s2s soins dans le 
cadre de son système de management environnemental afin de vérifer la confommité des installations aux prescriptions du pré 
sent arrêté. Ce contrôle est effectué périodiquement tous les 8 ane. 

    

CHAPITRE 1,4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire efet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou s'a pas 
té exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de larce majeur. 

  

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1, PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modifcation appariée par le demandeur aux instaïlatons, à eur mode duflsation ou à eur vaisingge, et de natute à en- aîner un changement notable des éléments du dossier da demande é'autorsefion, est poriéc avant a réclisalin à la connais. 
sance du Préfet ave ous les éléments d'appréciation 

ARTIGLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de danger sont actualisées à l'occesian de toute modification notable tele que prévue à l'aile R512- 88 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 

1075 

   



analyse criique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particules, effectués par un organisme exéreur exper ont 
le choix ss soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cel occason sont supportés par exaloilent. 

ARTICLE 4.6.3, ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être meinterus dans les installations, Toutefois, lorsque leur enlèvement es in 
compatible avec les condifons immédiates d'exploisfion, des dispastions matérielles interdront eur révision an de geran- 
Hrleur mise en sécurité el la prévention des acridents, 

  

ARTICLE 4.54, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
‘Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'aicle 1.2 du présent arrêté néceseile une nouvelie de- 
mande d'aulorisation où déclaration 

ARTICLE 4.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change s'exploitant, le suscssseur fat la déclaration au Préfet dans 1e mois qui suit la prise en. 
charge de l'exploitant. 

   ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des mesures de l'article L 51246-1 du code de l'enviramement pour application des aricles R 512-39-1 à R 
512-326, l'usage à prendre en compte est le suivant : ustriel. 
Larsqu'uns installation classée est mise à l'art défini, exploitant noëfie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui 
La notification prévus ci-dessus indique fes mesures prises ou prévus pour assurer, ès l'arrêt de l'exploitalion, la mise en 68 
curké du ste. Ces mesures comporient notamment : 

- l'évacuation ou l'éfminafion des aroduis dangereux, et, pour les instalalions autres que les installations do 
stockage de déchets, celle des déchets présents sure sie ; 

= des iferäictions ou limitafons d'accès au site ; 
-_ la suppression des risques d'incendie et d'expleslon ; 
= la surveïlance des effets de l'installation sur son environnemeri. 

En outre, l'xplaltant doit placer le sito de l'installation dans un état te! qu'i ne puisse porter atleirte aux intérêts menliconés à 
Yaris L 511-1 et qui permette un usage futur du sie déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent ar- 
tie. 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté esl soumis à un contentieux de pleine juridictian 
H pau être déféré à la juridiction admiristretive (Tébunal administratif de Montpetier) 
7 Par les Semandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois À compter de Ja date à lagurlie Ja décision leur a été notée: 
2° Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où feurs groupements, en raison des incanvé- 
Mients ou des dangers que le fanctionnemnt de l'installation présente pour les intéréts mentionnés aux articles L. 211-1 € 
611-4 dans un délai d'un aa à compler de La publication cu de l'affichage de ces décisians. Toutafois, si a mise en service de 
l'installation nest pas intervenue sit mois après la publication ou lafchage de res décisions, le délai de recours continue à 
Dourir jusquà l'expiration d'une période de six mois après celte mise en serice. 

  

   

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudioe de la réglementalion en vigueur, sont notamment appilcaties à létebissement les presoriptions qui le 
concernent des textes aiés chcessous : . 

Dates | Ten } 
FHOOPTT [ANT du OT mode agi di 7 scobre 2010 IT à a préventon des risques acciden- 

{els au sein des installions clsesées nourla protection de l'emuironement soumises à autorisafon 
HAANT | Décret n° 2011-206 du 404111 relatif à des substances appauvrissant le couche d'ogona of à cer- 

fins gaz à effet de sorre fuorés, aux bincides et au contrôle ces proœuis chimiques 
ZOPE | AnbtS du 22/10A0 relatt à la classification et aux rêg'es de consuaïon paresisrique applicables 

aux bâtiments de la clesse dite « à risque normal » 
GAFOAD | Anélé du 04/10/10 relaf à la prévention des risques accidenBIs 20 San des Mollalons classées 

gour la protection de l'envirenrement soumises à autorisation 
TAONO | Arêté du 02/10/05 relatif au contrôle des chaudières dort la puissance rominale es! supéifeurs à 

400 Klowatts et inférieure à 20 mégawatts 
FaOH0S | Arrêté du 18 avr 2008 relaf aux réservals enterés de Tnuices Hlemmebles cl à leurs équipe 

ments annexes souris à autorisation ou à ééclaraton au re de la brique 1432 de là nomencia- 
Lure des instalaions ciassèes pour la protection de l'environnement 

HS | Anêté real à la déctaration armuelle des émissions polluantes des MalAIBNORS DASSÉES SOUMISES 
à sutotsalon — 
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O70807 LArtE du 07/08/07 retail eu coniéle d'étanchôlé des éléments assurant le confinement des fuides 
Hirigèes aisés dans les équipements Fgarifcuss el cimalique 

ZÉRSDE | Arrété du 20 septembre 200 relais à l'évaluation et à a prise en compié de là Probe dovœur| 
rence, de 1 chélique, de l'ntenské des effets et de La gras des conséquences des acvients por} 
tent dans le études de dangers des mstalafions ciasséce soumises à autorisetion 

ZSTTE | Anèté du 28 juilet 2005 tante formulaire du bordereeu de sui des déchets dangereux 
D7D7DE | Arrèté du 7 juilet 2006 ant le contenu des regisues mentomés à larve 2 du décret n° 200.838 

du 30 mai 2005 relatif au coniôle des couts ce traitement des déchets et concernant les déchets 
dangereux et les déchels autres que dangereux ou racioncifs 

SHGBTE | Anêté du 20 juin 2006 relatif au programme national d'acion conte le RoILROR 483 iREux aqua 
fiques par certaines substances dangereuses 

29205 | Décret n° 2005-578 au 20 eva 2005 relatif au programme ralonal d'asfon conte 1e palitEn des 
mieux équeliques par certaines substances dangereuses, 

ZOO | Arêté du 20 avi 2006 pris en application du décret de 20 avi 2008 te ac Prog ane nafonaT d'axtion contre a polllion des mbleux aquatiques par rertaines substances dangereuses ZAMBIE Ÿ'Anêté relalf au ben de tondionnement prévu par le éécret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 mo 
aire 

RENE | Anëté au 2 juin 1806 relif eux TÉSENONS ENBRES do Ides mmables ef à jours dau Î ments annexes 
ARAES | Arrêté du 2 février TD releU vx prévenents el dE comm Jean ais qu'eux Émissians 

Ge touts nature des installations classées paur la protection de lnvromemtent soumises à aufnrisa- 
on 

FADTT | Anèté ai 2 janvier 1607 reluf à Je Hiion GBS Etuis éme dan lame per ES Pete 
dons chascées pour la protertion de femsronnement. 

HOYEO Arrêté du 10 juil 1990 mous relatif à interdiction ds rejets de esranes SUBSIARCSS dans Re 
eaux souterraines 

ESS | Arrêté du 31 mers 1980 poart régfamentaion des éalANONS bANAQUES des EIsDISSeMENts 1E- glementés au tlre de 18 législation sur les instalations classées sucosptbles de présenter des risques d'explosion 
l Livre V :Préventian des poluiions, ds neQues ef des nuisances TE IV. Déchets 

Section 6 : Fllides igargènes utiisés dans les équipements figorques et cimatiques 

    

Code de l'environnement   

  

  
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjucfcs des sure législations et réglementations applicables, et 
notamment le cade minier, le code ch, le code de l'urbanisme, [8 code du travail elle code générel des collectiités tente 
riales, la régiementation sur les équipements aaus prassicn. 
Les droiis des ters sont et demeurent expressément réservés. 
La présente auforisation ne vaut pas permis do construire. 
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

‘exploitant prend toutes les disposiians nécessaires dans ja conception l'aménagement, lentrlien ct exploitation des tal 
ions pour 

—_[imiferla consommation d'eau, etlimiter les émissions de pollsants dans l'environnement ; 
-_ la gestion des effluents et déchels en fanclion de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantiés rajetées ; 

révenir en toutes circanstances, l'émissien, la disséminafon ou Je déversemenr, chroniques ou accientels, directs où 
indirects, de matières ou subsances qui peuvent présenter des dangers ou incanvénients pour la commodité de voisi- 
nage, la santé, la salubrité publique, l'ageulure, le protection de 1a nalure et de fervironnement ainsi que pour ta 
conservation des sites et des monuments. 

    

ARTICLE 2.1.2. CONDITIONS D'AMÉNAGEMENT ET D'EXPLOITATION 
L'exploitant met en plece une angarisahion et des moyens garantissant le respect des prescrplians édictées parle présentarre- 
6 et plus généralement celui des intérêts mentionnés à l'arile L 511.1 du Code de renvrannement susvisé, 
Les mesures de gestion des aspects environnementaux du site sont adaptées en fan que de besoin de façon à mettre en 
œuvre une démarche de progrès documentée, Ge système de gestion environnementale inclut es thèmes suivants : 

  

8) Orientations de Ja direction définies annueñement dans une politique ernironnementale 
b) Planification des objectifs à sieindce et des actions à mettre en place eur e sie : identification des actions, moyens à 

mettre en œuvre, responsable du su, Échéancier.. 
9 Mise en œuvre et sui du plan d'actions 
d) Bilan semestriel de l'état d'avancement du plan d'actions : comple-rendus. 
#) Management du retour d'expérience 

Parmi les objects envirennémontaux ci site, figurent les poinis suivants : 
1 L'analyse de le situalion technique du site eu égard aux melleures techniques disponibles (UTE) elles que définies 

par l'annexe IX de l'arrêté ministériel du 2 février 1898 sus visé, doit Gt réalisée au mains une fais tous les 10 ans. 
2. Aucune pollufon imposante ne dait être causée dans les différents mieux récepteurs des substances émises per le 

  

site. 
La production de déchets est évitée ; à défaut, ceux-ci sont valouis£s ou, lorsque cela est impossible techniquement et 
économiquement, is sont élrinés an évitant ou en réguisant leur impact sur lenvronrement, 
L'énergie est utilisée de manière effcace. 
Les mesures nécessaires Sant prises aôn de prévenir les accidents et de fiber leurs conséquences. 
Les mesures nécessaires sont prises fors de la cessalion défniive des acivités fn d'éviter fout ‘sque de pollution et 
fn de remettre le ile de Fexplciltion dans un état satisfaisant. 

  

Les compte rendus des bilans de l'état d'avancement du plan d'aclions sont archivés et tenus à la disposifien de Finepecton 
des installations clessées. 

ARTICLE 2.1.3, IMPLANTATION DES INSTALLATIONS 
+ Les parois extérieures des celles des entrepôts et magasins &e stockage (malères premières, grilles de condillonnemenf) 
sant implantées à une éistance minimale égale à 1,5 fois la hateur et zu miium à 20 mètres de Fenceinle de l'oteblissement. 
Celle distonce peut être ramenée à la hauteur du bâtiment Si instaltion est notamment équipée dur système d'oxinalon eu. 
tomelque ou d'un rideau d'eau : les éléments de démansiralion du respect des normes en vigueur les concernant sont tenus à 
la dispasiion de linepection des ins'añalions c'aseées et de l'organisme de cantbles périociques. 
Ÿ Les lies du stockage d'ailes de condiionnement (cartons, papiers, ais... doivent être à uns distance de enceinte de 
l'établissement d'au minimum 10 mètres, 
Ÿ La tale des surfaces des cales de stockage (hors papiers, bois et cantons) estimée de façon à réduire ta quantié de ma. 
fire combustibles en feu et d'éver la prapagätion du feu d'une celle à l'autre. 
La surface maximale des celuies est égale à 6 000 mètes carrés en présance dun système d'exineion automelique dincen- 
de et dune étude démontrant que les zones d'effets réversibles générés par l'incendie de celui reslent à intérieur du: she, 
La auteur de stockage en paletier est imiée à 10 mètres, dans fous les cas 
Les matières condifionnées en masse (sac, paleite, st) forment des os 

1° Surface mama des flots au so: 500 me; 
2: Hauteur maximele de stookage : 8 mètres maximum ; 
3: Distance enire deux Bois : 2 mètres minimum ; 
4 Une distance minimale de 1 mêtre est mintenue entre e sommet des Ts et la base de la toiture où Le plefond ou de 
Lou système de chauffage ; cette distanoe doi respecter la distance minimals nécessaire au bon fanclionnement qu sys 
ème d'extinction eutamelique d'incendie, lorsqu'i exe. 

Concemant les malières stockées en rayonnage ou en palsier, les dispostions des 1°, 2° et3° ne s'appliquent pes lrequil y a 
présence de système d'eximeñon automatique. La ispasiion du 4° est epploable dans tous les cas. 
La hauteur de stockage des matières dangereuses quides est limitée à 5 mètres par rapport au so! intérieur, quel que soi ie 
mode de stockage. 

    

tés de ta fagon suivante : 
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Les matières chimiquement incompatibles au qui peuvent entrer en réaction enfre slles de façon dangereuse, ou qui son de 
néture à eggraver La incendie, ne doivent pas être stockées dans la même rétention st dans la même aWéole. 

Ÿ Les rod condlennés en masse (all, patte, la) forment de ts limités de la façon suivante + 1° Volume maximat des ot : 10 000 : 
2° Distance entre deux lois : 16 mètres minimum Cette ditance peut être inférieure lorsque le dépèk est équipé d'un système d'exinolon autamatique ou lorsque tes deux flots sont séparés par une paroi présentant les propités E1 120 surplombant le plus haut des deux oi d'au Moins deux mères et ébondans, au 50! : base do chacun des lots d'au moins deux ME : 3! Hauteur maximale de socksg6 : 8 mètres sau' on 02 da mise en plans de système d'extinction automatique ; 4 Une détance minimale de 1 mère est maintenue entre la sommet de tell bass de ls ture ou le plafond ou de fout système de chauflago pour es dépéts couvert. 

  

+ Le stockage de produits toxiques (soïies et liquides) doit étre implanté à une distance des limites de propriété de & mètres. 
La hauteur maximale d'un stackage de subétences au préparations tiques sous fonme solide ne doi pes excéder 8 mètres ans un bâtiment, à mètres à l'air ra ou sous auvent 
La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations soxiques sous forme fuite ne devra pas excéder 5 mères dans un bâtiment, 4 mètres à l'air bre ou sous auvert Auvun gaz toxique ou gaz Fquéfés cxique n'est stocké ur a site Sauf autres dispositions réglementaires plus confraignantes, les stackages de récipients contenant des substance ou prépara- fions lmiques présentant un risque d'nfammabifté au d'explosibhté doivent être pasiéannés à une distance minimale de 5 êtres des sockages d'autres substances au prépacaliens ou matériaux présentant un Haque d'infammabité ou d'explosbllé. espace recté bre peut-êro éventuellement socapé par un stackege de produits inflammables et non exiques. Dans le cae où les disposilons cdeseus ne peuvent pas êlre respecièce, les sipckages de récipients contenant des sub- stances av préparations toxiques qui sont inflammables devront être raspectéce, les siockages de récipients contenant dos Substances ou préparations toxiques qui son inflammables devront être séparés do tout produf ou substance inflammable par des parois coupe-feu de degré À heure dune hauteur d'au moins 3 mêlres et dépassant en projection horizontale la zone à pro- tégerde 1 m. 
Les récipients peuvent être stockés en plein ai à condtion que leur contenu ne soi pas sensible à des fempéralures extrêmes etaux intempéries. 
Les substances eu préparalions toiiques doivent être stockées, manipuiées ou utisées dans les endiois réservés et protégés contre les chocs 
Les fs : onneleis ou bidons contenant des substances ou préparañons tonques daivent être stockés verticalement eur des paictes. Toute dsposilion doit être pnse pour éviter a chure dus récipient stockés à l'herrontals, 

Len produits torlques utliés pour es activée de laboratoire sont stockés dans des armoles dé steckoge dtiéns spé. 
quement aux produits chimiques. 

  

  

    

+ Les mattéres premières inflammables sont stockées dans un local spécifique. 
+ Le réservoir de FOD {cuve double enveïoppe enterrée) doit êfre instal à 2 mètres des iriles de propriété 

ARTICLE 2.1.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant étebit des consignes d'exploitation peur l'ensemile des installations comportant explicitement es vérifications à et- 
fscluer, en conaïions d'exploitation normale, en périodes de démarage, de dys'onctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions eks présent arrêté. 

  

  

L'exploitation doi se faire sous la surveïlance de personnes rammément désignées par l'exploitant ol ayant une connaissance dés dangers des produits stockés ou utifsés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produils ou matières consommebles usés de manlère courante ou accar 
Slonnele pour assurer la protection de lemironnement {eis que manches de filre, produits de neutralsalion, liquides inibi- 
teurs, produite atsarbants. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETÉ 
L'exploïlent prend les disposiions apprepriées qui permettent d'intégrer instalation dans ls paysage. L'ensemble des instala- 
ons esl maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'ensemble du site et de 5e5 abords, placés sous le contrôle de Fexploïant, sont aménagés ot maintenus en bon état de propreté {pelniure, piantatians en bordure du site, ete.}. Les émissaires de jet teur pérphérie doivent faire lomjet d'un soin parfouter {plentations, engazonnement.…) 

aa7s



  

dreque les trauaux d'entretien ne portent que sur une parle des installafons dont l reste demeure en exploitation, toutes les prè- 
cautions feles que vidange, dégezage, neuralealion des appareils, ioiement des arrivées et ces dépans des installafons, oblure- 
tion des bouches s'égoul … sont prises pour aesuror le sécurité. 

    

Toutes dsprsñions sont mises en œuvre pour évier le proléralon des rongeurs, mouches, cu autres insectes et de lagon générais 
eut développement ologique anornat 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 
L'exploitant prenci les disposiions apropriées pour satisfaire à esthétique du so, 

ARTICLE 2.3.3, DÉBROUSSAILLEMENT 
Le débroussailement est séalisé aux abords des consinuons et nstalaions, sur ane profaneur de 50 mêlres à mesurer à péri 
de leur façade ou fil, ainsi que des voies privées y donnant aceB6 sur une pofandeur de 10 mètres de part et d'autre de la voie. 
Les opérefions e débroussailement el ds mainien dans ce état Sont accomples evantis 15 avr Les produis isus du débcus- 
sailement sont évecuss avant cette dete, Les disposiions se l'arrêté préfecioral permanent n° 2002 D +892 du 25 avi 2002 dé 
finissant les contraintes fées à l'emploi du feu, notamment pour les opérations de Sébroussailement, doivent être intégralement 
respectées 
Une consigne doi préciser la fréquence et les périodes da débrouscailement prévues. Les justificatifs permettant assurer une tra 
gablité des opérations réalisées doivent être tenus à la disposiion de lirspection des inelaltions classées, 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 
‘Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les presariphions du présent arrété est immédiatement po: à la 
connaissance du Préfet par exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS CU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'explaitant st tenu à déclarer dans les melleurs délais à l'inspection des instalations classées les accidents ou incidents eur- 
venus du fait du fonctionnement de son instalation qui sont de nature à porter atisinte aux intérêts mentionnés à l'article L.S11- 
1 du code de l'envirannement. 
Un rappart d'accident ou, sur demande de linspeation des instalations classées, un rappot d'incident est transmis par l'explol- 
tant à linspeclion des inétallaions classées. l précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de linent, 
les effets eur les personnes et l'environnement, les mesures prises qu ervisagées pour éviter ur accident ou un incident sil 
lire st pour en palier les effels à moyen ou tag terme. 
Ce rapport est transmis sous 18 jours à Yinspection des installations classées. 

   

  

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITUEATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit étabir et tenir à jour ur dossier emportant les documents suivants: 
— le dossier de demande d'autorisation inifal, 
+ les plans lenus à jour, 
+ les sécépissés de déclaration et les prascriplions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non cou- 

vertes par un arrêté d'autossation, 
+ les arrëlés préfectaraux Fsttifs aux installalons soumises à autorisation, pris en application de 1e législation relative 

auxinstallalions classées pour la protection de l'environnement, 
+ tousies documents, enregistrements, révulats de vérification el registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces do- 

cuments peuvent être informetisés, mais dans ce cas des disposions doivent Gre prises pour la sauvegarde des 
données, 

Ca dossier doit être tenu à La disposifion de l'inspection des installations eiassées surle site durant 5 années au minimor. 

  

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

  

  

  

L'INSPECTION 

eee San | a = 
Aticie 8.2.2 Prélèvements d'eau Fous les jours |       
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Article 82.3. Analyses des eaux résiduaires ll 1 foisrinols LAS. Niveaux S8a0reS [DES Emous buses | 

[anis Bocuments à transmetre Péricdités 1 échéances ARETSS NE de sant a ET Sent de cteuoi RE Fair Pan de pesto de stars FRERE 18 Hier chaque re RASE T2. [RES de amas des et Sompues Rss 6 chances î 
Arêcle 5.33. Résuïtats des analyses des eaux résiuargs Tfoismois Fraser BTS Tr CAES en annuels déchet FRET 

(ere flan de fonctionnement Tous 185 dans {soi en 2022) _]   
  

  

TITRE 3. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3,1CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 5.14. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
3 poiotnt prend foules ee dispostlons nécessaires dans la conception, lexphiaion et entreion des instalations 4e manière Éperls émisons à Faimosghère, y compr difuses, notamment par le mise en œuvre de technologies ones lea lonpement de techniques de valorisation, la colecte sélecive et le ralemant des effluents en Yonetan de ea caractéristiques tla réduction des quantilés rejetées en oplimisant notamment l'sficacité énargélique, 
A jrstalatens de taement derront être conçues, sxploïées et entretenue de manière à réduire à leur minimum es durées Fidsponibiilé pehdant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement feur fonction. Les nétaltions de traitement effluents gazeux doivent être conçues, exploilées et enretenues de manière :_ À faite face aux variations de débi, température et vompasition des ofuents, Le 'ÉdUS au minimum four duré de dysfonctionnement et dindispaibiits, Fe aponibi oo! suscepüble de conduire à un dépassement des valeur lnitee impasées l'exploitant devra prendre les “isposions nécasséires pour téduire La poliion émise en réduisant ou en arrétant les Molallaons etais 

  

   

nes eormes d'esplaaion de Fensemble des ataltfons component explicitement les contrôles à effect, én marche nor. Ten sage dun rt rour Hravaux de modification ou d'entretin, de façon à peimelre EN touts Giranalance le tent des dispasiions du présent arrêté. 
Le brüage à l'a Etre est interdit à l'oxdlsion ces essais incendie, Dans ce cas, las produits brêlés sont idenifés en quaité at œuanti 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
son gsestions appropriées sont pses pour réduire la probabiis des émissens accidenteles et pour que les rjés œnres- Pa qe Présentenl pas de danger pour ia santé ctla sécurté pubiquo. La emceplon et l'emplacement das depot de Sera restés à proper le apparelages conf uno suipression in dewraent Bres els que ct objeoul où ont sans pour cela diminuer leur efficacité ou ieur fsb, 

  

  

ARTICLE 3.1.3, ODEURS 
Res disposons néceseaires sont prises pour que Féfablissement ne soit pas à fonigine de gaz oderants, suscaphbes dincom. mader le voisinage, de nuire à a santé ou à la Sécurité publique, 
Sare préluioe des disposlions du code qu irevai, ls inslallons et les entrepôts pouvant dégager des émissions d'uxeurs Sant aménagés autant que possible dans des locaux confinés, et si besain ventes, Les cfluents gareux difus où cannes des nas émission d'odeurs Sont récupérés et chominés vers une instalation d'épuraion des gez. Toutes les dapotions Nécessaires sont prises pour Emiter les aceurs provenant du treement des fumées. 
L'exploitant dait prendre toutes les disposifons nécesezires pour prévenir ef imier les odeurs, 
ge deposléars nécassaies sant prises pour Évfer en tete circonstance l'annarilor de condfon d'anaérotie dans des bas. 3e de slockage ou de tratement où dans des canaux à cel ouvert. Les bassins, canaux, etpclège et laanenl der anse susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible at i besoin ventiés.



Lorsqu'il y a des sources polenfeles d'odeurs de grande surface {bassin de stackage, bassin de tratement.…} dificies à conf. 
ner, celles-ci sont implantées de manière à imiter la gêne pour le voisinage. Les produits bruts ou intermédiaires susceplitles 
d'être à l'origine d'éraissions d'odeurs sont entreporés autant que possible dans des conteneurs fermês. Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par chacune des sources odorenies canañisées, canalisables et difuses ne doi 
pas dépasser {es valeurs suivantes 
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si 3800 x 197     
Le niveau d'une odeur ou concentration d'un méfange odbrant est défini conventionnellement comme étant le facteur de dilubon 
qui faut appliquer à ur efluent pour qu'il ne soit plus ressent comme odarant par ED 2 des personnes constituant un échan- 
tilon de popuistion. Le débit d'oeur est défini conventionnellement comme étant le produit du débit c'air rejeté, expñmé en 
mètres cubes à l'heure, par le facieur de dilution au seuil de perception. 

La concentration d'odeur impufable à linstaïation ne doit pas dépasser, au niveau des zones d'occupation humaine, l finie de 
8 LoË 4m plus de 175 heures par an, soïtune fréquence de dépassement de 2%. 

  

L'inspection des installations classées peut dernander la réalision d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'stalla 
fon afin de permettre une meüleure prévention des ruisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, Fexplofant dok prendre les disposiions nécesssies pour prévenir les anvois de 
poussières et de malières diverses : 

= les voies de citulatin et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (k 
etc.) et convenablement nettoyées, 

+ les Véhicules sortant de instalation n'entrainent pas de dépät de poussière ou de boue sur les voies de crcuation. 
Pour cela des disposons elles que le lavage des roues des véhicules doivent êre prévues en cas de besoin, 

—_ (es surfaces où cela est possible sant engazonnées, 
- des écrans de végétalion sont mis en place le eus échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être pises en lieu et place de celes-di. 

1e5 de pente, revêtement, 

  

      

ARTICLE 3.1.6, ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits puivérulents sont confiés (récipients, silos, bâlinents lewmés) et les inlalations de manipulation, 
transvasement, transport de produls puéruïents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispasilis de capo- 
tags et d'aspiralion pemmetiant de réduire les envois de poussières. Si néceeçair, les dispositifs d'aspiralion sont raccortés à 
ane inetallation de dépoussiérage en vue de respecter los ispogiions du présent amêté. Les Équipements et aménagements 
carrespondants satisfont par aileurs la prévention des reques d'incendie et d'explosion (Events paur les fours de séchage, les 
dépoussiéreurs…). 

    

ARTICLE 3.1.6. INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION 

Toute opération de dégazage éans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est intsrcite, sauf si elle est nécessaire pour assurer la 
Sécurité des personnes. Le détenteur ie l'équipement prend loue disposition de nature à éviter le renouvellement £e reste opé- 
ralion. Les opérations de dégazage ayant entrainé poncuellement une émission de plis de 20 kilogrammes de fluides {got 
gènes ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 10 klagrammes sont parlées à la 
Gonnaissance de l'inspection des installations classées, 

    

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu nature! doivent te en nombre aussi réduit que possibie. Tout rejet ron prévu eu présent cha- 
fre ou non conforme à ses dispositions est interdi, La ælltion des rejets atmosphériques est inlerdie, sauf lorsqu'elle est né- 
cessair pour rfroïdir les effuents en vue de leur traement avant rajei (prolecfon des fres & menches...}. 

  

Les ouvrages de rejet doivent permeëtra une bonne diffusion dans le mieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après tailement éventuel par lntemé- 
ciaire de cheminées pour pemetre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduils est el qui ne peut y avoir à 
aucun moment siphonnage des effuents rejetés dens les conduits ou prises d'a avaisinent, La forme des condufts, nofamment 
dans leur parie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz 
dans l'atmosphère. La parte ferminals de Ia cheminée peut comporter un convergent réafsé suivant fes règles de l'ai lrsque 
la vitesse d'éjection est plus élevée que Ia vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne pré- 
sentent pas de roinf arguleux et la variation de la section ées conduits au voisinage du débouché est continus et enta, 

  

Aa



  

  

sont, dans fe mesure du passible, cagtés à la source et canañsés, sans préjudice des 
règles relaiives à l'hygiène et à la Sécurité des travaileurs, 

  

Les conduits d'évacuation des sffuents atmosphériques nécasaitant un sui, dont les points de rejet sont repris c-aarès, 
doivent être aménagés (plateforme de mesure, 'ifces, fuides de fanalionnement, emplacement dos appareils, longueur ice 
pour la mesure des particules) e manière à pénmattre des mesures représentatives des émissions de pollianis à l'atmosphère. 
En paicufer tes disposifona des nomes NF 44-062 el EN 12284 sont respectées. 
Ces points dejvent être aménagés de manière à être aisément accessibles et pemelre des iaterventiens en touts sécurté. 
Toutes es dispositions dovent également être prises pour acier lifenvention d'organiemes exédieur à la demande de ins. 
pection des installations classées. 

    

Las incidents ayant antrainé le fonctionnement d'une alarme eliou l'arrêt des installefons ainsi que les causes ie ces incidents 
tles remèdes apporiés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 
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ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 
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  La débit des effuenis gazeux est exprimé en mètes cubes par haurs 1aootés à es conditions aomaleées de température (272 keine) et 

1e pression (HO, Klopéscals) après déduction ce la vapeur d'eau (gaz secs) 

ARTIGLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
Les rest issus des installations doivent respcte les valeurs mice suivantes en concentafion, les volumes de gaz étant rap- portés 

  

+ & des conditions normalisée de température (278 kelvins) et de pression {101,3 kilopascals) après déduction de ia 
vapeur d'eau (gaz sa) ; 

= uns teneur en O} ou CO précisée dans ls tableau ci-dessous. 
  

  

  

  

  

  

CE EE CT 
Rencentraion en Oo CO, de référence È 
Pousgières — 7 
0, 16 Er 
NOR SN NO. 20e         
  

Les dispositions du Gode de l'Envisannement — LIVRE H ‘Hlieux Physiques" — TITRE il “Air et Aimosphôro" - paragraphe 1 — 
enicles R.224-21 à R.224-26 rolalf aux rendements minirnaux el à Féguipement des chaudières de puiseance nominale sup 
rieure à 400 KW et inférieure à 50 M\V sant applicables aux chaudières. 
L'exploitant s'assure de ce que le rendement caraciérisique de éhaque chantre soi de 89 %. 

    

  
TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Le ste est alimenté par raccordement à 

= le réseau communal (EDV) de la vil d'Avène {source souterraine : source du Cou‘), 
+ de source d'Avëne appelée Forage Va! d'Or 
+ un captage des saux de la 

  

   de production. 

Le pompaga des eaux de La rière Or est assuré par deux porrpes de capacté nominale unitaire 40 mn, Ges eaux sent pui- 
sées on continu an d'alimenter un réservoir. Ge réservoir est équipé Fun rcp-plein qui permet de rendre à a vire la su-PRiS 
de pompage. Lorsque ls réservoir est plan, le soutrago est amêté grâce à une poire sufemaique de nvezn. 
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L'èau thamnale, utilisée dans la fabcation des produits de l'usine Avêne, est prélevée au nireau de la source Val d'Or Le gré 
Hvement de l'eau esl ablorisé par arrêté n° 1593 en date du 4 septembre 1998, Le débit d'exploialion autorisé pour ce caplage 
a 686 thé à 89 Un local technique abrite fa téte du forage. L'eau fhermale prélevéo est suivie en continu grâce à 

= un débitmètre, 
une sonde conductimétique, 

= une sonde thermométrique. 

Cet sau thermale asttremsporte en direction de l'usine grâce à une canalisation DN 90. 
Les principaux postes de consommation en eau sont et saront 

— 1e fabrication {Forage Val d'Or), 
= leringage (EDV et Forage Val d'Or), 
-__leiavage des équipements de fabrication (DV), 

Ie lavage des fignes de conditionnement ÉDV), 
= lélavage des sole (DV), 
= les sanitaires et fusage domestique (DV), 

les acthilés annexes : chauffage, c'matisalion (EDV) 
- le refroidissement de cedeins procédés da fabrication (eau de l'O). 
—_ l'arasage des espaces verts {eau de l'Orb) 

Les prélèvements d'eau dans is milieu qui ne s'avèrent pas flés à le lutie centre un incendie ou aux exercices de socours, sont 
autorisés dans les quantités suivantes : 
  

  

  

  

  

        

TE I SRE CNE He UE me Eee 7 
d'eau au de la[deau Compatible | Péevament |_2éR manne fr 

Orginé de le ressource commune du 16-|SANDRE) maximal ane 
seau 1 prélèvement dans une| nueléne) | Horie | Jounañer 

messe d'eau) 
ue ARE QE Re, GS sta 16000 & 1870 

Eau Sera Source Vardo® ES FD æ El 
Réseau commu 

Réseau publie nai d'eau potable 47145 es 55 
de ia ile FAvEn®             

L'exploitant doit rechercher par fous les moyens possibles à limiter sa consommation d'eau au strict nécessaire pour le bon 
fonctionnement des installations ele mairfien de là qualité misrobiolagique de reau. 

Des dispositifs de mesure totalisateurs sant installés sur chaque installation de prélèvement d'eau et les valeurs sent relevées 
quotidiennement 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les ouvrages de prélévement dans les cours d'eau ne gênent pas le bre écoulement ces eaux. 
Leur mise en place est compatible avez les dispositions eu schéma directeur d'aménagement el de gestion ces aux et du 
schéma d'aménagement de gestion des eaux. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Articie 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de dfsconnexion ou tout eutra équipement présentent ces garariss éguiva- 
lentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eav et pour éviler des retours de substanons dans Les réseaux d'adduction d'eau 
publique et dans les mileux de prélèvement (Orb et source Velo} 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau dans l'Orb 

Les prélèvements d'eau dans l'Orb ne pourront pas ête destinés directement eu indirectement à la consommation humaine en 
eau 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.24. DISPOSITIONS GÉA 

‘Tous les effuents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'fuent 
tions ect interdit. 
A l'excpiion des cas aocidentels el la sécurité des personnes ou des intalleïons serait compromise, l est interdit d'établ des 
Kisisons directes entre les réseaux de colecte des effluents devant subir un traitement ou Eire détruls etlé mieu réccpleur. 

  

ide non prévu au chapère 4.3 ou non eonfcmme à ces disposi- 

  

Les procédës de traitement non susceptibles de cmnduire à un transfert de polbilon sont privilégiés pour lépuration des et. 
fluents. 
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ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
‘ Se de JUL réseaux tu la des égouts sont abs par lexplott, éguñèrement mis 8 jour, notamment après 

Fate modification otable, a dat. le send tenue à le dipaaan ae linspeclion des instaltions classées alnsi que ces ser. 
ces d'incendie et de secura. a pl des réseaux d'alenttan a ca colicte doi notamment fre apparait : _ lafgineetle istnbution de eau d'afmantaron, — déni de polecion de falimantion Da de daconnenor, mantaton des Gisconnecteurs a fout autre 

  

2 86 secteurs coledtés etes réseaux assooiés Z_ JÈS Savage do lbutes sos (vannes, compteurs. F5 2uvgeS d'épuralion inisre avec leurs poils de conte at les points de tejet da toute nature (terne ou au rriieu. 
Ré Sérent pois de rejet sont en nombre aus étui que pocsis fout en respectant lé principe de séparation des réseaux évo. 
Qué cidessus, 

ARTIGLE 428. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 2e eau de cac de even sont congus et aménagés de manière à rs curables, éfanches et réaler dans le temps 
Lan DL el chimiques des efluent ou rod aumespuse dy ter L'exp cnrs ContOlee aypropriée et prévontés de eur bon ar 8 de Leur tance Leg férntas canal ions accessibles sont Fapôries Canon ne de règes en vigueur. F8 haisaons de anspor de sables préparations darge ea Le eo l'étebissement sont aérignnes, 

     

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT Les éfluents aqueux rejetés por los installation ne sont pas gxscapibies de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
Fred laxiques ou infommébles dans ces égouis, éventieiomess par mélange avec d'autres effluents, 

Sont équipés d'un protec- 

  

“aiissemant de féfebssement ne franshe aucun effuent seu d'un réseau calscif ckteme a d'un autre 

  

site industiel 

Arlcie 42.42. Isolement avec jes mieux 
Er aÿstème doi pemeï lsoiement des réseaux d'assainissement de établissement par rapport à l'extérieur. Ces cispcits 
De LL onu 7 let de marche, signés et aalonnables an le na Se ncsfement étou & parie d'un poste de com. 
end. Leur enfrelin préventif et eur mise en fonctionnement sont den par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
l'erplélentssten mesure de dsinguer tes aiférertes catégories oflugnis Suivants Sur LSées rositiécs des effuents Méustiels (eaux de fabien Caux de lavage des équipements de fabri. Rad conditionnement, des alelrs ol saux nécossaies au orne à des a2lviés annexes / refnigiss: Len DPueo Rois, chaudières) ei des eaux vannes Gamgsiques (ane publie et du personnel), 95 SX PaluÉeS or d'un accident ou d'un Incandie {y comprl le en pour lexinctiar), © les éauxplivisles de là zoné « est 3, 7 (85 caux phviales de la zone « ouest» qui ransent pas parle bassin d'orage. 

  

  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
LE fente pallués ne contiennent pas ds substances de nature à <SËner ls ben fonctionnement des ouvrages de traitement. 
Le diuion des cfaonts at interdite. En aucun cas eh ve nee moyen de respecter les velours seuls de rejets 
Éxées Dar le présent atêé, 1 est interdit d'abaisner les conan Subelañces pollièntes des rejts par simples diions 
ms quo Colle résultant du rassembiement des Cfa noms ae l'établissement ou ceïles nécessalies à la anne 
marche des installations de fraltement. Fe let directe ou indien d'fluents dans La es) nappats)c'eoux Souteraines ou vers les mieux de surfe con visés par 
le présent arrêté sont nterdits. 

  

Arlële 4.3.2. Collecte et équipements des ouvrages de traitement des eaux pluviales 

  

Sarsaue le ruisseliment der eaux pales ur 26 voies de cuiien aires 9 Stationnement et autres aies imperméaties 
Ses gp eepible de présenter un sque panieulier d'entrainement de pote par leséivage des sois, css aux doivant être Rai. 
fées avan rejet pardes disposis capables de retentrou canette Press (décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures) 
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Les eaux pluviales {toitures et surfaces étanchées) sont collectées sur la 20n8 « ouest » du sita et rejoignent un bassin de ré 
tenfon de 1100 m° sis sur le site PIERRE FABRE. Les eaux pluviales ainsi confnées dans ce bassin seront ensuite dhigées 
dans un sépargteur-décantsur d'hydrocarbures correctement dimensionné avant rejet dans lb. 
Les eaux pluvigies (éilures et surfaces élanchées) sont collectées sur Ia zone « est » du sit, ainsi que les « eaux claires » 
{eau de forage} sont oeniées vers un séparateur-décenteur d'hydrocarbures correctement dimensiaanés avant rejet dans 
For. 

   

Article 43.22. Collecte des «aux d'extinction incendie 
Des dispostifs actionnables rranuellement lars du ééclenctiement de l'alarme incendie permeltent de confiner les eaux d'exinc- 
‘on incendie dans le bassin ce 4100 me. 

Arélele 4.3,2.3, Coliecte et équipements des ouvrages de traitement des eaux industrielles 
Les installations sont équipées d'un bac à graisses permellant de réaïser un prétraitement des erfluents en sorie d'usine 

Le traitement des eaux industieles est assuré par la staicn d'épuralion ayant 1es caractérisiques suivantes : ratemené pri- 
maire physioo-biologique de type bioftretion à membranes {Procédé Blosep). 
Les traitements sont les suivants 

-__prétraitement par fottation (abattement des sloonss), 
—_ temponnage des eaux résidusires inustieles, 
= caaquistion,floculation, fotaon des caux réslduaires industries, 

| aitement biologique des eaux résiduaires domestiques ef industrisles à membranes immergées, 
_taltement des boues mixtes : épaisoiesement, centriugation. 

Les équisements sonten télésunellance et télégestion. 

Lo nettoyage à l'eau de l'ensemble du matériel de fzbcafon ainsi que les sis des aleïiers ne doi tre effeclué qu'après ure 
récupérion aussi poussée que possible des produits présents dans les apparels ou répandus accidentatemtent. 
Les produits ainsi collectés doivent être éliminés conformément aux disposfions du tire 5 

Article 4,8,2.4, Collecte et ouvrages de traitement c'es eaux usées sanitaires 
Les eaux usées saniakes sont raccordés à la station d'épuration & traitement des eaux industrielles (aricle L1351-10 du 
Gode ae la santé publique) décrie à l'article 4.3,2.8. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONGTIONNEMENT 
La conception el fa performance des Installations de traitement {ou de prétraïtement) das effluents aqueux permeitent de res- 
pecter les valeurs imies Impasées au rejet par 1e présent areté. Elles sont enbelenues, exçioitées et survellées de manière à 
féduire au minimum les durées d'ndisponibiité ou à faire face aux variations des caractéristiques des efluents bruts (HÉEit, 
température, composifion..) y compris à l'accaslon du démarrage ou d'anët des installations. 

    

Si une indisponibiité ou un dysfonclionnement des installations de traitement est susceplible de conduire à un dépassement 
des valeurs imies imposées par le prèsent arrêté, exploitent prend les disposiions nécessaires pour réduire Ia poluiion émise 
en linitent ou en arrétant si besain les fabrications concemées. 

  

  

Los aisposifons nécessaires doivent 8tre prises pour Jriler les odeurs provenant du frailement des effluents ou dans les ca- 
neux à ciel ouvert (conditions anaérobies notammenÿ. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramèlres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de tri 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des Installations est confiée 8 un personnel compétent disposant d'une formation initiale el continue. 

ent des eaux polluées sont 

  

Un registre spécial est tenu sur lequel sant notés [es incidents de fonctionnement des disposiifs de coltecle, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier ci les résullats des mesures et contrles de la quaité 
des rejets auquel il a été procédé. 
Le bac à graisses est nettoyé par une société habitée aussi souvent que nécessaire et dans lous les cas au moins 4 fois/en au 
minimum. Ge nettoyage consiste en sa vidange et à la vérification de son bon fonctionnement 
Les décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures sont neltoyés par une société habitée aussi sauvent que nécessaire et dans tous 
les cas 1 foisien au minimum. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrozaibures el des boues qu'en fa vérification ds bon 
fonctionnement de lobturateur. 
Les fiches de suivi de nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à Ja nomme sn vigueur 
éinsi que es bordereaux de traltement des déchets détruits ou refraités sont mis à la disposiion de inspection des installlions 
classées et de larganisme de contrôle périntique. 

      

  

ARTICLE 4.25. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de rollacte des efluents générés par létabissement aboutissent aux poi 
liques suivantes 

  

de rejet qui présentent les caractéris. 

are



Y Jusqu'au 31 décembre 2018 
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ARTICLE 4.2.6, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjurice de l'autorisation délivrée par la collectivité à lsquells appartient le 
réseau publi et l'ouvrage de Laitement colectf, en application de fartile 1.133110 du code de Ia santé publique. Cette auto 
sation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 
Aile 4.2.8.2.1. Aménagement des points de prélèvements 
Les points de prélèvement sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des intarvenfions en toute sé- 
eurté. Toutes les dispositions doivent également ête prises pour faciier lex interventions d'ofganismes extérieurs à la de 
and de l'inspection des instalation classées. 
Les agents des services publics, notament ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir bre acpès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipentles ouvrages de rejet vers le mieu récepteur. 
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Avent le 51 décembre 2013 
Sur chaque point de relet d'tfuents lquides est prévu un pain! de prélèvement Séchantilans et des poinis de mosure (8ébit 
température. }. Les paramètres doivent étre analysées confornément aux articles 4.3.9.1. et 5 2.3.1 

Après le 1" janvier 2014 
Sur chaque point de rejet d'fluents liquides est prévu un print de prélèvement d'échantilons et des points de mesure {ét 
température.) Les paramètres doivent être analysées conformément aux arlcies 43.92. el 8.282. 

Aricie 4.3.8.2-2. Section de mesure 
Le point de mesure n° est implanté dans une section dont le caractéristiques (rctinde de la condcite à l'ament, qualité des 
parois. régime d'éceulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à Ge que la vitesse n' soi pes 
£ensibiementralente par des seuls ou obstacles situés à l'aval et que 'ffuent of suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Équipements 

Les systèmes permefant le prélèvement continu sant praporionneis au aébit sur une durée de 24 h, disposent 
ment et permellen la conservation des échanillens à une température de 4°C. 

  

ARTICLE 4.3.7. GARAGTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les affents rejetés doivent être exempt 
= de matières fiottanles, 
— de preduifs susceptibles de dégager, en égaut où dans le milieu nature! directement ou indirectement, des ge2 ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susesptble de nuire à le conservafion des ouvrages, ainsi que des matières déposabies ou précipl 

tables qui, directement au indreclement. sont suscepibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
Les efluents doivent également respecter les caracféristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 
= pH: compris entre 6,8 et 8,6 
= Couleur: modification de 1e colorafian du mieu récepleur mesurée en un point représentalf de la one de mélange 

inféteure à 100 mg PH (à perir du 01/01/2014) 

  

   

ARTIGLE 4.5.8. GESTION DES EAUX POLLUÉFS ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSE- 
MENT 

Jusqu'au 31 décembre 2018, les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer les eaux usées (industrielles et sanitaires) vers 
la stetion de traitement des effluents urbains et industnels avant rejet dans lOrb. 

A partir du 1 janvier 2014, les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer les eaux usâes (industrielles Et sarilaires) vers [a 
station de taifement interne des effluents avant rejet dans lOrb. 

Article 4,3,8.1. Suivi du fonctionnement de la station d'épuration interne à compter du fer janvier 2014 

L'exploitant se dote des méthodes et culs nécessaires pour assurer le sui des indicateurs de bon fonctionnement des sys- 
“mes d'épuration, OU fat appel à des prosfalaires de service, Le personnel chargé ce cetle sunveïlance doit suivre au piée- 

Hible une fonalion arlapiée.     

  

Article 4,3.8.2. Sécurité du procédé de la station d'épuration interne 

Les instaïlations dont un dysfonctionnement peut présener un danger pour le sécurité ou la santé des personnes cu porter at- 
Ainte au mieu environnant aquetique, doivent Ste munies de système de détoction et d'alarme adaptés aux risques ot judi- 
cieusement disposés de manière à en informer rapidement Ie personnel. En parculier, sont mis en cure 

   

= le suivie ta régulation automalique des niveaux, des débits, de {a tempéralure, du pH et de la quantité d'oxygène dis- 
sous dans le bassin d'aération, du randemnent globe, : 

- un système de télésusvellance généralisé du foncliannement de fa station d'épuration avec report des alarmes vi- 
suelles ersale de contôle : 

= renvoi automalique des alarmes concernant la sécurité ou la serelé des installations vers un 1a6ponsaûle d'expioiation 
désigné ; 

Les dispositions doivent être prises pour permettre en toute circonstance, un anêt d'urgence des instalations, notamment en 
cas de fondfiennement anormal susceptible de eanduire à une polulion du rilieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJETS DANS LE MI. 
LIEU NATUREL OU DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.9.1. Rejets dans a station d'épuration mixte d'Avène jusqu'au 31 décembre 2013 

‘Tout rejot canafsé dans le réseau d'égout communal ne peut être admis qu'en acoord avec la Marie e'Avène et Ia Snciëté fer. 
mière chamée de lexatolalion du réseat: de la stafion d'épuration communale. 
Cet accord doi faire objet d'une convention sigrée par les parles concernées et définissant les condifions de rejet, au besoin 
aprés un traitement préalable, en quantité el qualité des eaux industrielles de l'éteblissement. 
Un exemplaire de la convention est tenu à fa disposition de Finspection des installations Classées. 
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L'exploitant dit s'assurer du boa traftement de ses effluents par ia station d'épuration mixte et du rendement d'épuraton cile- 
ma 

Les effluents industriels seront tratés par la slaion d'épuration mice recevant également les eux usées urbaine jusquiau 8 
décembre 2018. 
L'exploitant ot enu de respecter, avant rejet des eaux résdures dans le mieu récepleur considéré, les valeurs times en 
concentralon et lux c-tessous ésnies. 
Référence du rejet versie milieu réceptsur : N *1 (CF. repérage du rejot sous l'article 4.3.5) 
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Article 4.8.9.2. Rejets dans le milieu naturel {Orb} à compter du 1" janvier 2014 

    

ver 2014, les efonts Industriels seront exclusivement zéjefés dans la station d'épuration industrielle 

  

À partir du 4° 
par l'exploitant: : 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eux résiduaires dans I mieu récepieur considéré, les valeurs imies en 
concentration et fux cHdessous définies. 

Référence du relet vers Je mieu récepiaur : N 1 (ON. repérage du rejet sous Faite 4.35) . 
teimal journalier : 24477 évite référence a More à 23 ann 
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Les principaux paramètres permettant de s'essurer du bon fonaionrieent des installaions se traïlement des eaux poluées et 
de leur Rabiité sont mesurés périodiquement et enregistrés 

L'exploitant doit suivre la consommation de réactifs et d'énergie, ainsi que la producfion des boues en poids de matière sécts 
hors réactifs (chaux, polymères, sels métalliques). 
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ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Avant le 83 décombre 2013 
Les eaux Lsées domestiques (eaux canitaires, eaux vzanes) sont railéos ot évecuées dans la staion d'épuration cammurle 
dans le respect des prescpfions du règlament édité par le gesliamneire du réseau (article L.1331-16 du Gode de Ie santé pu 
bique) 

     

Après invier 2014 
Les eux usées domestiques (eaux sanitaires, saux vannes) sont évacuées avec les caux industrielles dans la stalon d'épure- 
tion inteme gérée par l'exploitant 

ARTIGLE 4.311. VALEURS LIMITES DES EAUX EXCLUSN/EMENT PLUVIALES 
L'expiokant est tenu de respecter, avant rejet des eaux plales suscaptbles déte poiuées dans le mieu récepteur vonsidé- 
18, les valeurs Ines en cancontralian et fux ci-dessous défis : 
Référence cu rejet vers 1e leu récepteur : N°2 et 3 (CG. repérage du rejet sous latte 4.3.6) 
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Les eaux pluviales poluées et calectées dans Les instellétions sent éliminés vers les fllères de traitement des déchets appro- 
priées. En l'absence de polufion préstablement carectérisée, les pourront être évacuées vers le mieu récepteur dans es K- 
mes autarisées par le présent arrêté. 
HI est interait d'établir des Jeisons diracies entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecie des 
efluents polés ou susceptibles d'être pcllués, 
Le superfsie des toitures, aires de slockage, voiee de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabipables 
est de 8,88 keciares environ. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES DE CONCENTRATION DANS L'ORB EN AVAL DE LA ZONE DE MÉ- 
LANGE DES EAUX 

L'explotant vénfis que son rejet ne provoque pas le dépassement dans le milieu récepteur, après mélange, des maxima ci-des- 
sous çonstiutfs du bon état SDAGE, 

Farnètes 
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En cas de dépassement do ces valeurs dans le riieu récepteur, après zone de mélange, exploitant devra démontrer quil n'en 
st pas signicatvement responsable (amparaison avec Lémoin amont 
L'exploitant véniiéra en outre que son rejet n'occasionne pas d'apports de métaux / métaloïdes excessifs dans les comgart 
ments sédimentaires et végétaux (ryophytes aquatiques). Pour cela i applquere les grlls suivantes issues du SEDeauV2 
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Dans 1e cas d'ufiisation de bryophytes de transfert, le facteur de aontaminéfion entre le témoïn dargine et les bryophytes trans 
plantées ne devra pas excéder un facteur 6. 

En cas de dépassement da cas valeurs dans le milleu récepteur Fexploitant devra démontrer qu'i n'en st pas signifoaivement 
responsabia (comparaison auec témoin amonb). 
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TITRE 8- DÉCHETS 
   

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTIGLE 5.11. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'explohant prend toutes les dispositions nécessairas dens la concention, l'améragement, ét l'exploitation de ses instaltions 
Pur assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en Hier la preductian. 

ARTICLE 5.1.2, SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue  Fintérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux cu non) de façon à faciliter leur 
fraitement ou leur élimination dans des flères spécifiques. Les diverses calégores de déchets cofeciäce sont valrsèes ou él 
minées dans des fllères spécifiques autorisées à recevoir ces déchets. En sas d'mpossibilté, jusEfication st apportés à l'ins- 
péction des isiallions clasaées, 
Les déchets dangereux sent définis par l'article R 841.8 du code de environnement. 

   

Les déchets banels (bois, papier, carton, verre, texte, plastique, caoutchouc, céchets de restauréion.} ef non soulés par des 
produils toxiques ou polluants, peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans ie mêmes conditions que les ardures 
ménagères. 

  

Les déchets d'emballage visés parles ares R 583-66 à R 543.72 du code de l'environnement (palettes usées.) sant valrisés 
parréempici recyclage ou toute auire action visant à cbenir des déchets valorisables cu de léneigie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'embañlage qui produisent un volume hebéamradaire de déchets. 
inférieur à 1100 itres et qui les remellent au service de enllcie et de tratement des commanss, Dans Ie cas de reprise de déchets. 
d'emballage par un Lers, un contrat oi être étab ave le repreneur. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou pcluants peuvent êbe renvoyés au foumisseur lorsque leur réemploi 
est possible. Dans le ca5 contraire, s'ls ne peuvent &tre totalement neltoyss, Is sont éliminés comme des déchets induneis 
spéciaux 

Las Huïles usagées sont récupérées et évecuées conformément aux dispcsiiens des articles R 5428 à R 43-45 et R 543-40 
du cade de l'environnement partant réglementation de la récpérelion des hules usagées et ses textes d'application {arrêté mi- 
ristéret du 28 janvier 1909). Elles scnt stockées dans des réservoirs étanches et déns des condifons de séparation satifai- 
santes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet nov huileux ou contaminé par des PC. Les huiles 
usagées doivent êlre remises à des opérateurs sgréés (ramasseurs ou exploitants d'nstalltons #'élminatien) confomnément à 
arrêté ministériel du 28 janvier 1909 relf aux oondifons ce ramassage des huiles ueagées. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent êtra éliminés conformément aux dispastions de l'article R643-191 du code de l'ui- 
ronnement relafif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élinination. 
Les preumafiques usagés doivent être éliminés conformément eux dispasiions de l'aile R 543.197 à R 543-154 du onde de 
l'environnement. Hs sant remis à des opérateurs agréés {collecteurs ou-exploïante d'istellañons d'éimination) ou aux proies 
sionnets qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, dc rcrnblaiement, de gén chi ou pour l'ensllago. 
Les déchets d'équipements électriques e! électroniques sont enlevés et sai 
843-201 du code de l'emvironnoment. 
Le trülage des déchets à air libre est inioroit 

    

és selon les disposifons des articles R 543.165 à R 

  

ARTICLE 5.2,3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchet at résidus produits, erfraposés dans l'établissement, avant leur trïement ou eur éliination, doivent lt dans 
des conclians na présentent pas e risques de polution (prévention d'un lessirage par den eaux météariques, d'une pchuion 
des eaux superiielles cl souterraines, es envois et des odeurs) pour les poptéatians avoisinantes el l'environnement 
En pariouïer, les décheis suecoplibles do cantenl des p:oduils polants dovent êlre stodkée dans des récipients étanches 
frésenvair, fs, bennes..} sur des airos élanches feuvetes de rétenicr), à l'abri des précipitations météoriques el aménagées 
pour la récupération ées éventuels iquides épandus et des eaux méféoriques souilées, Chaque emplacement dé sockage des 
déchets est clarement identifié. 
La quentié de déchets stockés eur le ste ne doit ras dépasser Ia capaoïté mensuelle produile au un lot romnal d'expédiion vers 
linstaTaion d'élminafon. 
‘Toutes précautions sant prises pour que : 
= les déchets soient regroupés par catégories de déchets compatibles el sur les aires affectées à cet efet, 
- les mélanges de déchels ng soient pas à l'origine de réactions non contéôlées conduisent en particulier à l'émission de gaz. 

au d'aéroscis toxiques au à la formation de produits explosiis, 
—_ ifne puisse y avoir de réaclions dangereuses entre le déchet et les produits ayanf £té contenus dans l'emballage, 
- les emballages soient repérés parles indications relalives aub) produit(s) qu'ls ent conter, 
—__ les déchets générateurs de nuisances soient stockés sur des aires couvertes, 
-_ es emballages ne sofent pas gertés eur phas de deux hauteurs, 

   

    

Les bennes pleines ne restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'ndisponibitfé de la fière d'élimination. 
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ARTICLE 6.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR LE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine eu fait éfiriner tes déchets produits dens des conditions prapres à geranfir les intérêts visés à l'ile 
15111 du code de l'environnement. Il s'assure que les Instellaions utilisées peur cetle élirinalion sont régulièrement aufon- 
sées à ceiefet. 

  

Article 5.141. Boues de fa staon d'épuration 
Les boues issues de la sfation d'épurafion sont éliminées dans les flères auterisées à cat effet, Les boues doivent fa 
au préafable d'im tratement physico-chimique pour épaississement et cenbfugafor. 

  

objat 

Dans le cas éu compostage, l'explitant s'assure de la compattité des baues produiles avec les critères d'acceptabitté (pro 
verance, quantité, caractérisfiques) de l'unité de compostage. Ltienties éléments Jusbficalifs comesponcants à la disposition de 
l'inspection des instatalions classées. 
M définit et met en œuvre les contrles nécessaires pour garanti le rospect de cos crêtes. 
Une convention est établie entre l'exploitant a a société assurant le compostage. Getio convention fixe les critères d'acceptabi- 
fé des boues etles contrôles coresponcants (nature et réquence). 
En cas da refus d'admission des boues sur e site de compostage, l'exploitant en informe sous 24 heures, l'inspeclion des ins 
taletions cassées en indiquant 

—_ le tonnage correspondent ; 
+ les raisons ayant motivé le rofus ; 
+ a destination finale des boues. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exceplion des installations spécifiquement autarsées, touts élimination de cécheis dans l'enceinte de l'établisseant (nc. 
nération à l'air libre, mise en dépôt à ire défini) est merdit. 
ARTICLE 6.1.6. TRANSPORT 
Chaque at de déchets dangereux expédié vers l'exérieur dot tre accompagné du bordereau de su établi en appiialion de 
l'arrêté miméstéril du 26 juilt 2006 relal au bordereau de subi des dôchels dangereux menfonné à l'article 541-45 du code 
de l'environnament. 
Les opérations de transport de déchefs doivent respecter les disposions des sricle-R 54150 à R 541-64 et R 541.78 du vod 
de l'environnement relatif au transport pas route au négoe et au courtage de déchets. La ste mise à jour des tensporeurs ur 
sé par l'exploitant, est tenue à a disposition do inspection des imtalations assées. 
L'impartation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des aufostés compétentes en applcallon du r- 
glement (GE) n° 1018/2008 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2008 concemant les transferts de déchets 
Les produis quides (boues de la STEP} sont transporiées dans des bannes élanches et couvertes, convenablement équipées 
pour éviter toute perte en cours de Hansport. 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industiels doivent être éliminés dans les condilions des arfcles R 543-66 à R 549.72 et R 543.74 du 
code de l'environnement partant application des rites L 541-1 et suivante du vode ce l'environnement relalfs à l'élimination 
des déchets et à la récupérefion des matériaux et relet, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (1-0. du 21 juifet 1964) 

CHAPITRE 8.2 CONTRÔLE DES CIRCUITS D'ÉLIMINATION 

Añticle 5.241. CONTRÔLE DES CIRCUITS D'ÉLIMINATION 
L'exploitant it établir un bordereau de suis de déchets, los de la remise de ses déchefs à ua Fers, selon les modaliée ixécs 
à l'arrêté du 29 uit 2008 fkant le formulaire du bordereau de sui des déchets dancereux. 

sé dangereux est évemué par une entrephise spécaisée et disposant des ogrémenls nécessaes 
on du déchet L'expleen dot ére en mesure de Justier à inspection des ietaaions dassées, 
s spécifiques autorisées à recevoir ces déchets Les dosuments justcatfs sont conseriés au 

Chacun de ces déchets 
pour le traitement etfau lé 
leur élimination, dans des 
minimum pendant 5 ans. 

      

ARTICLE 5.2.2. REGISTRES 
Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivants sant consignés sur un document de forme adaplée {regisire, che 
derlèvement lstngs Infonmaliques.. et conservé per lexalailant : 
— la désignation des déchets étur cage indiqué à Fannexe 1 de ladicie R641.8 du code de f'ervirnnement 
- la date d'enlèvement ; 
= le tonnage des déchets ; 
= le numéro du ou des borciereaux de suisi de déchets émis ; 
-__ ta désignation du ou des modes de teaïfement el le cas échéant, la désignalion de le ou des opérations de transfamation 

prézleble et Ieur{s) codels) selon les annexes IA et ILE de la directive THMAZ/CEE du 15 juïiet 1878 : 
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= ie nom, l'adresse et le cas échéant, le numéro SIRET de linstaïation destinataire finale ; 
le cas échéant, le nom, l'adresse ete numéro SIRET des installations ans lesquelles les déchals ant été préa'ahlement entreposés, recondifonnés, transformés ou trañlés ; 

= {8 rem et l'adresee du ou des tansporleurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé 
confommément 22 décret du 30 juilet 1998 susvisé : 

* la date d'admission des déchets dans Finstalltion destinataire finale et, le cas échéant, dans les installalions dans les 
quelles 28s déchets ont été préalablement entrenosés, recondiionnés, ransiormés ou tralés aîrei que la date du traement 
des déchets dans lsstalltion destinataire finale. 

Le c8s échéant, ie nom, fadresss et la numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé confammément au décret 
du 90 juilet 1098 susvisé. 
Ge document est tenu à a dispasifon de l'inspecteur des installations cassée. 

    

  

TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 8.1.1, AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à longine de bruits trnsris 
par voie aérienne ou solidisnne, de vibralions mécaniques susceptibles de comprameëtre {a santé ou la säcurié Gu voisinage 
ou de consiluer une nuisance pour colg-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1097 retaf à a fimiation des bruits émis dans l'envrannement parles ins 
allions zslevant du ivre V— fire | du Cada de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexée à la circulaire du 23 
jhilet 1886 relaie aux vibralions mécaniques émises dans l'environnement parles instaPalions classées son applicsbles, 

  

ARTICLE 6.12. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels da manutention et les engins de chantier usés à l'intérieur de l'établissement, et sus- 
papibles de constituer une géne paur le voisinage, sont conformes aux dispcstions des arfcles R 874-1 à R 671-24 du code de 
l'environnement 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usege de tout appareï de communicetion par voie acoustique (sirènes, avorissours, haut-parleurs …) gênant pour e vois 
naga est interdit sauf si Jeur emploi est excéptionne: et résenvé à la prévention ou au signalement dincients graves ou d'acci. 
denis. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTIGLE 6.21. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
Au sans du présent arété, on sopoïle 
= émergence : 1e diférence ere les riveaux de pression connus équiralents pandèrés 4, nolée LAGT du br ænbiant 

finstalatens en foncfonnemen et du bu résicul fnstaltions à les: 
 20R8S à émergenco régamentée 

- l'intérieur des immeubles habihés ou occupés par des fers, exislant à la dote de fautorsaïion et Le ces échéant en 
tout prin leurs parties extériures le plus procnes (our, jardin, eresse), 

- tes zones constnucibles définies par des documents duéanisme opposables aux fers et publiée à là delo de 
F'avtoriseton, 

- Fintérieurdes immeubles habités ou occupés par des Gers qi ont été implantés dans les zones conctucibies définies 
par des domments d'urbanisme opposables aux ters et pubs à Ia dale de lautonsalion, 1, 1 cas échéant, en {out 
Font ée leurs parties exérieures les plus praches (cour, jardin, lrrasse) à l'exdusion des paies exérisures des 
immeubles impfantés dans Ias zones destinées à rocovor des actiiés enisanales cu ist 

  

Le brit émis par les instelllions ne doit pas ke à l'angine, dans les zones à émergence réglementée, dune émergence supé- 
rieure aux valeurs admissibles fées dans le tableau ci-après, tele que dérnies par l'arrêté ménisérie du 23 janvier 1687 : 

  

  

    

Niveau co Eu anbentenslant durs [Emerçence adnesble pour à période alnfEmemgence admis pour prod 
les zoncs à émergence réglement (nkantia| ce 7h à 221, sauf dimanches Et jours fêté Blañt co 22h à 7h, ainsi que Les die 

bat de l'étébiscemenb). manches et jours fériés 
Supérieur à 35 CEA] En 08 
Supérieur 345 BA) n Bar Ses     
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de brut ne doivent pas dépasser an fimite de propriété de létabtissement les valeurs suivantes pour les dit. 
férentes périodes de la journée 
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PERIODE DE JOUR PÉRIODE DE AU 
PERIODES ‘Atlant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7, 

sauf dimanches et jours fériés) | _ fainei que dimanches et jours féñés) 
Hoau sonore HR RSR | ETES SERA) j 
  

Les émissions sonores dues aux acfiés des inetaations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
aiissbles fées dans le tableau fgurant à l'arcle 82.1, dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de wbraïons mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécuré des biens ou des pet- 
sommes, les points de contrle,ies valeurs des niveaux inites sdmissibles ainsi que la mesure des niveaux viralolres énis s8- 
rent éélonminés suivantes spécifcalions des règles techniques annexées à la cicuiaire mirisléiele n° 23 du 23 juilet 1986 re 
Zaire aux dbratfons mécaniques émises dans l'emvirennement par les installations classées, 

  

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'explaitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir lss Incidents et accidents suscepihles ca concemer les Ins- 
taïafons et pour en imiter les canséquences. li crganise sous sa responsabiité es mesures appropriées, pour obtenir et main 
tesir aette prévention des risques, dans les condifons normales d'exploitzon, les sikuations trenskaires ei dégradées, depuis la 
construton jusqu'à la remise en état du sis après l'exploiafion. 

M met en placé le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecler ef coniger les écarts 
éventuels, 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.4. INVENTAIRE DES SUBSTANGES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'expiaitant doit avoir à sa disposition dos documenis lui permetart de connaîre la neture et les risques des substances et pré 
paralians dangereuses présentes dans les installlions, en parfeuller les fiches de données de sécurité prévues par laricle 
R21-53 du code du travail. Les inoompalibités entr les substances e: préparations, ainsi que leë risques particuliers pouvant 
découter de leur mise en œuvre dans les instaliations considérées sont précisés dans ces documents. La conception ei lexploi- 
tation des irstallæions en tient compte. 

  

  

L'inventaire et Fétst des slecks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, étel phy- 
sique et quantité, emplacements) en tenant comple des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment teru à jour, 

  

Cet inventaire est tenu à ta dispastäon permanente de l'inspection ces Instaüatians Cigsaées et des services d'incendie el de s8- 
cour. 

Article 7.2.1.1. Registre entrée/sortie pour les chaudières et le groupe électrogène 
L'exploitant fent à jour in état indiquant la néture el la quantité de combustibles consommés, euquel est annexé un plan géné 
ral es stockages. 
La présence de matières dangereuses ou cembuefbles à liatéreur des Iccaux abritent 1es appareis de combustin est [iritée 
aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 7.2.2. CONDITIÔNS D'UTILISATION DES PRODUITS 
Les fs, réservoirs ef autres emballages doivent porter en caractères tré Hsibles le nom des produits (y compris pour les déchets) 
et, s'y a feu, les symboles de danger conformément à la réglementafon relaie à fétqustage des eubstances et préparations 
chimiques dangereuses. À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, Les Symboles 
de danger ou les codes correspondants aux produils éoivent ête iniqués de façun ès sie. 
Les canalisations d'efimentation ou de soufrage des produits chimiques sont également identifées. 
Les produits wilisés sont conformes aux spéolcations techniques quand cells-i condionnent le sécurité. Les produits inflam- 
mébles cu toxiques sont lmiés en quantité dans les ateliers d'exploitetion au minimurn fechnique que requiert leur mise en 
œuvre. 
Les profits incompañbles ne doivent pss être Slockés ensemble, ni associés à üne même rétenÿon. 
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La prêsence dans les ateliers de malières dangereuses ou combustibles doi re fimitée aux nécessités de l'exploitation. 
Les matières premières el produits semis daivent être slackés dans des zones spéciiques. 

ARTICLE 7.2.3, ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant entife les 20ne de l'établissement susceptibles d'être à lorgine d'incendie, d'émanailons lodques où d'slsion 
Le parle présence ce substances ou préperalians dangereuses stockées su ufisées ou atmosphères nocives ou explosbies 

reuvant survenir soit de façon permerente où semspemmanente. 
L'explohant recense, sous Sa réeponsablé, ls pars de l'nstaltion qui, en rason des caractéristiques qualitatives st quan 
tatves des matières stockées, Lilisées au protiites, sont euscapübles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des corsé- 
quences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le main£en en sécurité de l'instailation. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et repariées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (aimosphère potenfelèment explosible, ele) etes consigrés à observer sont inciquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de hesoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivenl être ineuses dans les plens de 
secours s'ûs existent. 

  

ARTICLE 7.24. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 
L'expaitent tent les exploitants d'instalaions classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifés dans l'étude 
de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceplbles d'affscer les des instalatirs. 
Il{ransmet copie de celle infoeation au Préet el à l'inspection des intaïlatians claseées, procède de la some lors de cha 
cure des révisions de Tétune des dangers ou des mises à jours releives à l2 définition des périmètres ou à la nature des 
Hisques, 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.31. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'expltant fe les règles de circuiéton applicables à l'intérieur de l'établissement Les règles sont portées à le connaissance 
des intéressés par une signalisation adaplés et une information appropriée. 

Les voies de cireulafion et d'accès sont notamment délmilées, mainlenues en constant état de propreté ct dègagées de teut 
objet suscepéble de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que ies engins des sanvices d'incendie puissent évoluer 
sans diffeulté. 
Les transferts de produits dangereux ou Insalubres à l'intérieur de établissement avec des réservoirs mobiles s'effectueront 
suivent des parcours bien déterminés et font Fobjet de consignes pariculäres. En particulier, des disposiions approprèes sont 
rises paur éviter que ces véhicules où engins quelconques puissent heurter ou enriommager les inslalstians, es canaïisalians 
aériennes ou souterraines, les stockages ou leurs annexes. 

Des aires de stationnement delvent être aménagées on nombre suffisant pour accuelir sure se, es véhicules aseurant ap 
provsionnement en matières premières ainsi que l'évacuation des produits el déchets. 

  

Les dispositions techniques el organisationnelles sort prises pour éviter introduction de persamnes étrangères dans l'enceinte 
de Yélablissoment, Bfes font l'objet d'une procédure tenue à disposition de l'inspecteur des installations lassécs,      

  Au moins deux acoès de secours élcignés Fun de l'autre, €, le plus juéfciausement placés pour éviler d'être exposés aux 
conséquences d'un accident. sont en permanence mairtenus accessitles de l'extérieur du ske (chemins carrossab'es,.…} pour 
les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrêle des accès 
Bucune persaane étrangère à l'étanlissement ne doi avoir Hbre acoës auxnstaletions. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au conrble des accès, ainsi qu'à 18 connaissance permanente des persannes 
présentés dans l'établissement 
Un gardiennage est assuré en permanence. 

  

Article 7.8.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Afn de facliterlinterentian des Services d'incendie et de Secours, lee voies de circulalion et d'acoès des véhicules de secours 
aurontles caractéristiques minimales suivantes : 
+ largeur minimale de la bande de roulement (bandes réservées au stationnement exclues) 

2 8 mètres {sens unique de circulation) ; 
x 6 mètres double sons de circulation ou vaie en impasse) ; 

= foice portente suffisante pour un véhicule de 160 Kilo-Newians avec un meximura do 9 kilo-Newtons par essieu, ceux-ci 
étant distants de 3,60 mêtres au miium : 
résistance au poinçonnement: 80 Newtons/on# sur ure surface maximale de 0,20 m°; 

= raion intéreur des loumants : R = 11 mes minimum : 
| eutiargeur extérieure : $ = AG danses virages de rayon inférieur à 50 mêtes (5 et R étant exprimés en mètres): 

+ pente inférieure à 15%; 
= hauteur Hire autorisant le passage d'un wife de 9,50 m de hauteur (pasrage sous voit) 
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Ces voies daivent permette aux engins de lufis contre incendie d'appracher à 100 mètres au moins de l'entrée da béliment ke 
plus éloigné. 
À partir de res voies, les sapeurs pompiers doivent pouvoir accéder directement à feufes les issues du bâtiment au moyen Eun 
chemin de largeur minimale de 1,80 mètres ayant une rente < 15 %, sans marches, présentant un sol compact et siable d'une 
sudace à la force parante suffisante pour supporer le passage d'un désicoir. 

installation est dessenie, eur au moins un face, par une voie-engin eu par une vois-échelle si le plancher haut de cette ins- 
tation est à une hauteur supérieure à 8 métres par rapport à cefte vcie. En v25 de iocal fermé, une des façades est équipée 
d'ouvrants permettant le passage do sauveleurs équipés. 
Pour permettre le'croïsement des engins de secours, tout tronçon de voie engins 8 plus 46 100 mètres linéaires dispose d'au 
moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont es caractéristiques sent: 
= largeur ue minimale de 3 mètres en plus de la voie engins ; 
+ longueur minimale de 16 mètres, présentant a minima les mêmes cueftés de pente, de fe porlante et de hauteur bre 

que le voie engins. 
Mn de permet en ces de sinlstre, un accës rapide pour permettre l'nlesvention des Senfces dingencie el de Secours, le voies 
inérieures d'accès aux béberts, doivent tre maîréenues dégagées en permanence sure demi-périmète au moins de chaque DA 
fiment. Le stationnement prolongé de véhicutes y sera interlt par panneau réglementaire et rappelé par une consigne afichée dans 
Les locaux du personnel. Ges voies ce Grculeion seront caement isenlfiées. 
Une consigne doit indiquer clairement l'interdiction du stationnement des véhicules quels qui soïent, au droit des poteaux incendie, 
sur es Hofoirs, sur es arcoïements ou sur les parties de chaussée non prévues à cel eFet, de nature à empêcher cu même seule- 
mert retarier Haccès ou la mise en œuvre des moyens de secous publics, Selon ie car, les cispositis anti stationnement datent 
être instal 
Les lieux de travail (intérieurs et extérieurs) doivent être aménagés de telle façon que la circulation des piétons el des véhieules 
auissent se faire de manière sûre. Notamment, les portes et les dégagements destinée aux piétons coivent être situés, per rap 
port aux voies de cimulafion desfinées aux véhicules, à une distance lelle quelle gerantisec aux piélons une cireulalon sans 
danger. 
Le portail d'entrée deit être conçu et implanté afin de garantir en tout temps l'accès des engins de secours. 

  

  

  

ARTIGLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 
Les batiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détoctor rapidement un départ d'ncendis et s'opposer à 
18 propagation d'un incandie. 

  

L'ensemble des locaux dens lesquels sont présents des personnels de fagon proiongée, sont implantés et prolégés vis à vis 
des disques toxiques, incendie et d'explosien. 
Le sof des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des rrafières dangereuses {local de charge des accumulateurs, 
ircaux de stockage de produits.) pour l'homme ou susceplibles de rréer une paulion de l'eau ou du sol doi être étanche, in 
cambuslible et équipé de façon à pouvoir recueil les saux de lavage et les matières répandues acoldentelement ; pour cola, 
un seuil surélevé par rappor au niveau du sol ou tout disposifif équivalent fes sépare de l'extérieur ou d'autres aires eu locaux, 
Les matières recueilies son de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossib}ilé, allées conformément aux Hres: 
4ou5. 
Dans le cas d'un éclairage arfciel, seu l'éclairage éieclrique est aulorisé. Les appareil d'éclairage fxes sont éloignés des pro 
dus stockés afin d'évier leur échauftement 
Dans les bâtiments de stockage ou d'uflisation de produils suscepfibles en cas d'accident da générer des dangers pour les 
ntérôts visés à l'article L&11.1 du code de l'environnement, les percements ou ouvertures effeclués dans les murs ou parois 
séparalls, par exemple pour le pessage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu 
Équivalent à celul exigé pour ces murs ou parois séparalie. Les conduits da ventlation sont munis de clapets coupe-feu à la 
paroi de séparation, resfiuantle degré coupe-feu de la paroi traversée. 
Les sols des aires étiacaux de stockage sont incombustibles (riasse A1). 
Les allées de cireutation entre les diflérents bâtiments sant aménégées et maintenues constamment dégagées paur filter la 
ireufalian du personnel éirsl que linterverion des secours an cas de sinistre. 

  

Article 7.3.2.1, Bâtiment de stockage des matières premières, des produits semiinis et des articies de 
conditionnement 

Le bâtiment de stockage principal appelé bäfiment de elockage des mañères premières nlest cansttué que dune seuls celle 
etn'est pas surmonté d'étage (seulement rez-de chaussée) 
Le local de slockage des matières premières al de produits semis doit préventer les caractéristiques suivantes : 
+ les parois extérieures sont constrles en matériaux A2 si dD ou en matériaux conformes aux dispositons de laricle 8 de 

arrêté au 5 août 2002; 
—_ F'ensemble de la striclure présente les caractéristiques R 15 ; 
= en ce qui concëme l toire, les poutres et les pannes sont au minimum R 5 ; les autes éléments porteurs sont réasés 

au minimum en metériaux A2 51 d0 et isolant inemique {il existe) est £ISE en matériaux au minimum B 63 60 vec 
pouvoir calorique supérieur (PCS inférieur ou égal à 8,4 MK, ou on matériaux conformes aux disposiions de larcte 8 
de Faêté du 5 acû 2002, L'ensemble de a oïlure hors poutres et pannes selisai la classe et indice Brco (3) 
pores etférmetures des murs sépareñ El 120 (y compris celes comportant des virages et des quinozileres). Ces portes 
&tfermetures sont munies d'un ferme-pore, ou d'un isposif assurant leur fermeture autometique, également El 120 ; 
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+ mur séparalifs REI 120 entre deux celles ; ces parois sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur 
de 1 mêle où 0,50 mètre en saille de la façade, dans la cortinuilé de la paroi. Elles dovant être construites de façon à ne 
pas être entrainées en cas de ruine de la siuiure ; 

—_ portes et fermetures résistantes au fou {y compris celles comportant des virages et des quincaferies) et leurs dispose 
ce fermeture El 120. 

  

Les disposifons conetrucüves visent à ce que le ruine clun élément de sinture entree pas l rune en chaîne de la sl. 
face du bâtiment, notamment les celles de stockage avohsinanles, ri de Jour dispos de recourement et ne favorise pas Fe. 
fonérement de la struclure vers l'extérieur de la première celle en eu, 
Les éléments séparatis entre celuies dépassent d'au moins À mètre la cpaverure du bâtiment au dit du franchissement. La 
toiture est recouverte d'une bande de protection our une iargeur minimale de 5 mètres de part et 'autr des parois séparalves. 
Les ouvertes effectuées dans fes éléments séparaÿfs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont muriss do 
dispositifs assurant un degré eoupe-lu Équivalent à celui exigé pour ces éléments eéparaifs. 

  

La sol des aires et iooaux de stockage estincombustle (de classe At). 
Les matériaux utiisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors dun incendie, de gouttes enflammées, 
Le passage enire ce bâtiment et les étiments existants se fat par deux galere, une en étucbure métl et verre et une en bé. 
ten. Chaque galerie possède uns parts coupe-feu de degré  h Un c'aisonnement de degré 1 h eu nsau de l'escaier permet 
d'isoler la zono de stockage des autres bétiments les uns des auires en cas c'iroande. 
Le bâtiment est doté dun dispositif d'extinotion autametique d'incendie (sprinklege). 

Dens un délai de 8 mois après la signature du présent arrêté, l'exploitant doit ransmetie à l'inspection des installations cas- 
sées un rapport sure conformité de ce bâtiment avec les prescrplions istéss c-Jesaus, 

Article 7.3.2.2, Local de stockage des produits inflammables 

Le lecal de stockage des produit inflammables doi présenter les caractéristiques suiventes 
— paroi coupe-feu de degré 2 h (RE 120), 
= Couverture incombustibie ou plancher haut coupe-feu de degré 2 à, 
= portes coupe-feu de degré 2h {81 120), 
— cuve de réfertion étanche et incomouslible, 
-_ ventfalon arteièlle, 
= sprinklage, 

  

Article 7.3.23, Transformateurs électriques 
Les transfomateurs de caurant électrique, lorsqu'ils sont aceslés au à l'ntérieur de l'entrepôl, sont situés dans des locaux clos 
largement ventiés et sol8e du stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies d'un feme-porie. Ge mur et ces pores 
sont respeciivement REÏ 120 et El 120. 

Article 7.8.24. Local de charge des acoumulatours 
Situé à plus de 5 mètres des limites de propriété, le local de charge des accumulalèurs doit 
vartes 
—_ tnurs et pianchers hauls coupe-feu cle degré 2 heures, 
+ couverture inçomibusible, 
-_ portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure 

matique, 
= portes donnant vers l'extärieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
+ pourles autres matériaux : esse MO (incombustiles), 
+ local équipé en part haute de disposfifs permeitant l'évacuation des fumées et gaz de combuslior dégagés en cas din- 

cendie (lantemeaux en ture, ouxrants en façade ou fout autre dispositf écuivalent. Les commandes d'auveriure ma- 
nuelia sont placées à proxiié des accès, Le système de désenfumage doi être adapté aux risques particuliers de finetal- 
tien. 

La tocai est équipé de détecteurs d'hyéragène en nombre suffisant judicieusement répartis en fonction des concksions de 
Fétude préalable des risques idemiiés. 
Las parties dinstalltion présentant un risque spécifique tel qu'identifé ci-dessus, sonl équipées de détecteurs d'hydrogène. 
En cas de local fermé, une des fapades est équipée d'auvrant permettent le passage de sauveteurs équipés. 

fésenter les caractéristiques sui 

  

unies dur ferme-poité ou d'ur disosif assurant eur femmeture auto. 

  

Article 7.3.2.5. Installations de réfrigération fonctionnant avec des fluides frigorigènes non toxiques et non 
inflammables 

Les équipements comportent, de façon fisible et indélätle, l'indication de La nalure et de la quantité de fuide frigorgène qu'is 
contiennent. 
Les groupes de production de fra fonotionnent avec des fluides figorigénes non toxiques et non inflammables son 
sure toi des bAliments ef dans la cour intérieure. 

  

stalés 

Ces installations ne sont pas accessibles au public. 
ae



Article 7.3.26. Dispositifs de désentumage 
Les Iocaux faeal chaudières. sont équipés en parie haute de dispositfs eorectement dimenstonnés permettant lévacuelion 
des fumées et gez de combuslion dégagé en cas d'incendie (antemezux entoure, ouvrants en façade cu tout autre disposlif 
équivalent). Ces dispositifs inokenl des exutoires à commande à minima manuelle. 
Les commandes d'ouvertire manuelle sont faclement accessibles et placées à proximite des acoès ou issues du Häfrnent cu 
de chacune des zones d'acfiviés. Le syslème de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'nstalaton, 

   

Article 7.3.2.61. Entrepôt de stockage 
Les celtes de stockage sont disées en cantons de désenfumage d'une superloie maximale de 1 690 mères carrés st dune 
tbngueur maximale de 60 mêtres. Les cantons sont définités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux A2 51 d0 
y compris leurs Fixations) et stables eu feu de degré un quart d'heure, ou par la configuration de a tïlure et des stuctures du 
batiment. 
Les cantans de désenfumage sont Équinés en parie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de cobusfon, chaleur 
et produits imbrülés. 
Des exutoires à comimande automatique et manuelle font parie des ispositfs d'évacuation des fumées. La surface utile de 
Fensemble de ces exuloires ne da pas être inférieure à 2 % de a superficie de chaque canton de désentemage. 
1 faut prévoir au moins quatre exuioires pour 1 000 mètres carés de superficie de toilure, La surface ue dun exutoire ne dolt 
pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les disposés d'évacuation ne doivent pas être implantés 
surla toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les zones de slockage, 
La commande manuelle des exuicires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepèt, de sorle que l'actionne- 
ment d'une commende empêche là manœuvre inverse par la ou les autres commandes, Ces commandes manuelles son faci- 
lement accessibles depuis les Iscues du béfiment ou de chacune des celles de stockage. 
Des amenées d'air frais dure superficie égale à la surface des exutaires du plus grand canton, cellule par csllule, sont réa 
s£ea coit par des ouvranfs en façase, soi par des bouches raccordées à des conduits, soi par les pories des selles à désen 
fumer donnant sur l'extérieur, Lorsque la cellule dispose de portes de quai, il nest pas nécessaire de mettre en place les dispo 
siffs mentionnés précédemment 
Les disposiils d'évacuation naturelle de fumée et de chaleur, en référenée à Is norme NF EN 12 1612, présontont os car 
siques suivantes 

+ fabiité : classe RE 300 (20D cycles de mise en sécurité) 
= chassifiation de la surcharge neige à l'ouverture : SL 280 (25 daim”) pour des aïitudes 

400 mètres et S1. 800 (59 daN/m?) pour des alttudes comprises entre 400 et 600 mètres. 
La classe SL 0 est uilisable si le région d'implantaGen s'est pas susceptible d'être erneigée ou si des dispositions 
construclives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mères, les exutoires sont de ia ciasse SL 500 
tinstelés avec des dispositions coneiruciives empêchant l'accumulation de a neige ; 
“classe de température ambiante TD (D °C) : 
-_ classe d'exposiion à la chaleur HE 400 {300 °C) 

Dans le ous d'un désenfimage naturel déclenché par un système de détection incencle par canton ou groupe c'apparels et en 
présence dun système d'exinetion autamatique, les seuls de détection sonl règles ce ele façon que Touverture des organes 
6e désenfumage re puisse 50 praduire avant le déclenchement da l'extinction automatique. 

    

    

    

rieures ou égales à 

  

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet d'aplique sont Interits 

Article 7.3.2.. Ventilation 
Sans préjutice des dispostions du Code du Travail l'ensemble des locaux d'exploitation doivent Etre convenablement ventiés 
pour notamment éviter formation d'une atmosphère explosible ou nocive, 
Le débouché à l'atmosphère de La ventilation doit être placé aussi loin que possible das habilalians voisines et des bouches 
aspiration air extérieur, et A une hauteur suffisante afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.     

Article 7.3.28. Canalisations de transport des fluides 
Les canalisations doivent 82 instatiées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électriques. Elles sont repéréez par des couleurs normalisées. 

  

Sauf exception motivée par des ralsons de sécurité ou d'hygiène, les camalisaions de transport de fvices dangereux (gaz,.) à 
intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Article 7.3.2.9, Choix des matériaux 
Les matériaux visés sont adaptés eux risques encourus par les produils mis en œuvre dans les instalalions, eux risques de 
conosions due aux phénomnes de condensation de Fhumidité de air, et aux Hsques iiés aux condiions d'utlisations extrèmes 
fempératures, pression, contraintes mécaniques.) 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Tous les installations électriques doivent être réalisées conformément aux règles en vigueur, 
lées, après leur installation ou leur modification par une pereanne compétents. 
La mise à la terre est effectuée euivantias régles de l'art et disicie de celle des nslalalions de protection conire la foudre. 

EL 
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Dans le cas d'un éclairage artfiiel, seul éclairage électrique eet autorisé. 
Si lécirage met en œuvre des lampes à vapeur de socilen où: de mercure, lexplotant prend toute disposifon poër qu'en cas 
Séchalement de l'ampoule, tous le éléments soient confinés dans l'appareil. 
Les appereis d'éclairage électique ne sont pas siuéo en des peinfs susceptibles dire heurtés en cours d'exlaïalion ou sont 
protégés contre les cho. 
Î sont en toute ciconslancs étignés des matières ertreposées pour éviter leur échautfement. 
A proximité d'au moins une issue est Installé un interrupteur ceniral, Hien sigralé, nermeltant de couper l'alimentation électique 
Les transfomateurs de courant électrique, lorseuls sont accolés ou à l'intérieur du dépôt. sont siués dans des locaux clos ar 
gement venfiés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munles d'un ferme-prle. Ce mur et ces portes sont 168- 
pecivement de degré REÏ 120 et El 120. 

Article 7.3.3. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 
Le stockage de produits pulvérulents doit être confiné (récipients, lcaux fermés... Les inslalltians de manipulation, Eansve- 
s2ment, transport de produils puivérutents daivent tre munies de disposäifs de capatage ef d'aspiration perneñent de réduire 
les envols de poussières. 
Les paries de l'installation susceptibles d'être à l'ogine d'explesion deivent comporter des disposiffs qu des dispostions 
oensbuetives permettant de limiter les effets de l'explosion {évenis d'expiosion, toiture légère, etc: 

  

Dans les zones définies sous la responsebié de l'exploitant où peuvent apparaitre des almoshères exposives de Taçon evoiden- 
tele, les instalations électriques doivent être réduites à ce qui est stictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

Les disposifions de Fartiele 2 de l'arrêté ministériel du 34 mars 1880, portant réglementation des installations électriques des 
Établissements réglementés au fe de la légisiæion sur les Installations classées et susceptibles de présenter des nsques dx 
Fiosian, sont applicables à l'ensemble des zonss de risque d'aimosphère explosive re l'établissement. 
Le plan des zones à risques d'expiasion est porté à ta connaissance de l'organisme chargé de ia vérification des installations: 
électriques. 

masses méfaliques contenant ellou véhicutant des produits inflammables et explosihles susceptibles d'engerdrer des 
charges électostatiques sont mises à la terre et reli£es par des lisons équipotentilles. 
Les canalisalions élechiques ne daivent pas être une cause possible d'inflammefon el doivent être converablemant protégées 
gontre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des proikits présents dans la parie de linstalatien en 

    

Artiele 7.3.32. Protection contre les courants de cireulatton 
Les installalions sont efficacement protégées contre les risques lés aux effets de l'électricité stalique et les courants vaga- 
bonds, La mise à ia terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protacton conte 1e 
foudre. 
Les conducteurs sont mis er place de manière à éviter ouf courtcirouit. 
Los masses métaliques (réservoirs, canalisations}, contenant etou véhiculant ces produits infommebles ol exlosiblés sus 
ceptibles d'engendrer des charges éleciroslaliques, n raisca de la nature explosive eu inflammable des produits, sont rises à à 
etre et reliées par des sans équipotenieiles conformément aux règlements et aux noimes applicables. 

  

Article 7.3.2.3. Entretien et contrôle 
Toutes les installations élecirieues doivent être entreteaues en bon étal el doivent Gr contrôlées, après leur inetallalion ou leur mo- 
ifcation par une personne compétente. 

Une vérification de l'ensambie de l'installalon électrique est efieciuée au minimum une fois par an par un craanisme compétent 
qui mentionne très explicitement les déleciuosiés relevèes dans sen rapport. L'expofant doi remécier à oule défectuosié rale- 
vée, dans les plus brefs déleis et onserve une trace écrile des éventuelles mesures correctives prises, Ces rapparis sonttenus à 
le disoosijon de inspection des instalieons classées, 

  

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêis mentionnés aux aricies L. 211-1 et L. 51121 du code de Ten 
Viroanement est réalisée par un organisme compétent. Elle idenbfie les Équisements et installations dont uns protection doit 
être sesurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée coafomément à le norme NF EN 623052, version de novembre 
2008, ou à un guide fechique recommu par le miiste chargé des imstéllons classées 
Ele défini les niveaux de prolecfion nécessaires aux installations 
Cetie analyse est systématiquement mise à jour à Foccasion de modifications substantielles au sens de l'arisie R. 512.39 du 
code de l'environnement et à chaque cévision de l'étude de dangers ou pour foule modicafion des instalafons qui peut avoir 
des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 
En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique eat réañsée, par un organisme compétent, défnis- 
sant précisément Les mesures de prévondion at les dispositifs de proleclion, le eu de leur implantalion ainei que es modalités 
e teur vérficaten et de leur mainienance. 
Une noce de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis sompltée, si besoin, après ia réalisation 
des dispositis de protecton, 

   

  

sure



Le systèmes de profecon core la foudre prévus Sans Féluce technique sont conformes aux normes françaises eu à late 
name équivatents en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne. 
Un carnet de bord esttenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'u 

  

le tachrique. 

Les instataions sur lesquelles uns agression parle foutre peut ête à lorgine d'évènements suscepthles de porer gravement 
ain directement ou Increctement à la sécurité des inetelaions, à la sécunté des persenres ou à la qualié de lenviee- 
ment, sort protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les dispositifs de protection conte la foudre sont conformes à la norme française NF EN 62205-3 ou à eufe norme en vigueur 
dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes 

L'installtien des protsañons fai lobjat une vércation complète par en organise compéten, éisinet da nstagteur, au ES 
tard six mois après leur instalaior. 

Une vérification visuelle est réalisée annueltement par un organisme compétent 

L'état des dlspositis de protection contre Ia foudre des installations fait l'otjet dune vérification complète tous les deux ans PET 

un orgarisme compétent 
race et sont réalisées conformément à Fa 

  

Toutes ces vériicetions sont décrites dans une neïce de vérifcafion et de ma 
norme NE EN 82408 5, version de décembre 2008. 

Les agressions de la foudre sur le sl sont enregiirées. En cas ce coup de faudre enregistré, une vanfcatlon visuelle dé s- 

postés de protection concernés cet réallée, dans un détai maximum d'un mois, par un crganisme sompétent 
Pine du eee veufcatiers fat apparaitre la nécessité dune remise en ét, vele-c est réalsée dens un délai maximum dun 

mois. 

  

L'exploitant ont en pemranence à disposition de l'inspection des inslalalions classées l'analyse du que foutre, étude tech 

rique, la notice do vésilation et de maintenance, le carnet de bord et les mpports de vérfcaions, 

Une vésication visuelle ast fee après travaux ou après impact de foudre. Aprës chacune des vérifications, lexplolan ré- 

dige un dosument de conformilé signé par Li et accompagné do l'enregsiromet bimeste du nord d'mpacis is au der 

Fe in done oh plue haut ainsi que de lindicaïin des dommages éventuel subis. Cos documents sort ions à spot 

fion de l'inspection des installations classées. 

  

Les paratonnentes à source radoacive présents dans les istallions sant déposés avant le 1er janvier 2012 et er à 1 8. 

lière de traitement des déchets radivaciis, 

ARTICLE 7.25. RISQUE INONDATION 

L'étude de dangers précise que l'emprise du ste est concemée parle PPRI. Les parcelles 1765, 1841 et 1842 sont iassées en 

2078 « rouge » dans leur parie est (côtS Otb). 
Éroeniarent dot faire réaliser une étude hyareuique parculère appliquée à l'emprise du projet, prenant comme référence Lu 

pannes des préciptalions prévisibles. Ce document sers ansris au senice de secours et d'incendie et as maire de 

Ja commune avent3e 81 décembre 2012. 
Ce document dat être tenu à la disposilion &e l'inspection des installations classées 

  

ARTIGLE 7.3.6. RISQUE SISMIQUE 

Les règles de clsifealion et de construlion parasismique pour es bâtiments de Ia caso dit à fsque rorra » san dut 

ns par lente miiléril en vigueur relalf à la cassifcaion et sux règles ü8 consiruion parsismiue appicales aux Bat. 

ments, en application de l'arie R, 988-5 du code ce lervironnernent. 
Téxpioient dei appliquer les rogies de construction comsspandant à a zone déni pour la classe die “à risque nee dieu 

dimplantation 6e ces installions 

ARTICLE 7.3.7. CHAUIÈRES AU FIOUL DOMESTIQUE ET GROUPE ÉLECTROGÈNE 

Article 7.3.7.1, implantation 

Les chausières et is groupe électrogène sont implantés da manière à prèvenir tout risque d'incendie et d'explosion al à ne pas 

Spromene la eÉcurlé du voisinage, intéeur et exérieurà linstatalion, Elk est suffisamment éloinéo de fout era ci 

SP acuité mettant en œuvre des matlères combustibles ou inflammables. L'implanteion des appareils doi satisfas aux 

Gataneec d'élcignement suivantes {es distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures ds 

nca qui abrite eu, à défaul, les appareils eux mêmes : 
ete des miles de propriété et des étabiissements recevant du public de ère, 2ëme, $ème et Aème catégories, 

AL immeubles de grande hasieur, des immeutles habités ou occupés par des tiers el des vaies à grande creuton, 

b. SO matres des instlllions meflent en œuvre des matières combustiles ou iaflammables y compris les stockage 26 

Anne do combustiies fquides ou gezeux destinés à l'aimentation des appareils de combustion présents dans Finsia- 

lation. 

EL]



Arêcle 7.3.72, Comportement au feu des locaux 15e oraux abranties chaudières elle grouge électrogène doivent présenter ls caractéristiques de réaclon et de résistance 
8 feu minimales suivantes : 

Matériaux ie classe HO fincambustibles), _ Slebitéau fou de degré üne heure, —_ couverue incembuetble, 

  

   éventuelle entre ie local et ces bé. heure, munis d'un femme-porte, soit 

  

Les locaux ob sorf Ltifsés des combustibles suscapfibies de provoquer Une explosfon sont conçus de manière à iriter fes ef. 
#8 de l'explosion à l'extérieur du local (évanis, parois de fab ren …. 
Article 7.3.7.3. Accessibilté 
ji Sspece suffcanf doi être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commance, de réguie- 
on, de contre et de sécurlé pour pernetre Une explain noms de instalatiors. 
Atficie 73.74. Ventiation 
range des dpi du code du avai, ls eaux dobent ire corveratlenont variés peur notamment éviter la formation d'une almosphère exploible ou race. 
ST AL SutE ON pemaranc,ÿ con en as d'art de Nqipement notamment cc de rise on sécurié de 

La 
Msiaiaion, un bayage de fatmosphère du lacaï, compatible este ee encllonnement des appareils de combustion, au 1e7en Souteriures en parles Haute &i basse semettant une cit fans de ie ar fout autre moyen équivalent 
Article 7.3.7. lesues 
Lee stations détnt être éméragées pour permettre une évacuation rapide dis personnel däns ceux directions opposées. 
a aremeNt des issues dot of au personnel dec moyane de Pare een sufisant Los parles doivent sbuvrir vers léteur 8 pouce être mancuriées de Entérieur en oules ciconetanees Lo aux iesues cat Balise. 

  

Article 7.3.7.6. Alimentation en fioul domestique 
Sie canaleaens san, en tant que de besain, protégés contre les agressions exériesres {eorrosion, choc, température exces- 
sive..) et ropérées par les couleurs rormañisées, 
si eposiif de coupure. mdépandant de tout équipement de réguiaton de débit, doit Etre placé à l'extérieur des bäfiments pour 
Perretle d'interrompre falimentation en combusible des sppareis de combine 
Se diéposif,citement repéré elinoiqué dana des consignes d'exploitation, co tre Hlecé !_ Sens ur ondraït accessible rapidenent et en foules circonstances, = à l'extérieur et en aval du poste de livraison 
Al'edéfeur de [a chaufforie sont instal : LL rs surfe canalisaion d'alimentation des brüleur permettant ‘arêtes l'écouement du combustible ; D eq atteste fnafomement de a pompe d'aimentaïon en comstbl 7 RS Sonor Paverfssement, en cas de remake fncibnnement 868 brtleurs ou un aute système d'alerte d'eficedté équivalente. 

    

  

    

FA PRiGeuS des canalisaions à 'itéreur des locaux où se trouvent fe apperais de combustion est aussi rétu que possible. 
Par alfeurs, un organe de coupure rapite ok Equipe chaque Apparel de eo 0 AUS près de celui-cl. a pension un tronçon de canalsallon, nolamment on cas de avaux, Sefeotocs Selon Un cahier dos chaïges précis dés 
foi par 'éxpleant Les obratour à opercuie, non mammeuvrables, ee ns pessible vers Fatmasphère, sont intordiés à lt. 
rieur des bâtiments 
595 pare de cambusion sont équipés de dispoeitfs permaliat, dune par, de contrôler leur bon fonctiannement et, d'autre: PR, 67 cas de faut, de mefre en sécurté l'apparei oroëmé of a besoin Aa 

  

  

Arlcie 7.3,7.7, Équipements des chaudières 
Ferolant ol disposer des appares do conte de ae charge aufants en ta de on Honolbanement : 3: Up métal de teméralro des gaz do combustion à la soie Ge le ste» Se EEUr atalfdes gaz de combustion Gomant a tenour en onyce de entepne ou en oxygène, pour une Sa are Pierce nominale supérieure à 400 teur à 10 cn no autres cas; Fou 2 nue de mesure de l'neice de noclsament our an cha An nomisale aupé- Sn D 61e à 10 MA, en ont dans 6 aura cas Mont a con oo disposition si la 
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4° Ur déprimomètre indicateur pour une chaudière de puissance rominale supérieure à 400 Wet inférieure à 2 MU, envegisireur dans les autres cas. est pas corcamé par cette disposition si le foyer de la heure set en sur- 
pression : 
£" Un indicateur permetant d'estimer laFure de fonctionnement, pour une chaudière dont la puissance nominale est 
supérieure à 400 KW et inférieure à 2 NW, un indicateur du débit de combuslible ou de fuide calogorour dens les 
sulres cas : 
5: Un enregistreur de pregeion de vapeur, pour une chaudière de puissance nominale supérieure à 2 MW : 7° Un inticateur de tempéreiure du fluide caloporleur, pour une chautéère d'une puissance nominale comprise entre 
400 KW et ? MAN, enregistreur dans les sites 626, 

  

Lorsque qu'une chaudière foncäonne uniquement en sacours, Fexploitant n'est en de disposer que d'un indicateur de La tem. 
péralure des gaz de combustion an sorte de chaudière et d'un analyseur de gaz de combustion. 

Article 7.3.7,8. Contrôle de combustion 
Les appareïs de combustion sont équipés de dspcsiüfs permetlant dune part, d8 contréler leur bon fonctionnement et d'acirs 
par en ces de défaut, de more en sécurité l'appatel concerné et au besoin l'installation. 
Les appareïs de combustion sous chaudières utlisant un combustible liquide {foul domestique) comportent un disposilf de 
conirèie de la flamme. Le défaut de san forcfonnemant doit entraîner la misc on sécurité des appareil et l'art de l'aimonta. 
tion en combustible. 

Article 7.3.7.9. Documents 
Pour touts chaudière ou ensemble de chaudières, exploitant tient à jour un livret de chaufferie. 

ARTICLE 7.3.8. AUTRES CHAUFFAGES 
Le chauffage des bâtiments de sleckage {entrepôt et ses annexes... ou d'exploitafon ne peut être réalisé que par eau chaude, 
vepeur produite par un générateur themique ou autre système présentant un degré de sécurté équivalent . Les systèmes de 
chauffage par aérothemme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage (cellies) ou d'exploitation. 

L'utiisation de convecteurs électriques, de poëfes. de réchauds ou d'apparois de chauffage à flamme nues est à prose. 

Dans le cas d'un chaufiage par air chaud puisé de type indirect produit par un générateur femmique, loufes les gaines d'air 
chaud sont enfèrement rémisées en matériaux 42 51 40 (anciennement MO). En pariculier, les canalisations métalliques, ete 
qu'elles sont calotfugées, ne son! gamies que de calarifuges matériau A2 s1 d0 {anciennement M0). Des clapets coupe-feu 
Sontinstallés si les canalisations traversent une paroi ol: un un rur anfre deux coluies. 

om, sis existent, présentent es mêmes garanfes de 

  

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutent 
sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels is circu'ont. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ls œxistent, précentent les mêmes gares de sécurfté que callse prèvues. 
pour les locaux dans lesquels is sont situés. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou da leur proximité 
avec des installalions dangereuses, et la cendulle des Installations, dont le dysfenctomnement aurait par [eur développement 
des conséquences dommageabies pour le vcisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement nar- 
mal, entrelien..} nt Fobjet de procédures etinstuctions s'expleitetion écrites et cantralées. 

Ces consignes doivent nofarament indiquer: 
= liérictian de furner + 
= l'iferdiofion de tout brülage à l'air Nbre 
= l'ierdiñon d'apporter du feu 804 uns forme quelconque à proxirilé du dépôt; 
+ l'obligation du « pemnis d'infervention » ou « parmis ce feu » : 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de linstaatien (électicité, ventiefion, c'malisation, chaut- 
fago, fermeture des portes coupe-feu, obturation des Écaulements égouts notamment): 

+ l'anase des incidents et anomafes de fonclionmement 
les conditions de conservation et ce stockage des produits ; 

-__tafréquence de controle des dispoilfs de sécurité et de {raiement des pollutions et nuisances générées ; 
= les instructions do maintemance ët de netoyage 
= {es moyens d'extinction à ulliser en cas d'incendie; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de HSléphone du responsable d'intervention de établissement, des senices 

d'incendie et de secours. 

    

Les consignes cu modes apératoires intégrent notamment la Héuence de vérifoztion des disposilis de sécurité, ls détail ettes 
modalités des vérifications à effecuer en marche nonmale, dans fes périodes tanitoires, lars d'opérations exoeptianneles, à la 
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Sue d'un ar, agrès des Wavaux de modifications ou d'entretien de façon à érifer que lnstalaion reste conforme aux dispo Sion du présent arrêté et que le procèdé est maintenu dans les Iites de sGtetà définies par l'exploifant ou dans les mades opéraaires. 
L'exploitant affecto des moyens appropriés au systême de gestion de [a sécurié, | veile à son bon fonclioanerment. 
L'exploitant tent à 5 aieposiion de linepectin des installations classées les bilans relatifs à In gestion du retour d'expérience. 

ARTICLE 7.4.2, INTERDICTION DE FEUX 
est interdit d'pporer du feu ou une seurce digniion sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou explosion sauf pour es inlerventions ayant fit l'objet d'un pernis d'intervenfon spécifique. 

  

ARTIGLE 7.4.3. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le sie, y campris le personnel intérimaire, re- coivent une formation sur les risques inhérents des instalefions, la conduite à tenir en ces d'incident ou accent el, sur la rise En œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifer le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Getie formation comporte notamment 

= touts les infommelions ubles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication 
enœure, 

= les explications nécessaires pour la Honne compréhension des consignes, 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévrics par la présent arrêté, einsi 

qu'un ertrainement réguier au maniement des moyens d'intervention aflectés à leur unité, 
—_ un enWeïnement périodique à la conduile des unités en siuaion dégradée vis à vis da |a sécurité et à l'intervention 

sur cells-d, 
—_ une sensiblisafon sur fe comportement humain et les facieurs susceplibles d'altérec les capacités de réaction face au danger. 

  

  

ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
TTaus {és travaux d'extension, modification ou maintenance dans es instellafans ou à proxiité des zones à sque inflammable, explosible et tique sont réalisés eur la base d'un dossier prétabli définissant notamment leur ner, es risques présentés, les conditions de eur intégration au sein des installations ou unités en exglolelion et les dispositions de conduits et ce sur. vellancg à adopter. 
Les travaux font l'ibjet d'un permis délivré par ura parsonne dûment habilitée ct rommément désignée. 
ARTICLE 74,41. « PERMIS D'INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU » 
Les travaux conéuisant à une augmentation des risques (emploi d'une femme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'interconfon » at éventuellement d'un à perrais de feu eten respoc- ant uno consigne paricuiire. 
Le permis rappelle natemment : 

= les moliefiors ayant conduit à sa délivrance, 
+ le durée de validilé, 
— la nalure des dangers. 
= le iype de matériel pouvant être uëlisé, 
* les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atnosphère, les risques d'incendie et d'expiosion, 

la miso en sécurité des installations, 
—_ IS moyons de protection à mette en œuvre nolamment les prateciians individuelles, 24 moyens de lutte (ioendie, 

etc.) mis à la disposition du persannel effectuent les travaux. 
Lo « permis d'itterventon » et éventuellement le « permis de feu » et la coneigne ariculière dohent être établis et visés par ‘exploitant au une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont éflactués par ane entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le à permis de feu» ef la consigne particulière devant êtro signés par lexgloïant et l'entreprise extérieure où les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
La consignation d'un tronçon de canafsation, nofamment an cas de travaux sur la chaudière, s'effectuere selon un cahier des charges précis défini par exploitant. Les obturateurs à opércule, non mancevrabiee sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 
interdits à Mintérieur des bâtiments, 
Tu 1es travaux où interventions sont précédés, mmédietement avant feur commencement dune visite sur les ieux destinée à vérifier le respect des candiions prédéfinies. 

  A l'issue des fravaux et avant la reprise de l'activité, une vérifcation des instalalions {réception des tevaux) et l'évauation du matériel de chartier doivent être effectuées ar l'explaitant ou son représentant ou Îe représentant de éventuelle entreprise x 
térieure. La disposiion des installations ga configuration normale est vérifiée et atestée, 
Certaines imerventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnet de létablissemer 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
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Les entraprisos de saus-trance ou de services extérieures à l'établissement r'interviennent pour tous travaux ou interventions 
qu'après avair obtenu une habitation de l'établissement, 
L'habilatan d'une entreprise somprend des erères d'accapalon, des artères de révocation, e des cantèles réalisés par 
l'établissement 

En outre, dens le cas d'intervention sur des équipements impartants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
- en préaleble aux Haveux, que ceux-ci, combinés aux mesures pelialives prévues, m'affactent pas la sécurlé des 

installations, 
+ àl'ssue des raaux, que la foncfon de sécurité assurée par lesdits éléments eslinlégraiement restaurée. 

CHAPITRE 7,5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
L'exploïant rédige une liste des mesures ds maîtrise des risques identifiées dans l'élude de dangers et des apérations de malr- 
tenance qu'il y apports. Cetla liste est intégrée dans le Syslème de Geslion de la Sécurité. Elle est tenue à Ia dispasiion de 
l'inspection des installations c'assées et fait l'objet d'un subi rigoureux.   

Ces dispositifs sont contrblés périodiquement et maintenus au niveau de abiité décri dans l 
tionnement selon des procédures écries. 
Les apérsfions de maintonanco cf de vérification sont enregistrées et archivées, 
En cas dincisponibiité d'un disposiir ou éfément dune mesure de maîtrise des risques, lipstalion est amêtée et mise en sé- 
eurité sauf ei l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont justifie l'effcecié et la disponibité. 

  

tude de dangers, en état de fonc 

  

ARTICLE 7.5.2. GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
Les anomalles et les défaillances des mesures de Imitation des risques son enregistrées el gérées par l'exploitant dans le 
cadre d'un processus d'améloration confnue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 
Ces anomalies et défaillances doivent : 

+ êire cignalées et erragistrées, 
+ être Mérarchisées et analysées 
= &t donner fleu dans les meileurs délais à la céfiiion et à fa mise en place de paredes techniques ou 

organisalionnlles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exptoitant Bent à [a disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 
consignées. 

ARTICLE 7.5.3. SURVEILLANCE ET DÉTEGTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE RISQUES 
Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et ls gas échéant en renforçant son dispositif l'exploitant met en 
Face un réseau de détecteurs en nambre suffisant avec un report d'alamne cn salla de contrèle.   

L'exploitant dresse Ia liste de ces détecteurs avec leur fonctionné et détermine los opérations e'entreban castinées à mainte- 
ni leur efficacité Sans le temps : 

= La suvellance d'une zone pouvant être à l'origine es risques no repose pas sur un seul point de détection: 
+ La remise en songe dune instalañion arrétée à la sue d'une détection, no peut ra décidéa que par une personne 

déléguée à cet sffet, après examen détallé des instaltions, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

+ Détecteurs incendie : 
= 1 système d'alaimme incendie de type 4 audible en tout point du sita 
- téléphone faire permettant laleñe des seaours publie, Le cansigne dait préciser fes madaités d'appel des se- 

cours et le contenu du message d'alerte. 
+ 1 dispositif d'extinction automatique d'incandie (sprinklage) sur fout le ste avec {rametnisston de l'alarme. 

La détection automatique d'incendie conlorme aux référentiels en vigueur, avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'x- 
ploitant est obligatoire pour les celluies et locaux techniques et pour les bureaux à proximité des siockages. Cette détection 
peut être assurée per le système d'extinction eulomafique dans {a cas où la circutaïion de l'eau dans les tuyauteries aclonne 
une alemme transmise à un poste de surveillance de l'exploitant, L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dr 
mensionnement retenu pour cas dispositifs &e détection, Il établi des cansignes de maintenance et organise, à fréquence se- 
mesislle au minimun, des vérifications de maintenancg et des tests dant les comptes rendus son tenus à disposifian de Fins- 
pection des installations classées et de l'organisme de conréles péricdiques. Le pain le plus haut des slackages se silue à ure 
distance compatible aver les exigences du foncfonnement des disposilifs de détection, Celle désiance ne peut en tout état de 
cause êua inférieurs à À mètre. 

Y Détecteurs gaz: 
Bes détecteurs de gaz fites ou mobiles sont mis en placs dans les parties de l'nstslation visées à Fartcla 7.2.3. présentant des 
risques en ces de dégagement ou d'accuruiaion importante de gaz ou de vaneurs toxiques, inflammables nu explosies. Ces. 
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zones sont équipées de syslèmes de détection avec seulls d'alarme dont les niveaux de sensibilité sont daptés aux produits visés et à leur mode d'utilisation. Un étalonnage réguïer de ces cisposiils doi êlre réalisé. 
inetaïltion présentant un risque spédiique tel qu'identfié ci-dessus, 

    

ans le legal de charges des accumulateurs, les parties 
sont équipées de détecteurs d'hydrogène (ei. arlcle 7.3.2. 

  

Pour les parles de linstallaion équipées de détecteur d'hydrogène, le seul de la eoncentratien frite en hydragène adrise 
dans te local sera pris à 28% de la L.LE. (imite miérieure d'explosivité), soil 1% d'hydrogène dans air. Le dépassement de ce 
seul devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher Le alarme, 

  

Pour les parties de l'installation identifées au point 72.3. non équipées de cétecteur hydrogène, l'nterruption des syslèmes 
d'expaction d'air (tors interupion prévus en fonctionnement normal de l'nstalaion) devra Intetompre automatiquement, éga- 
leront, l'opération da chaige et déclencher uno alarme. 

ARTICLE 7.5.4, RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suisantes de produits ou matières consommables utisés de manière sauranfe qu 0002- 
sionnelle pour assurer 18 prétection de l'environnement tels que manches de fire, produfis de neutraliseïion, produits nibi- 
teurs, absorbants. 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrle doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'essurer péricéiquement de l'étanchät des 
dispasitis de rétention, préalablement à toute remise en senc après arrêt d'exploralion, et plus généralement ærssi souvent 
que le justiieront les conuitens d'exploitation, 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétenlions doivent être notées sur un registre apécfal ten à a dis 

position de l'inspection des installations c'ascées, 

ARTICLE 7.62. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les füts, réservoirs et autres emballages, es récipients fxes de stockage de produits dangereux d'un voluine supérieur à 800 1 
portent de manière (rés lisible la dénamiration exacte de leur contenu, le numéro et le symbcle de danger défini dans Ia régle- 
mantstion relalive à l'étiquetage des suhslances et préparations chimiques Cangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux er écpients mobles, lss symboles de danger ou las 
codes correspondant aux produits doivent être indieués de façon Fès lisible. 

ARTICLE 7.6.3. SUBSTANCES CONTENUES DANS LES INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION / COMPRES- 
SION 

L'utiisation de fuide frigorigène à base de CFC pour eflectuer a maintenance dun équipoment est ntercile depuis le 1er fan- 
vier 2601. 
L'uflisalion de fuide figorigène à base celle des HGFC (R-22, mélanges à bnea de R-22 ….) pour effectuer ta mainienancs d'un 
Équipement sers interdite 
= au 1904/2010 comme fuidos vierues : 
+ au 10172016 comme Auides recyclés. 

L'exploitant doit s'assurer du bon entretien de ses équipements de réftgération qui ifisent des fluides ffgorigènes confonné- ment aux aies R. 543.78 à R. 548. 83 du Code de l'Environnement 
L'exploitant dat faire procécer rs de La mise en Seite de chaque instllaian de réffigéralon, à un conirite d'étanchéité 
des élèments assurant le confinerrent du fuide figo-igène par un opérateur ferplscant los cordons aux arlcles R. 543-59 
à R. 843-107 du Code de l'Emviremement. Ce contrôle esi emsuile périociquement renouvelé. est également renouÿeïé à 
chaque fais que des modifications ayant une incidence sur le circuit contenant les fkides fagorigènes sant apportées à l'équi- 
pernent 
L'exploitant doit également faire procéder, par un opérateur emplissant es comtiions prévues aux arlcles R 543-99 à R, 543- 
107 du Code de l'environnement, à la charge en fuide figcrigène ou à toute autre opération réalisée surtout équipement de ré. 
figération qui nécessite une intervention sur l ciruil contenant des fluides fgarigènes. 
Sila configurafion de l'équipement ne permet pes savoir acoès à l'ensemble des points pouvant présanter ur risque de fuite, 
sera procédé à un controle d'étanchéià manuel des points accessibles et à un sui des mesures de valeurs caractéristiques EU 
confinement conformément aux normes EN 378-2 et EN 2783. 
Si l'équipement se trouve dans ur espace confiné, l'élenchélé peut être cantslée par uilisation d'un contrôleur d'ambiance 
mutisondes relié à une alerme. 
Lors de la charge, de la mise en service, de l'entréion ou du contrôle d'étanchôllé d'un équipement, si est nécessaire de rater 
tout ou partie du fuide igorigène quil contient, l'intégralité du fuide ainsi reûré doit être récupérée, Lars du démantèlement 
d'un équipement, le retrait etia récupération de Fintägralilé du fuide frigorigéne sert obligatoires, 
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La fréquence des contrôles d'étanchéité des éléments assurant Ia confinement des fluides figorigènes dans les équipements 
fiigorfiques et climatiques est d'une fais tous les six mois puisque la charge en fuide frgorigèn de l'équipement est sunédeure 
à tente klogrammes. 
En cas de fuite, Ia restauration de étanchéité est etfeciuée sans délei. Dans |e cas où l'nstallstion doit tre vidée de son fluide, 
la réparation doit alors être effecluée dans un délai maximum de deux mais, Dans tous es cas la réparation dal être suivie d'un 
nouveau contrôle d'étanchéité. 
Les résultats du contrêle d'étanchéité etes réparations effectuées ou à effectuer sont inscrits sur la che d'imervention qui doit 
permettre didentifier chacun des circuits et des ses poentiels de uite de linstañation. Cefte fiche mentionne les coordonnées 
de l'opérateur, Son numéro daltestetion de capacité, ainsi que Ia date et la nature de l'intervention eflectuée. Elle indique égale 
ment le netute, la quantité et la destination du fuide récupéré ainsi que la quantité de Juide éventuellement réintroduite dans 
cel équipement Ga document est signé coroitement par oéraeur of pr l'expoïant (éteteur de Téquipement ui 
consene original. 

   

  

L'exploitant deit conserver Lne cople de cete fiche pendant une durée au moins cinq ans et la lent à disposition des opére- 
teurs intervenant uitédeurement sur l'équipement el ce l'inspection des installations classées. L'exploitant doi fenir un regis 
regroupant, par équipement, les fches d'intervention classées par ordre chronolagique. Les documents, fiches et registres 
prévus peuvent être établis sous forme électronique. 

  

ARTICLE 7.6.4, RÉTENTIONS 

Article 7.641. Volume de rétention 
‘Tout stockage fe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollulion des eaux au des sols esl associé à une capaci- 
16 de rétention dent le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs euivantes : 

= 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
— 80 % de ta capacié des réservoirs associés. 

Cette disposilion n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les siockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 280 res, la capacité de rétention est au moins égale 

  — dans le ces de liquides infammables, à l'exception des Iubrifants, 90 % de a capacité Lotale des fs, 
dans les autres cas, 20 %6 ce la capacié totale des fük 

+. dans tous les cas, 8001 minimum ou égale à la capacè     totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 

Article 7.642, Conception des capacités de rétention 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peu être contrôlée à tout moment. ll en esl de même pour son éventuel cisposif d'abturation qui es£ maintenu fermé en perna- 
nence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de colecte et de siorkage des égoutures et effluents accidentels ne comportent aur- 
cun mayen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le mieu naturel. 

La conception de la capacité eat telle que toute fuite survenant sur un réservai associé y soit récupérée, cumple tenu en paré 
culier de fa différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet di résenoir. 
Ces capacilès de rétention doivent être construites suivant les règles de l'an, en liant notamment les surfaces susceplbles 
d'être moullées en cas de fu. 
Los déchets et résidus produits considérée comms des substances ou préparelions dangereuses ont stcokés, avant eur rev8- 
Icrisation eu leur éliminatics, dans des candiions ne présenlant pas de risques de pollution (prévention d'un leseivage par les 
eaux métériques, d'une pollution es eaux superticielles et souterraines, des envol et des odeurs) pour ias populations auoisi. 
nantes et environnement 

  

Les slockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchels considérés comine des substances où préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des euvotos de rétention étanches el aménagées pour la récupération des eaux météoriques, 

Article 7.6.4.3. Rétention en cas d'incendie 
Toutes mesures sont prises pour reoueilir Fensorrble des seux et écoulements susceptibles d'être pollués lors dun sinistre, 
compris les eeux utlisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir loute pollufion des. 
sois, des égouts, dés cours d'eau ou du milieu naturel 

Le volume nécessaire à ce confinement est caleulé sur : 
-__ læbase du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part; 
—_ le volume de produils Hhéré par cet incendie, d'aubre part, ce volume lotal correspondant à la plus grande vaieur b- 

tenus pour un cengié sur la plus grande callle ou pour un incendie sur là cellule, présentant le plus fort potentiel 
calorique. 

ARTICLE 7.6.5. RÉSERVOIRS 
Les réservoirs aériens doivent être fée au sol de façon quil ne puissent Eire afectès par Feet des solletions naturelles 
vent, eaux neige.) ou non fépidefons..). 
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Les réservoirs enlemés et les luyauteries enterrées associées respectent les prescripions de l'arrêté minitériet qu 18 ail 
2008. 

  

être contrbléo à tout moment. 

  

L'étancheité du (au des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doi pauvoi 

Les matériaux utfsér doivent être adaplés aux produits visés de marière, en parues, à évier ovte réacñon parasie dan 
gereuse. 

    ‘Taute opérafion de remplissage des réservois (fioul domestique...) ect contréiée par ur dispositif de sécurité qui 
tmatiquemenl le remplissage Iorsque le niveau maximal gst atein. 
Chaque réservoir est équipé d'un dispositif pernetant de connaître à tout moment le voïume du Hruide contenu. Ce disnosiif 
est indépendant du limieur de remplissage. 
Chaque réservoir fire doit te équipé d'une où plusieurs canaïsatians de remplissage dont chaque arf compatera un rac- 
cord fe d'un modèle canfarme aux noimes en vigueur, corespondant à Fun de ceux équipant es luyaux Alewbles do roccorio= 
ant de l'engin de lranspnrt. En deors des opérations degprovisionnement lofce de chacune des canasalons de rempis- 
sage est maintenue femmée par un obiyrateur élanche. 
Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur parle inférieure, la canalisation de [iison da avoir une section au moins égaie à la 
somme da celes des canaïisalions de remplissage. La canalisation de liaison doi comparer des dispositfs de socticnrement 
penmetiant isolement de chaque bac. 
1 doit exister un aispositf d'aêt d'écoulement vers les appareils d'uiisation, menié ur la canalisation d'alimentation, rranoœau 
vrable manuellement indépendamment de tout auire asservissemen£. Lire pancare très visible devra indiquer le made dutisa. 
tion du disposif en ças d'accident 
Chaque réservoir doit tre équipé dun ou de pluskeurs tunes d'évents fes, d'une sacion olale au mains égale à la moié de? 
somme des serions des canalsaliors de remplssage ou de vidange ef ne comportant, ni vanne, ni obiurateur, Ces ubes 
doivent être fée à la pare supérieure du réservoir, au dessus cs niveau méme des produils emmagasinés, avoir une dec 
Een ascendante el comporter ur minimum de coudes. 

    

   

ARTICLE 7.6.6. GANALISATIONS 
Les canalisefions doivent être installées à l'ebi des chocs el donner toute garantis die résistanco aux actions mécaniques, Phy- 
siques, chimiques ou électrciyiques. 1 est en parfulier interdit diniercater des uyautesies flexibles entre te réservoir os ro: 
binets ou clepels arrêt, isolant ce réservoir des appareïls d'utlisalion. 

   

ARTICLE 7.67. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou técipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention, 

  is, toxiques, comnsfs ou dangereux pour l'environnement, Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres prod: 
rest autorisé sous le niveau du so que dans des réservoirs installés en fosse maçannée cu assimilés, at pour les liquides 
flammables dens le respect des d'epositions du présent arêté. 

  

L'exploitant veille à co que les volurres potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À ce! ff, l'évcuafon des 
Gaux pluviales respecte les dispocliuns du présent arrêté, 

ARFIGLE 7.6.8. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les canaïisafions doivent être installées à l'abri des choce el donner toule garanfe de résistance aux actions mécaniques, phy- 
£lques, chimiques où électrohtiques. 1 est er particulier interdit d'intercaler des tuyaulenes Rexbles one le réservoir etles 10 
binets ou cfapets d'arêt, isolant ce réservoir des appareils dutifsation 

   

ARTICLE 7.6.9. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 
Los aires de chargemont ci de déchargement de véhicules cilemes sont élanches et reiées à des rétentians dimensionnées 
selon les sègles de l'art, Des zones adéquates sont aménagées pour 6 stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en fente de chargement ou de déchargement 

  

Le transport des produits à finiéieur de établissement est eféclué avec les précautans nécessaire pour éuler la raruerse. 
ment accidentel des emballages (artimage des füta..), 
En parteufier, les transteris de produil dangereux à aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déteri. 
nés at ont l'objet de consignes particulières. 
Le stockago ele manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou tiguéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

    

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vêrifer leur niveau de remplissage à tout moment at empêcher ainsi leur dé 
bordement en cours de remplissage, 

Ce sispositi de surveillance est pourve: dure aiarne de niveau haut 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits uisés sort conformes aux spécifcatons tech. 
niques que requiert leur mise en œuvre, quand cekes-ci condifonnent ta sécurité, 
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ARTICLE 7.6.10, ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'éfimiration des substances ou préparafons dangereuses récupérées en cas d'accident sui prioritairement la filière déchets la 
lus appropriée. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISA- 
TION DÉS SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention canfarmes à étude de dangers. 

  

L'ensemble du système de luite contre l'incendie fait objet d'un plan Etablissements Répetoriés établi par l'exploitant en eison 
avec les services d'incendie et de secours. 

  

L'établissement est doié de plusieurs points de repli destinés à prctéger le parsonnel en cas d'accident Leur emplacement ré- 
sue de le prise en compte des scénari développés dans l'étude des dangers et des différentes condiians météorologiques. 
Pendant la période non gardiennée, un disposiif d'ouverture accessible de l'extérieur, agréé parle SDIS devra être instal sur 
1 portail afin d'en garantir l'ouverture rapide par les sapeurs-pompiers en ces d'intervention. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés el facilement accessibles. 
Le système d'extinction automatique d'incendie #st conçu, installé et entretenu régulièrement conformément aux disposons 
des normes en vigueur, 
L'exploitant citer les conditions de maintenancs et les conditions d'essais périodiques de cas matériis. 

Les dales, les modalités de ces contrôles el les observations constatées doivent être inscrites sur un regisir fanu à la éisposi- 
‘ion des services de la protéclion oil, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
L'exploitant doit retire à la cisposifon du personnel les équipements ce pretection individuelle adéquats (gants, nettes... 
Des masques ou appareils respiraloires d'un type correspondant au gez ou émanations toxiques sont mis à dispnéitian de loute 
personne suscaptile d'intervenir en cas de sinietre. 
Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonames isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs pratégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'érgloitent dispose a minima de 

= le bassin de Peyreguile de 220 n qui alimentent les poteaux incendie, 
— 1 réserve d'eau incendie pour le sprinklage do 630 mi, 
= 2 poleauxinoendie supplémentaires raccordés à le œuve reliée au sphnklage (+ 240 me dééiés), 
-_ 2 potsaux incandie (60 rh) de lamêtre minimum 100 mm conformes aux normes NF 591-219 {poteaux incendie) 

pour les spécifications techniques et à la norme NF S 62-200 pour les règles d'implaniation. s doivent être munis de 
raccords normalisés et adapiés aux moyens d'intervention des senvices d'ircendio et de secours, Le bon fonclionne- 
mer de ces prises d'eau est péricdiquement contrôlé. 
4 Les poteaux sont implantés à l'entrée du site, sure parking de la maison de l'eau, côté sud des hétiments et oûté 

est de lnstalaion (Bt rivière vers la jonction entre ancien el nouveau béfimecs afin qu'un engin ce lutte contre 
l'incendie puisse se postionner dans ce secteur en 68 de sinistre). 

x Leréseau de disirbufon de l'eau doit être en mesure d'assurer sur 3 potsaux incendie conséeuifs (4 installée) un 
désit smuttané minimum de 180 mb pendant une durée minimets de 2 heures, la pression dynamique pour 
chaque hydrant devant rester de À bèr énimun. 

= 16 robinets d'incendie armés (RIA), 
—_ 1 dispositif d'exircion automeliaue d'incendie (sprinisage) pour l'ensemble du sie, 
- des réserves de sable meuble et s8c convenablement répaities, en quantié adaplée au risque, sans être inférieure à 

+90 res et des pales , 
- des exincteurs en nombre et en quallé adapiés aux risques (poudre, COL, eau puivérisée avec ou sans add), 

doivent être judicieusement réparüi, à l'intérieur des locaux (à raison de 4 pour 200 m° &£ d'un minimum de 2 appareils 
sur le sie), sur lea aires oxérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, silués à proximité des dégage- 
ments, bien visibles et faclement accessibles, de telle sorle que la distance moximale à parcourir en tout point des lo- 
cu pour areindre un pramier exincteur ne dépasse pas 15 mètres. Les agents d'extincfion doivent être appropr 
aux disques à combattre et compatibles avec les matières stackées. Un exinéleur de 2 kg de COn est pnsiionné près 
de chaque aore élecique. 

- 1 sysième d'alarme incendie de type 4 audible en tout point du se, 
= * téléphone faire pement d'alerter les secours publics. Une consigne doi préciser les modatés d'appel des 58 

cours et je confenu du meseage d'alerte. 
— des neutralisanis adaplés au fsque en cas d'épandage en quantité sufisante, 
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Les canaisalions constituant le réseau dincendie sont calculées pour obtenir las désis et sessions nécessaires en n'importe 
quel emplacement. 

La réseau est maïllé et comporte des vannes de baage er nombre suffcant pour que toute seclion affectée par une rupture, 
lars @un sinistre par exemple, soit isolée. 
Les moyens de lutte contre incendie sont uiiisabies en période de gel. L'ekcilent est en mesure de justifier au préfet la cispo- 
nié effective des débits d'eau ainsi que Le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage. 
L'établissement dispose d'une équipe dintarvention spécialement formée à la iute contre fes risques ide 
maniement es moyens d'intervention, 

  

  

és our le site el au    
  

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du cocle du fravaï, fes modañtés d'application das aisposiions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques eau dans les procédures et instructions ce fravall fenues à jour et af 
chées dans tes lieux fréquentés parle persannel. 

Elles sont rédigées de manière compréhensible per taut ie personnel an que les agents désignés soit aptes à prendra les dispasi. 
tions nécessaires. 

Ces consignes indiquent natarnment: 
—_ linlerdicton d'apporter du fu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui. en raison des carecté- 

sfques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuve, stockées, utilisées ou produiles, sonf susceplibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pauvart avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, Ia sécurité 

publique où le maintien en sécurité de l'installation, 
es procédures d'arrêt urgence et de mise on sécurité de instaleion (électricité, rôseaux oo uides) 

- les mesures à prendre en cas de file sur un récipient ou uns canalisation confenart des substances dangorcuses 
fermeture des vannes des bassirs de confinement des eaux incendie.) et notamment les condifons évacuation 
des déchels et eaux souilées er cas d'épandage accidentel, 

-_ les moyens d'üxtinétion 8 utiliser en cas d'incendie, 
— lé procédure d'alerte ave les numéros de téléphone du responsable di 

d'incendie et de Secours, 
= les madaftés d'appel des secours etle contenu du message d'alerte, 
= 18 procédure permettant, en cas de luife contre un incendie, discler le she fn de prévenir tout tanstet de poluion 

vers le mileu récepteur, 
+ des plans des locaux facillant linlewvention des services d'incendie et ds secours. 

  

réenvention de l'établissement, des senibes    

  

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Article 7.7.6.1. Système d'alerte interne 
Le système d'alerte interne et ses différents scénadi sont définis dens un dossier d'alerte 

Un réseau d'aleie interne à l'établissement callecte sans détai les alertes émises par le personnel à pari des postes fes et 
mebiles, les alatmes de danger signifcalives, les données métécrologiques disponibles si elles exercent une irduence prèpon- 
dérante, ainsi que toute information névessaire à a compréhension et à la gestion de l'aerle. 

  

Les postes fixes pernetiant da donner alerte sont répartis ser l'ensemble du sie de telle manière qu'en aucun cas ta distance 
à parcourir pour alleindre un poste à par d'une Installation ne dépasse cer mêtes. 
Un ou plusieurs moyens de communication inteme lignes téléphoniques, réseaux, …) sant réservés exclusivement à ia gestion 
de l'alerte. 

   

Une liaison téléphonique aulonome eat prévue avec le centre de secours retenu dens le Plan d'urgence. 

Une manche à a, indiquent la irecion du vent, est is en place à proximité de l'install classée gutoriséc. 

  

Article 7.7.8.2. Plan d'urgence 
L'exploitant dat établir un Flan d'urgence sur is base des risques el moyens d'mervention nécessaires analysés pour un cer- 

nombre de scénani dans l'étude de dangers dans un délai de un an à compter de la dale de notificafon du préseri arrêté, 
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du Pian d'urgence, B met en œuvre les moyens en perscnnels et matéfiele 
suscepibles de permeftr !e déclenchement sans retard de Plan d'urgence. 

  

Le Plan d'urgence est homogène avec la nelure ét les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans 
l'étude de dangers. Un exemplaire du Plan d'urgence doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y instal. 
ler 8 poste de commandement. 
L'exploitant doit élaborer et metre en œuvre une procëdure écrite, st metre en place les moyens humains et matérieïs permet- 
tentiarecherche systématique d'améliorations des disposons du Plan d'urgence ; cela inclu notamment 

© Forganisation de ects périodiques (au mains énnuels) du disposif fou des moyens d'intervention, 
= la foimalion du personnet intervensat, 
—_ l'anshse des enseignements à frer de ces exercices et formations, 

  

ae



+ 18 prise en compte des résuitats de l'actualisation de l'étude de dangers (sulls à une modification nofele dons létablis- 
sement où dans le voisinage}, 

—_ lé reuue périodique el systématique do la validité du contenu du Plan d'urgence qui poul être coordonnée avec fes ac 
tions citées ci-dessus, 

—_ lamise à jour systématique du Plan d'urgence en fanrtion de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 
Le compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est tenu à disposi£on de l'nspection des installations chsssées. 

  

ARTIGLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.7.7.1, Bassin de confinement des eaux Incendie et bassin d'orage 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueil l'ensemble des eaux poluées lors d'un accident ou dun incendie (y 
compris les eaux d'extinction ot de refroidissement son raccardés à un bæssin de confinement étanche aut produits colectés 
et d'une capacité de 1300 m' avant rejet vers le mieu nefurel 
Le premier ot des eaux phwiales susceptibles d'être poluées par lessivage des tofures, sols, aires de sbckage, est colecté 
dans le même bassin dé confinement dont la capacité tient compte à la fois du alums des eaux de pluie et d'exfretian Sun in- 
concile majeur sur e ste. 
Des dispositifs actionnables an toutes circonstances localement, au à distance, doivent permettre de diriger les eaux souilées 
en cas d'extinction dur incandie, vers le bassin de confinement et d'éviter uno surcharge de Ia station d'épuration. Leur ente- 
fien et ieur mise en œuvre est défini par consigne, 
La vidange sut ies principes imposés par le Chapitre 43. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polliées. Ge Hassin est 
raccordé pour traitement à lexuloie à un séparateur d'hydrocarbures, 

Ca bassin est maintenu en temps normal au riveau permettent une pleine capacié d'isetion. Les organes de commande né- 
cessaires à leur mise en service dant pauvoir être actonnés en faute circonstance. 
Des mosures stuctureles sont mises an place afin de permettre à une personne ayant fait une culs dans un bassin d'en 
sort. 

Les bords des bassins présentant un risque de chute sont protégés par une glissière ou uñe bariôre. Une signalétique el po- 
sée pour informer de la présence el la fonction du bassin, ainsi que l'interdiction d'accès en cas d'évènements pluvieux. 

  

TITRE 8- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maitriser les émissions de sos instalialions et £e sure leurs etfels sur lansironnement, l'exploitant définit et met en 
«uvre sous sa responsabilité un programme de survallance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auts sur. 
vellance. L'exploitant adapte el aclualise le nature et 1 fréquence de celle surveillance pour onir compte des évviulons de ses 
installations, de leurs performances par rapport aux obligéons réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'explol- 
tant décril dans un document tonu à la disposiien de l'inspection des irstallaïons classées les modeilès de mesures et da 
mise en cauvre de son programme de surveillance, y cornpris les modalités de ransmission à l'inspection des installations clas- 
sées 

    

  

  

Les articles suivente définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nalure de mesare, do paramètres et de fr 
quence pour les différentes émissions et pour la survailance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de trans- 
mission des données d'auto surveillance, 

ARTICLE 8.1.2 MESURES COMPARATIVES 
Qube les mesures auxquelles À procède soue sa responsabilité, sin de s'assurer du bon fonctionnement des disposiffs de me- 
sure et des matériels d'analyse sinsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait pro 
cérier à des mesures comperalives, seion des prooédures normalsées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur difé- 
rent de l'entité qui réalise habiuellementies opérafions de mesure du programme d'auto survellance, Celui-ci doit être acorédi. 
+8 où agréé parle ministère chargé de l'inspeclion des installations classées pour les paremèlres considérés. 

  

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées per l'inspection des instalalions classées en ap- 
plicatian des disposifans des arficles L 514-5 et LS14-8 du code de l'envirornement, Cependant, les contes inoginés exéeu- 
és à la demande de l'inspection des instañalions classées peuvent, avec l'accord de cette demière, se subsfier aux mesures 
comparafives. 
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CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D'EXÉRCICE ET CONTENU DE L'AUTO SUR- 
VEILLANCE 

ARTIGLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 8.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 
Aide 82.1... Auto surveillance par la mesure des émissions canalisèes ou dfuses 
Les mesures portent eur les rejets suivants 
Rejets N°1 et2 
  

  

      

  

Paramètre Fnquenee PRET Méthodes d'anaÿeos 
(Ga Ta LC. our Rénodes roms en EE 
L. Sans di étages nom ass En VEUeUr 
PRE Éae au ages noymatsées en Vaueur sc É au 1 ét nomatses en eut — = 

no Far. a TT rites noms en eur         
  

L'exploitent fai effeciuer au moins tous les Hoi ans, par un organisme agréé parle ministre de l'environnement, une mesure du 
débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soute, poussières e£ oxydes 'azole dens les gex rejetés à l'atmosphère 56 
lan les méthodes nomalsées en vigueur, À céfaut de méthode spéciique normalisée etlersque [es composés sont sous arme 
parieufeire ou vésicutare, les cordons d'échantifannage isacnétique décrites per la nomme MFX 44-062 doivent ra respes- 
fées. 
Le premier contrle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de finstalion. À cette occasion, les feneurs en 
morale de carbone at hyémcarbures non méthaniques sant déterminées lorsque ces polluants sont réglementés. 
Les mesures sont effectuées en régime stabilisé à peine charge. 
Pour le cejet N°8, exploitent doit faire une campagne d'analyses pour jusiifer que les valeurs de rejets presaries à l'art 
3:24. soient respéciées. 
Article 8.2.1.1.2. Auto survellance des émissions par bilan 
L'évaluation des émissions par bilan porte eur les polluants suivants 
D Parmètre ypo demosures oufestmaien | Fréquence 
FES Fan de gen de sohant An 
LES spestqnes — [Pan de gesion de sobant Ale 

  

  

  

  

    
  

ARTICLE 8.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Los installations de prélèvement deau en saux de nappe ou de surface sont muniss d'un dispos de mesure otalisateur. 
Ge dispositif est relevé quoliennement. 
Les résultats sont portés eur un registre, éventuellement infommabsé. 

ARTICLE 8.2,3, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 
Jusqu'au 31 décembre 2013, le point de contrôle est éalfsé en soie vsine/entiée de la STEP mère. 

JA pair du 1° janvier 2014, le point de contrôle sst réalisé en sortis de + STEP interne. 
Article 8.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets Jusqu'au 31 dé. 

cembre 2013 
Les dispositions minimum suivantes sant mises en uvre : 

  

  

  

names en enr | repense Brsèrer PC ME IE 
  

Enurindlstiees NT 

  

FOpSragE du rejet sous article 438) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

me nee on eo ue 
Meme ou eme | Canne | Commmgir | roman 
ph Contnuet emegistrement | Continue | Echanion reprécentatt Tous 198 208 

MEST Echantifon représentatif ("} | 1 fois mois Franton présentant Tous les ans 

00 EchantiBon représentaul C À + foisf mois Fantienreprésenat FTeus les ans 

DB0, Echaotion représentabf (| { fnis/mois Férantier présent “Fous les ans 

Azote glotal (exprimé en Nj Echantiton représentatf { | fois/mois Férentipr préseratt ‘Fous les ans 

Fos ep jenann ooet 0 | nes | RP EeE | rien 
Hydrocatbures totaux Ecnantiton représentent {s | tfois/mors | Ethänilon fapéésentanf “Tous Jes ans 
  

agr1s



  Corposes organiques _Ragene ? Een een 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

Peut Ÿ Echantlon représentait ( [4 oi timestee qe Tous lesars 
Indice phénols Ectantäion représentatif ( | 1 is rimestre Féraniten préasnia Fous les ans 

Caimium etcomposés a EE 
Zinc et ccmposés Echantilon représentait (7 | 1 fcisftimestre Ehartien présentait Tous les ans 

anenisetcmposés Eshanionreprésnait() | atiaante | FRERE À roue ans 
Eaux pue issues du je ve 19 mu oapREur N° (EE repérage durje ous ae 425) 

ECTS] 
mes poncuel rade phase | 

raie dé) 
7 fois an en pé 

DB; ponctuet fade plvieuse | 
precis obs) 
7 KG ran Grp] 

pc poricol Hoi phañeuse 
premiers Vos) 

1 fois ar (en pé. E 
Hyéreeares totaux poretuel Find ruiauee | 

ROM ARS)     
  FER ROSE ERRORE peau 2 pop EE 

  

Article 8.2.3.2. Fréquences, et modalités de J'auto surveillance de la qualité des rejets à partir du 1° jan- 
vier 2014 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

  

TAuiomrretiance merde par l'exploltant Free en ee ananes par bare ar 
Fareutres 

Top desuivé a De desui  Périadité de mere 
  

Eaux industries N°1 (OF repérage du rejet sous l'as 48.5) 
  

  

  

  

  

  

D EE EL TES 
Tape rs ot engatement | Conte | Comuaurts Fotos 
# Contmustenepstemen | Gore | PPT pos ours 
WEST Een ces | I btnes | FRE SRE TT 
  Echanton représentant vco Î Tosisan Echentilon représemet 6) À {fois/ mois 
  ERP peser 
  

Azote global {exprimé an N) Echantilon représentati (> | 1 fais mois a Tous les ans 
ÉEE   

  

  

  

Phosphars lot (exprimé en P] Echantilon représentant | 1 ois/ mois ous les ans 

Hydrocarbures totaux Echantion représentatif { | 1 iois/mois | Een représente “Tous les ans 
TonpassrganQues RENE ten recent | lo image | ÉCPENOIEN représentaUt asie CR OU EU chantion représentatf { | 1 oi lümeste ; Tous 

Indico phôrais Echaniton représenttr() | 4 fis/timesue | FARRRDE RÉSEARE  Tous es ans 
  Carine Romont | im | PR OREN|  ronban 
  

  

  

  

  

Zinc et composés Echantilen représentant €} | 2 fois trimestre Faro aprésena Fous sans 

[Arseni et composés Echatilon présentait) | +1ok/tümestre } Fona0n DNS À ons js ans 
Ecanlen prélevé ane Ediatien po éet 

Eco Yes confemémentaux | 110 mois | anche contomément ‘Tous es are 
RorTres en viguaur aux homRes en vueur 

Ecartes prélevé et an Echandion prélevé et 
Streptaoques fécaux Iyse confemémentaut | 1fois/mois | anaÿse corfomément robe as ans.     names en vigueur ou nome en ViEueLr 
Eaux pluviales issues du rajstvers 15 mieu récepteur : N°3 (CF repèregs du rejet sous lance 4.3.5) 

F sans wi rue ne ls | 

  

  

            
anis



  

TIRE nr Frempératere porter } ride plaiouse 
À premiers sy | 

Sos Fan En pl 
MES poneuel riode phuieuse | 

premiere lots) 

  

  

  

  

+ Fos an (en 
DBO, ponctuel rod pluviause | 

premiers Ans) 
  7 F7 (np pco porauet vd plages 

1 premier os) à 
fois an jen pi 

Hydrocarbure tataux ponctuel rico pruouse -| 
remets Note) 

              
  D EU EEE 

  

La sui des paramèures AOX, indice phénols, arsénic et cadmium, pourra être révisé. La fréquence d'analyses do ces paré 
mètres pourra être de 1 foisan si aucun dépassement des seuils (concentrafion, flux] prescrls n'est noté pendant 2 ans consé- 
eutifs. Tout dépassement uhérieur imposerait à nouveau une fréquence trimostrieils d'analyse pour ce paramètre. 

ARTICLE 8.2.4. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 
LENS  MÈRRS D RÉNONSSENENRE- 3 : RSA Hoques à cols mohice aûr mesues | 
sépnenrs Méta stores dans leu ais préparation aopropiée 

a mnérie de léchanilen (matalsaion pa voi umde eù 
Dans Ia couche super du sé. |Sustnees munéres | Sète, piaten.… 
ment, le plus prés possible de la surface (en mgñg de matières sächas) Les teneurs én méteux sant foujouis À Irouver pour 

j LL ane Casse reméiqu détminé 
TS a Cie ri da prenons HE 

(En mag de matières sères) … Jr _ 

          
Article 8.24,1. Effets sur l'environnement 
La surveñlance des effets sur l'environnement est réalisée comme suit 
  £ Farambres Auto survellance assurée par Pexpioitant MEthode demeure, 
  

  CSurveades AS and de Sur 
mn : Rss Ten pa ES 

  

  

  

  

  

mt  foshiimesire (der 1 en periode d'age) 
POS oistiimentre_ (dont en période d'étage) 

Prosper ii T'icisineeire (dont 1 en pénoce déliage)      
  

  

  

rie 
que dE PÉremES 

d'échentilons en évièr 
CLS TEEN ci Guiée teciique 0 prévemens 

d'échenblons en rite 

   
  

    
  

      
  

TES GS Ron de prie) 
pe — 7 Fe TR M, Ge Éciqe d FETE L_. Le déchailens oo e 

Bu TT Tr ci Gui Ecmique de PAPE) 
d'échantilons cn mère       

  

Pour {a surveillance des eaux de surface, l'exgloïtant aménège un poiat témoin en amont de son rejet êt un noïnt de sur- 
vellance en aval de son rejet à une distence tell qu'il y ait un bon mélange de ses effuenls avec les eaux du mieu nafurel (à 
quelques centaines de mètres) 
Lorsque ls rejel a une canduefvié sigrifcaïvement diférente de celle du mieu récepteur, le bon méiange est lei lorsque 
les mesures de canduetité réalisées suenessivement en s'éloignant vers l'aval du poin de rjét dennsrt un résultat constant 
Les résuats bruts de cette surveillance « mieu » sont communiqués dans les 15 jours qui suivent à l'Agence de l'eau dans le 
foumat d'échange spécifié parle SANDRE ain d'alimenter les banques de données du système d'infommalion sur Feau. 
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ARTICLE 8.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 8.2.5.1. Anaîyse et transmission des résuitats d'auto surveillance des déchets 

Les résultats de survellancs sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord ave l'inspection des instalalions 
classées ou conformément aux cisposifions nationales loreque le format et prédéfii. Ce fécapiulaff prend en compte les 
types de déchets produit, es quantités et les fllères d'éfminatior retenues. 
L'exploitant uiisera pour ses déclarations le coficaion réglementaire en vigueur 

  

ARTICLE 8.2.8. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

  

Article 8.2.6.1. Mesures périodiques 
Une mesure de ta sitwstion acoustique sera effectuée dans un délai de 8 mois à compler de la cafe de mise en service des ins 
{allions puis {eus les 3 ans, par un crganisme ou une personne qualifié et indéperdent dont je choix sera communiqué préla- 
blement à l'inspection des installations classées. Les mesures sont effectuées selon la méthcdologie définie dans l'annexe 
technique de l'arêté ministériel du 23 janvier 167 relatf à la limitation de bruits éris dans l'environnement per tes instala- 
tiens classées paur la protection de lervifomnement et lee résuilais tenus à Ie ispusition de l'inspection des Installations cas 
sées, Ces mesures se font aux emplacements en Hmite de propriété ef dans les zones à émergence réglementées les plus sen- 
sibles. D'autres contrôles pourront être demandés par l'inspection des installaïans classées. Les condifons de mesurages 
doivent être représerteies du foncliannement des installations. La durée de rmesurage ne peut être inférieure à la demi-heure 
pour chaque point de mesure et chaque période de référence. 

    

    
  

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.34. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'f réalise en application du , notament celles de son programme d'auts sur 
veltance, les analyse etles interprète. 1 prend le cas échéant les actions correcles appropriées lorsque des résultats font Dré- 
sager des risques ou incanvérients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relaies 
aux émissions de ses installalions ou de leurs cles sur environnement, 

    

ARTIGLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MÉSURES DES ÉMISSIONS ATMO- 
SPHÉRIQUES 

Les résultats des mesures réalisées en applcalion de l'aricle 8.2.1. sont transmis tous fes ans à l'inspection des installations 
cassées dans ie mois qui suit leur réception, accompagné d'un rapport qui ralle au minirum de lintesprétéliar: des résultels de 
la période considérée {en particulier cause ds dépassements éventuellement constatés et ampleur des écarts) aineï que les 
acfions correctives mises en œuvre ou envisagées (sur l'outil de production, de aitemenf des effluents, Ia maintenance...) et 
de leur efficacité. 1 csf tenu à la cispositien pérmenenle de linspeclion des installations classéos pendant une dérée de 10 
ans. 

  

  

ARTICLE 8.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS-DE L'AUTO SURVEILLANCE DES REJETS 
DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Les césuitats des mesures réalisées en opolicañcn des arties 8 22, et 8.2, sonttransmis tous les mai à linspacion des ns - 
falations classées dans le mois qui sui leur réception, accompagné un rapport qu raie au minimum de l'aterpréltion des 
résultats de la pérade considérée (en pariculor causs des dépassements éventueliement constatés €! ampleur des écarts) 
inei que les actions correcives mises en œuvre ou emisagées {sur out de production, de teitement des gfluents, la mainte- 
tance.) et de eur effacé. ect onu à la disposiion permanente de l'inspection des Installations cisccées pendant une du- 
rée de 10 ans. 
L'exploitant wtlisera ?oufil GIDAF à cet effef dés qu sera mis à sa disposition par linspaction. 

  

Jusqu'au 3 décembre 2048, l'exploitant doit transmetre les justifcaifs di Bon fenctionnement de la station d'épuration com 
rurale d'Avène, 

Article 8.8.31. Rapport de synthèse de la station d'épuration 
Sans préjudice des dispostions de l'article & 512.69 du code de l'environnement, l'exploitant étsbit avant Ia fin de chaque an- 
nés calendaire un rapport de synthèse relatif aux résuitafs des mesures et analyses imposées chaque mois, Co rapport, taie 
‘au minimurn de l'nerpréiation des résu'tats de la période considérée (en pariculer cause et empleur des écarts), des modfica- 
ions éventuelles du programme d'auto surveilance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de produc- 
tion, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. Co rapport de synièse porte notamment sur le 
fondlionnement la fab du système d'assainissement de l'année écoulée, 

  

1 est tenu à la disposiion permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans, 

ARTIGLE 8,34. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Les justicatifs évoqués au daivent être onsanvés 10 ans 

  

are



ARTICLE 8.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mosures réalisées en application du sont trensris au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec es 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 8.41, BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 84.11, Bilan environnement annuel 

'explohant adraese au Préfet, au plus tard le 1 avril de chaque année, un bilan annuel portant sur année précédente : 
- des utlseïons d'eau; te bien fait apparañie éventuellement les économies réalisées. 
— € le masse annuelle des émissions de pollcants, suivent un format fé par le ministre chargé des inetaliaions 

classées. La masse émise est la masea du polluent considéré érise sur Fensemble du so de manière chronique ou 
acvidentele, canaisés ou difuse dens Fair, fezu, et les avis, quel qu'en sci le cheminement ainsi que dans Ies 
décheis élminés à l'extérieur Ge l'établissement 

  

Ce titan est transmis par exploitant par voie électronique (déctsralion GEREP) à linspection des installations casses une co- 
pie de cette déclaration suivant un fommat té par le minis chargé de l'inspection des insteations classées. 

ARTIGLE 8.4.2, BILAN DÉ FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 
L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonétionmement prévu à l'arêcle R 512-45 du code l'environnement Le bin 
est à aurai au moins tous les + ans à compfer de la dale de signature du présent arrété. 
Le ban de fonctionnement qui porle sur Fensemble des instaletions du site, en prénent comme référance l'étude d'impact, 
contient notamment : 

= une évalLation des principaux afets aduels sur les intérêts men£onnés à l'arfce L 511-1 du cod de l'environnement; 
+ Le synthèse dés moyens achuols de prévention et de réduction des polutiens et a sitcion de cas moyens ar rép 

port aûx meîleures techniques disponibles : 
+ les investissements en matière de prévention et &e réduction des polluions eu cours de le période décenaté passée ; 
= l'évolution des Aux des princépaux pollens au cours de la période décannalk passée ; 
- les concifions acluelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
-_ un résumé des aonidents et incifents au cours de la période décernale passée qui ont pu porter afeints aux intérêts 

mentinnés à l'aricle L 514-1 du zode de l'environnement; 
+ une snalyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF {Best REFerénces) per sapport à la silua- 

tion des installations de l'éablissement 
-_ des proposifons de d'améliorafon de la protection de l'environnement par rise en œuvre de techniques répondant 

aux méfleures Ischniques disponibles par une analyse techniec-économique. Un Échéancier de mise an œuvre pe: 
meltra de conclure sur ca point ie cas échéont 

+ les condilions dutiissticn retomelé de l'énergie {ceïe disposilior ne conoërne pas les installations qui ont repli 
cette condition dars leur demande d'aurorisadon) : 

les mesurés emfsagées en cas d'anè! eff de l'exploitation (ectie disposition ne concerne pas les installations qui ont wempl 
cete condition dans leur demande d'autorisation) 

    

  

  

  

TITRE 9 - RECHERCHE DES SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU 

CHAPITRE 9,1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS 
DE PRÉLÈVEMENTS ET D'ANALYSES DANS L'EAU 

ARTICLE 9141. 
Les prélèvements et ansbses réalisés en application du présent arëté vent respecter les isposifans de annexe 5 du pré- 
sent arrêté. 

ARTICLE 9,12, 
Pour l'analyse de oes substances, l'expiaitent doit faire appeï, pour chaçue substancs à anaïyser, à un laboratoire d'analyse ac- 
crédité selon la nome NF EN ISO/CE: 17025 pour la malice « Eaux Résiduaires », 

ARTICLE 9.1.3. 
L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des piènee suivantes foumies par le Iaboraaire qu'il aura choisi, aventie dé 

but des opéralions de prélèuement et de mesures, afin e s'assurer que ce prestataire rempli bien es disposons de l'annexe 
& du présent arrêté : 
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- Justipatifs d'accréditalions sur les opérations de prélèvements et d'anelyse de substances dans la motrice # eaux é- 
siduaires » comprenant a minima : 
8} Numéro d'accréditation 
b) Extai de l'annexe technique sur los subetances concemées 

—_ Liste de références en matière d'opérations de préièvements de substances dangereuses dans les réjeis industriels 
-_ Tableau de l'annexe 2 complété des perfommences et d'assurance qualité précisant les lies de quantification pour 

l'analyse des substénces qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 1 du présent arrêté. 
-_ Attestation 8u prestataire s'engageant à respecter les pressriptions de l'annexe 5 du présent arrêté, conforme au mo 

éèle figurent à l'annexe 3 du présent arrêté. 

  

CHAPITRE 9.2 MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

ARTICLE 9.21. PREMIÈRE PHASE D'ÉTUDE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES : 
SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la nofficatian du présent amêté préfectoral le programme de surveifance 
eut point(s) de rejet des efluents indusbiels de l'établissement dans les condiions suivantes 
= Hste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent anré : 
—_ périodité : 1 mesure par mois pendant mois sur chaque. point de rejet: 
= durée de chaque prélèvement : 24 heures ou plage horaire de rejets représentafive du fonctionnement de l'instalation. 

Il transmet au plus (ard à cette échéance de trais mois, un couler à l'inspection des installtions classées linfermant de l'orge 
nisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que de la période de démarrage du pragramme 
de survellance initiale. 
L'exploitant pourre abandonner la recherche d'une substance figurent on italique (marquée par * à l'annexe 1 si ceïle sub 
stence n'a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées dans los conditions techniques décrites dans l'an- 
nexes. 

ARTICLE 9.2.2. RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 
L'exploitant dait fournir dans un délai de 12 mois après nolification du présent arrêté préfectoral un rapport de synthèse de ia 
suneillancs iniiale devant comprendre : . 

L'exploitant doit fournir un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
3 Un tableau récapilulatf des mesures sous une dore synthétique salon le modèle de Pannexe 4 du présent arrêté. Ce ta- 

Hleau comgrend, pour chaque substance, sa concentration ei san ÎLx, pour chacune des mesures téalisées. Le tebleau 
comprend également les cancentraïions minimale, maximale el moyenne relevées au cours de la période de mesures, an 
si que les flux minimal, mal e£ moyen etes lmites de quantification peur chaque mesure: 

  

> lansemble des rapports d'analysos réalisées en pploatian du présent arrêté ; 

v Fensomble des éléments pamettant d'ettecter de la fraçablité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit et 
de vérifier le respect des dispositions du chapitre 9.1. du présen arêté ; 

> en partiulir, l'exploitant doi ifégrer dens son rapport de survellance nilale les donnècs saisies sur le site de FINERIS 
ainsi que les dates de tancmission associées et Ia qualification atlfbuée par l'INERIS à l'issue des contrôles effectués. 
Pour ce dernier point, l'exploitant dait éditer un état récapitulatif, à foumir dans ie rapport, à part de l'espace personnalisé 
qui tu est attribué sur ce site. 

  

3 des commentaires et explications ur les résuilals obtenue gt leurs éventuelles variations, en évaluent les origines pos- 
sibles des substanops rejetées, nolamment eu regard des aoivités industrielles exercées et des produils utilisés. 

> Au ve des résul'ais, l'exploitant delt classer les substances mesurées lors de ceïte phase de survellance en 3 catégories 
Selan les disposilions de l'rftle 9.2.3. du présent atêté. Le rappon contient ses proposhions de classement ; 

> Le ôns échéant, les téstltats de mesures de quelifé dos eaux d'aimentalion en précisant leur arigine (superficiel, sauter. 
raine ou adduction d'eau potable). 

  

ARTICLE 9.2.3. CONDITIONS À SATISFAIRE POUR ARRÊTER LA SURVEILLANCE D'UNE SUBSTANCE 

Article 9.2.3.1. Ciassement des substances soumises à surveillance initiale 

Les substances analysées lors de la surveillance initiale sont classées selon les 3 catégries suivantes : 

4 Les substances analysées lors de la survailance Hilisle dont i n'est pas uïle de mainientr la survellance au: vu des faibles 
riveaux de rejels constatés : substances à abandonner - 

2-_ Les substances dont les quandlés rajetées sont suFlsarnment importantes pour qu'une sunveilanes pérenne de ces émis- 
sions soit maintenue : substances à surveiller 

3 Pamnices substances à surveilet, celles pour lesquelles les quanlés rejetées ne sont pas suffisamment faibles pour dis- 
penser l'exploitant dune réflexion approfondie sur les moyens à sa disposition pouvant permeïre d'oblenir des réductions 
Voire des suppressions : substances devant faire en sus de la surveillance l'objet d'un programme d'actions. 

Les critères permefiant d'aboutir à ce classement et le détail du eartenu du programme d'actions sont détailés ci-dessous, 

sure



Article 9.2.3.2. Critères de maintien de ia surveillance 
Préambule : substance dont la mesure a été queriiée d'inconecte-rédhibitoire" 
Les substances dent les mesures ant été qualifiées d'incomectes-rédhibitaires” dans êtet récapilulatf du sie de ner ne 
peuvent voir leur surveilance abandennée. Ëlles doivent confinuer au tre de ls survelance pérenne à faire l'abjet de mesures 
(utant d'analyses sur un paramètre que de mesures classées * incorrectes rédhibioires * eur ce paramètre) avant qui re soit 
possible de slatuer sur leur cas. 

  

Premier critère : comparalsan à un seuil de flux journalier moyen émis. 
‘Toute subsience dont le fux journalier moyen est supérieur ou égal à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'an- 
nes 2 au présent caurier ne peul vair sa Sumveilanco abandonnée, 

  

Second critère : prise en compte du mieu pour es rejets rects au mifeu néturel 
Une substance dont le Eux ournaler moyen émis est inférieur à a valeur figurant dans La colanne A du tabieaL: de rannene 7 du 
présent arr86 ef qui ne répond donc pas au premier cuitère décrit c-dessus est mainfenue en surveillance pérenne si la quant. 
16 rejetée de cos substanes est à l'origine d'un impact local el que celui consitue un é'ément pertinent pris en compte dans 
le programme d'acion opérationnel tertariaisé (PAOT) établi par la MISE {ission iter-servioes de l'eau) 
Les arguments pouvant conduire à un tel mainden deveont prendre en compte un ou plusieurs des aspects suivants 

* _ concentralions de la sério do mesure mesurées à des valeurs supérieures à 10'NQE (NGE étant la norme de qualité 
enramementale réglementaire figurant à annexe 7 du présent ardt renvoyant à F'amêté eu 25 janvier 2010 modifé 
en juilt 2010) : 

+ flux joumaler moyen émis supérieur à 409% du flux admissible par le me ; le flux adtrissible étant considéré comme 
le produit du QMNAS (débit mensuel minimal ayant a probabilité 1/5 de ne pas être dépassé une année donnée) e de 
la NE ; 

+ contamination du mieu récepteur par la substance avérée : substance déciassant la masse d'eau ; substance afichée 
comme paramètre responsable dun risque de non alfeinle du bon étet des eaux (RNABE) : mesures de la concentre 
‘ion de le substance dans le mieu récepieur (ou dans une station de mesures situés à l'a) très proche vaire dépas- 
santla NQE. 

   

Les divers éléments qualtalfe et quanfifatfs relats ae milieu seront au bescin recusilis par les services des installations clas- 
s£es. Tant que cos éléments so révéleront non disponibles, les artères enrrespendants ne seront pas examinés. 

Article 8.2.3.3. Abandon de fa surveiliance 
Lorsque pour une stbstance figurant dans la liste de la surveïlance intisle les critères déterminés dans les 4 aiinéas précé- 
dents ne sont pas atsinis, sa surveillance pourra être abandonnée. 

Article 9.2.3.4. Substances dangereuses prioritaires 
Dans ie cas où la survellance initie auref démentré 'edstence d'émissions, même fables et peu Impactentes, pour des sub- 
Sfances dangereuses proñaires, et ù le niveau de rejet do ces substances engendre pas le dépassement des antères fxés 
c-dessus, l'exploitant doit cependant prendre toutes les dispositions adéquates pour que ces émissions puissent être suppri 
mées à l'échéance da 2021 inscrite dans la DCE pour celle catégorie de substances dangereuses. 

  

  

CHAPITRE 9.3 MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

ARTICLE 9.341, SECONDE. PHASE D'ÉTUDE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES : 
SURVEILLANCE PÉRENNE 

L'explotent met en œuvre sous 12 mois à compier de 
veillance pérenne. 
— liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à ’annoxe 1 du présent arêté, dont la survellance est 

retenue sur le base du fanpar de synthèse établi à l'issue de le survellance inilaïe en référence aux aricles 0.2-2. et 
922. qu présent arrêté ; 

_ péricdicité : 1 mesure par trimestre sur chaque point de rejet ; 
= durée de chzque prélèvement: 24 heures ou plage horaire de rejets représentaÿve du fonctionnement de l'installation. 

notification du présent anrèté préfectoral le programme de sur- 

    

Il transmet au plus tard à cette échéance de 12 mols à compter de la nolfcation, un courrier à l'inspection des installaons 
classées linformant de Forganisme qu'il aute chcisi pour proséter aux prélèvements et aux anelyses ainsi que de la période de 
démarrage du prograrime de surveilaace pérenne. 

  

Au cours de cette surveillance pérenne, linspeclion des installatfons ciassées peut demander par écdt à l'exoioitant d'adapter si 
besoin, en ferme de substances ou d8 périodicité, ce programme de survelance, au vu du rapport établi en application de 
Farice 9.2.2. du présent arrêté et d'éléments compémentaires d'informations connues concemant notamment Pélat d8 la 
masse d'eau à laquelle 6 rejet est associé. 

  

D'autres substances pourront également êlre supprimées sur ia base ces mêmes crières que ceux définis à l'aricle 6,23. da 
présent arrêté et sur demangl dûment motivés de l'exploit 
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ARTIGLE 9. 

  

2. ETUDE TECHNIGO-ÉCONOMIQUE 

Article 9,2.2.1. Programme d'actions 
Préambule : Dans lé colonne B du tablcau de l'annexe 7 joints au présent anrêté, est fé, par substance, l niveau d'érision 
ioumalère au-delà duquel, le seul établissement d'une déciaration annuelle d'émission n'est pas considéré comme une - 
ponse suffisamment perinents et appropriée dans le cadre des objects globaux de l'action natlanele de réduction des mis 
Sions pour ces substencës. 
Pur les substances dont les Rux d'émission évalués dans le rapport de surelence iniials dépassent ces valeurs eeuis, lex 
ploilant doil donc impérativement engager une réflexion apprafonie et, ls cas échéant, des investigations poussées pour céter- 
riner tes moyens à sa disposition potvent pemmeie d'oblenir des rédcions voire des suppressions d'érissions. 
En sus des substances dont les émissions dépassent les seuils de la colonne B du tableau de l'annexe 7, devront figurer dans 
ce programme d'actions toutes tes substances dangereuses #cnt l'ajout aura té effeaisé par les senices de l'nspecion en 
considération d'impact locaux (of. second critère point 8.2.2). 

    

L'exploitant fourni au Préfet, un programme d'actions dont ta trame ost jointe on annexe 8 du présent arrêté, intégrant les sub 
stances précitées. 

Les substances dont aucune possibilté de réduclon accompagnée d'un échéancier de mise en couvre précis 'aurs pu être 
présentée dans le programme d'actions devront fair lobjet de l'étude technicc-écanomique prévue au point 9.3.22 . 

Artiele 9.3.2.2. Etude technico-économique 
L'exploitant doit fournir au Préfet sous 24 mois à compter de la notation du présent anëlé préfectoral et au lus tard le 17° 
soptambre 2013 une étude tchniea-écanamique Imégrant l'ensemble des substances qui n'ant pas fai l'objet 'une propos 
ion de réducfian dans le programme d'action mentonné eu point 9.321. accompagnée d'un échéancier de réalisafion pouvant 
s'échelonner jusqu'en 2021 répondant aux objecis suivants pour l'ensemble des substances figurant dans la surveillance pres- 
cut au chapitre 0.2. ci dessus 

1... Pour les substances dangereuses mroriaires figurant aux annexes 9 et 10 da la drecie 200O@0ICE, possibiliés de 
réduation à l'échéance 2018 et do suppression à l'échéance 2021 (2028 pour antirecène et endosuifa) ; 

2. Pour es substances priilaires figurant aux annexes 5 et 10 de Ia érecéive 20C0BOCE, possibiités de séduction à 
l'échéance 2018 et éventuellement 202; 

3. Pour les substances pertinentes figurant à a liste 2 de l'annoxe ! de la directive 2OB6H#CE du 15/02/08, lrsqu'eles 
Sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admiesible dans le milieu, cossiblités de réduction à l'éphéence 
2015 et éventuellement 2021; 

4. Pourles substances pertinentes figurant à fa iste 2 de l'annêxe ! de la directive 2COB/ ICE du 45/02/06, émises avec 
un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le mieu maïs pour lesquelles la norme de qualité environnementale 
n'est pas respectée, possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2024, 

Getts éture devra metire en exergue les auhstances dangereuses dont le présence dans les rejets doit conduire à les suppri- 
mer, à tes substiuer ou à les réduire, à pari 'un examen approfandi s'appuyant notamment sur es éléments suivants 

  

les résuitets 46 ls surveñlanos presente : 
3 ltentifcation des prduis, des procëdés, des opérations ou des pratiques à l'origine 

dangereuses au sein de l'établissement; 
un état des perspostives d'évolution de laciilé (process, niveau de production ..) pouvant impacier dans le # 
quaféafivement ou quentitelement le rcjot de substances dangereuses ; 

51e définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances, Sur 0 point, 
l'exploitant devre faire apparaitre expliciement les mesures cancemant la ou les substances dangereuses priorfaes et 
ailes lées aux autres substances, Les actions mises en œuvre ebau envisagées devront répandre aux enjeux vis à vis du 
miles, nofamment per une comparaison, pour chaque substance concemée, des ux rejetés et des flux admissibles dens 
le mou. Ce plan d'actions sarz assorf une propasiian d'échéancier do réglisation. 

  

l'émission. des subsiances 

  ps v 

  

Pour chasune des substances pour lesquels l'exploitant proposo dos possibiliés de réduction ou de suppression, celui-ci de- 
ra faire apparaïire dens l'étude susvisèa l'estimaïon chifiéc pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au 

rejet ameuël moyen dl l'installation (en valeur absoïue en kgfan el en valeur relaie en %). 

ARTICLE 9.3.3. RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

L'exploitant doit fourmi dans un délai de 48 mois {4 ans) après nofffcation di présent arêlé préfectoral un rapport de synthèse 
dela sunvellence utérieure sur le même modèle que cel prévu à lissue de la surveillance ile et défini à Farice 9.22. du 
présent anêté. 
{Ge rapport doi conduire l'exploitant à proposer la nature du srogramme de suvelance à poursuivre selan les dispostians de 
l'amicle 82.3, el en fonction des coneusions de l'éude technico-économique visée au point 8.2, lorsqu'une tele étude aura 
e16 réalisée. 
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ARTICLE 9.3.4. ACTUALISATION DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE PÉRENNE 
L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1 juillet 2014 le programme de survellance au paint de rejet des efluers in- 
dustiels de l'établissement dans les condiions suivanles pour les substances qui ant été déeclées lors de la première c2m- 
pagne 
= lle cos substances dangereuses : substances dangereuses fistées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont la survilance est 

retenue sur la base du rapport de synthèse établ en référence aux arêcles 83.3. et 9.2.3. du présent arrêté ; 
+ pérodité: 1 mesure par timestre sur chaque point de rajet : 
= durée de chaque prélèvement: 24 heures ou plage horaire de rejots représentative du fonctionnement a l'nstaiation. 
Er cs d'évolution dans les produils, des procédés, des opérations ou des praïques susceplibles d'être à origine de l'émission dans les rejels de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement. l'exploitant gst lonu d'aciualicer le cadre de 52 suneellance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des sisposions défis à l'aticle 9.2.3. Île infame- 
Ja inspection des installaions classées. 

CHAPITRE 9.4 RAPPORTAGE DE L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE 
DES REJETS 

ARTICLE 9.4.1. DÉCLARATION DES DONNÉES RELATIVES À LA SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 
Les résultats de la surveillance inléaie réalisées en appiafion de l'aricle 2.2.1. serant déclarés, sur le elle mis en place par 
MINERIS à col effet {ntpsde.inerisf}, et sont transmis mensuellement à Pinsazchion des instalations classées par Vole élec 
ironique avant la fin du mois N+1 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des arcies 9.3.1. et 0.3.4. susvisés sont saisis eur le sife de #16 
déclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet eflet, (Hips/idaf developpement durable.gou.f}, et sont 
ransrris mensueflement à l'inspection des installations classées par voie électranique avant la fin du mois N#1. 

CHAPITRE 9.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES 
Les infractions où lnobservalion des conditions légales fréées per te présant areëlé entraineront l'application des sanctions 
pénales et admiristratives prévues parle Hire 1er dure V du Code de l'Eruiramnerment 

TITRE 10- ÉCHÉANCES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Arisies Types de mesure à prendre Dai d'échéance 
br ransmetre le rapport de cnntormilé de Farraté dau [8 mots aprés Le noflficalion du présent an 

[” ie 13. totisation foloral 
Reres RER AS pomuqe—" FR 20e 
prise 77.82. Établir lo Plan d'urgence. ff an après la notion du présent arrêté préfet     
  

TITRE 11- AUTRES DISPOSITIONS 

CHAPITRE 11.3 CONTRÔLES ET INSPECTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 141.1. INSPECTION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant doit se soumeftre aux visites et inspections de l'établissement qui sont efeciuées par les agents désignés à ect ef. 
fet. L'exploitant prend les disgosilions nécessaires pour qu'en toute citsanstence, st an particulier lorsque Péteblissemert est 
Hlècé sous le responsabiité d'un cadre délégué, l'administration ou les services d'interventions extérieurs puiscent disposer 
d'une assistance technique ce l'exploitant et avair communication d'informations dlspenibles cans l'établissement et iles à leur 
intervention, 

     

  

ARTICLE 411.2. CONTRÔLES PARTICULIERS 

Indépendemment des conitèles explidtement prèvus par le présent arêté, l'inspection des installations classées peut 
demander que des contrôles spécifiques, des prélèvements {sur les rejets agueux, sur Ie6 rejels atmosphériques, sur les sols, 
sur les sédiments ….) et des analyses soient sfleclués par un organisme reconnu compétent, et si nécessaire agréé à cet ef 

  

sas



pér le Miiste de l'emironnement, en vus de vérifier le respect des prescrilions d'un texte réglementaire pés au ire de là 

léaistotion des Installations class£es. Les frais occasiannés sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 11.13. TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES 

En applration de l'ait L.511.1 du ood de lemironnement, est perar une taxe unique don ef généraleur eut la défiance de 
le pese autorson d'explatalon dune istalsion classée pour a protecien de lemironnement visée à farcie L 8121 du 
Gode de FErsirarmemsr 

  

‘En application de arte 258 soxies-H8- et de l'article 266 nonios-8 du Code des Douanes retail à a taxe générale sur Les at 

À poluantes due per les exploitants des éfabiissements cont certaines istaltions sont saurises à aulorsaor au ire de à 

législation eur les instalation classées pour la pratection de l'environnement et dont les activés font cour, pr leur nelure ou 

leur volume, des risques parteullers à lanvitonnement, Î est perçu une rédevence anruelle. 

ARTICLE 41.14. ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION 

indépendamment des prescrplions figurant dans le présent arrêté, l'expolant ait se confomer à outae cos que l'aile 

Faton peut juger ul Be La prescrite ulérieuremenf, ' y a eu, en raison des dangers ou ioonvénients que son explofakon 

Pure présenter pour la commodité du voisinage, pour la sen, la séeuré, a salubrité publique, pour Fagrculure, our le 

Protection de l'environnement et pour la conservation des sites et monuments 

CHAPITRE 11.2 INFORMATION DES TIERS 

En vue de l'information des tiers : 
+ une copio du présent arêté est déposée auprès de la male d'Avène el pourra y êlro capsule, 

um crtrait de cet arêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles instalation est soumise est affehé pendant 

une durée minimum d'un mois dans cetie mairie. 

  

(Ce même edrait doit &re afiché en pemmanence de façon visible dans Pétablissement par les sains du bénéficie 

Un avis au publie estinséré par es sains Ge A. le Préfet el aux frais de l'exploitant dans deux joumaux locaux où régionaux de 
usés dans toute département 

CHAPITRE 41.3 EXÉCUTION 

Le Secrétaire Général de ia Préfecture de l'Hérault, 
1e Dhecteur Régional de Environnement, de l'Aménagement e! du Logement du Languedor-Roussifon, 
1e Maire d'Avène, 

dont uns copie leur est notifiée administratiement 
  sont chargés, chaeun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêk 

Ainsi qu'au pétiionnaire 
Mentelier Je 45 MA 2012 

Pour ie Préfet, et par délégation, 

Le Secrételre Générai de la Préfecture 

     Alair ROUSSEAU 

saTs



  

ANNEXE 1 

LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVER LANCE Eteblissement; Pierre Fabre Dermocosméfique à Avène (34) 
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PIE C2 ox i Febroncdphene 2 Etre BDE 37) modphénféter Ta Pentabromodiphényiéthes 
BDE 28} 0.005 

(Er 2 La itié de MES| = 
nésbromodiphényléEner quant Dee 291$ à prélever sœur ! l'analyse devra per 

mètre d'atteindre 
ne LQ dans l'eau 
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(BD 164» 
lexabromodphénytner 
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m 2912 de 0,65ug/ pour sans pers 
chaque BDE. Beptsbromodpreniéter mie IDE 183% 

Écobromcaphénéier 5 (EDE 209 + |. _ 24,6 bihiarophénar ee D # Chine de métiyiène 
fédichlorométhene) * Enorme |" 
(répandre —+ FA 
Hchioreéthyène + 1288 
fintiracäne + 158 
(Fluoranthène FE 
Paphtaèner 1577 
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Lim et ses composées» 
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1387 
85 

128 

   (Plomb et ses composés 
icreure et ses composés 
cel et ses composés 

    
     

   

  

200 
Fc du broit de nd 

À CF AM du 25/02/2010 
        inc et ses composés    

  

à Pour le Cadmium et sea composés, es valeure retenues pour es NE varient en font de fa aurelé de l'eau telle que dét- Ca COD mn at AESes suivantes classe À: 40 mg GaCOS late 2 : 40 à <50 mg CCOBM, dc 3: 804 2100 mg GaCOBf, classe 4 : 1UD à <200 my CAC et classe & : 2200 mg CaCOM, 
: sers



  

  

        
  

T FE Hu de end 
uvre et ses composés 52 3 5 CF A au 25/02/2010 

ones Fc du ru de fond 
MO SES CPS 5 À 5 CF AN Gu 25/01/2040 
sin cation À #7 D Gon2 
Lobuiyiéain cation + 171 4 0,02 Féeries 
onobuyiéiain cation * 252 4 2,02 A déterminer               

*: L'expicitent pourta abandonner la recherche de celte substance si elle n'a pas été défoctée après 3 mesures conséu- 
£ves réalisées dans les condilons techniques décrites dans l'annexe 6. 

    

CATÉGORIE DE SUBSTANCE 
  

BuBSfenees Dangereuses Prorittes issues de Tamnere X de Ie DU (iableau À de le citœuläire 
1. [du 07/0807) et de le directive île de la DCE adopiée le 20 octobre 2008 (anhracène et endosui- 

fen 

  
    2 | substances Pricritaires Issues de fannexe X ée ta DCE (tableau À de ia circulaire du D7/06/07) 

  

Autres Substances parents fesues de 1e Ie 1 dé le déccive 2008 AICE (nciennement Die 
3 reclive 7EMGAICEE) et ne figurant pas à l'annee X de la DCE flableau 8 de le cireutaire du 

070507) . 
Autres substenses parinentes 1esues de la Hsve I de 1e drecive 2006/ ICE (anciennement Di. 

4 lrective 76/4G4ICEE) et autres substances, non SDP ni SP (iableauk D ei E de la circulaire dui 
o7D8/07, 

  

        
NOTA : Dans le cas des altylphénols i est demandé de rechercher simultanément les naniohénats, les ociyirhénols ainei que 
les deux premiers homaloques déthomistes de nonyiphénais (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues 
d'étroyites d'octylphénels (OPIOE ct OP20E). La recherche des éthaxylates peut être effectuée sans surcoût cor 
pintement à cell des nanyiphénals at des octphénals par l'utilisation au projet de norme ISO/DIS 1857-23, Les éfhaxyiates 
de nonÿiphénois et doctyphénels constfuent à femme una source inareole de nonyiohénats ot d'octyhphénols dens lemiron- 
nement 

ss



    

Alkylphénois 

Anllines 

ANNEXE 2 

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
A renseigner el à restiuer a l'exploïant 

Sobéanee 
a 

[2 chioroniine 
(Schioroeniine, 
(4 chloroanine 
(cho ntreanime 
F4 dicnoroenins 

Bphônyle 
Epichiomyaine 
Fbutyphospnate 
JAcide eorcarétique 

F 

Ethyibomzène 
(sopropyibenzens 
(Toiuène 
Doléras Gomme orme) 

(Ghlorobenzène 
2 ichioropenzone 
LL3 dichirobenzène 
F4 dichiorsbenzens 
F2,3,5 Héirachiorebenzène 
F-chiore 2-nitobenzens 
Frcnioie Enibobenrene | 
(chiore-é-niobencane   S878



  

    
    

   ja-choro-3-mélhyiphénol 
Pchiorophenol 

Chlerophé- [5 chiarophénot 
nois  [schorpheng 

122 dichiorophénol 
[224.5 vichiorophénor 
(2.4.8 tnchiprophénol 
HHexacicropentadens 

     

          

   

  

    

        

   
         

    

   

(Chloroprène 
ÉcHioroprène (home d'a 
[lei 
F1 dnicrosane 
A,1 michlorostnyiène 
F2 dichioroéihyiène 
Hexachioréhane 
1,22 térachiorcemans 

      

        

    
   

   

   
    

  

     

1,1 Hichloroëthane, 
T2 tichoroshane 

   (Chlorure de vinyle 
Chose (Schorofuene 
luènes | chloroteluëne 

(renorntnene 

   

       

  

    

    
   

       

  

(Acémagntèrs 

5 
Larsen el ses composés, 
(Zing et ses composés 
[Cuivre etses composés 
[Chrome et ses composés 

Witro soma. (Zniotaliène 
tiques [Nirabensène 

       Métaux 

          

    
   

      

     
    

  

  

   
  

   

  

IDibuiétai cation 
(Monobütiélain canon 
[Tsiphénylbtein cation 

organoetains 
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IPCE 28 
[FOR 87 
IPCE 407 
PCR 18 
Poe 138 
PES 163 
(PCS 180 

  

     

         
| 0 

    

   

  

| Pesticides 
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Demande Chimique en Oxy- A3te ne ou Carbone Orga. F4 e Fois 
[Matières en Suspension. 3305 

       
      jaune absence d'accréditation pourra être acceptée hour certaines aubatences (substances ts, rarement accréciées per les: Reise voir Jamais) 1 agi des subetanoes : « Ghroalcanes CIC-CI, Dbényiéhebiones alkyiphérols ef haxechto ropentadienc», 
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ANNEXE 3 

  

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Le soussigné(e) 
LNOM, QUGHLÉ } sn = 

Coordonnées de Ventreprise : 

    

Nom, forme jeridique, capital social, RCS, siège sociat et adresse si différente du 

      

4 reconnais avoir reçu et avolf pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analysés pour la mise en cure 
de la deuxième phase de l'action nétionele de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 
auquel fait référence, 

  

+ m'engage à restituer Les résultats dans un délai de JO mois après réslisation de 
chaque prélèvement # 

  

reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve. 

at Le: 

  

Pour Le soumissionnaire}, rom et prénom de la personne hab 

Signature « 

  

Cachet de La société 

Signature et qualité du signataire (qui doit être habitité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

F L'atteron est atitée sur Pintérét de dispaser des résufiais d'analyses de Ia première mesure avant 
d'engager la suivante an d'évaluer l'acéquaïon du pen de prélèvement, en pariculer lors des 
Prenières mesures; 
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ANNEXE 5 
        

Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

L INTRODUCTION 
Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour a réalisation des opérations 
de prélévements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 
Ce document do être communtqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par te Laboratoire qu’ choisira, Ge do 
ment permet également à l'inspection de vérfier à réception du rappo de synthèse de mesures les bonnes condions de ré25- 
sation de celles-ci, 

  

2. PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
Le tahorataire d'analyse chofsi devra impéraäement rempli les deux condions suivantes 

—_ Etre aocrécifé selon La norme NF EN 1SO/CEI 17025 pour la matrice * Eaux Résidunires”. pour chaque subetance 
à analyser. Afin de justifier de cette accréditætion, le labaralaire devra fournir à l'explcitant l'ensemble des davu- 
ments listés à l'article 2.3 du présent arrêté avant le début des opérations de prélèvement el de mesures afin de jus 
fier qui rempli bien 185 dispositions de la présente annexe. 

-_ Respeclerles limites de quantification Hslées à l'annexe 1 du présent amêté pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l'exploïtant roura faire appel à de la sous-Waitancs ou réaliser li-même les opérations de prélévements, 
Dans fous les cas 1 devra veller au respect des prescriplons relatives aux opérations de prélèvements telles que décailes ci+ 
près, en concertation étrita avac ls laboratoire réalisant les analyses, 
La sous-traitance aneblique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laborstoire désigné pour ces analyses devra 
respecter les mémes critères de compétonces que le prestataire d'est à dire rempli les deux contiions visées au paragraphe 2 
ci-dessus. 

  

Le prestataire restera, en tout état do cause, le seut responsable de l'exéeulon des prestations st s'engagera à faire res- 
pecter par ses sous.raltants toutes es obligations de l'annexe technique. 
Lorsque les opérations de prélèvement sont éiigentées par le prestataire d'analyse, i est seul respansablc de la bonne 
exécution de l'ensemble de la chaîne. 
Lorsque les opérations de prélèvements sant réalisées par l'exploitant limême cu son saue-tratant, l'explcitant est le seul 
responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fai responsable solidaire de [a qualité des rés. 
tats d'anslyse. 
Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un onganisme mandaté 
parles services de rÉtal. 
L'ensemble des données brules devra être conservé par le laboratoire pendant au mains 3 ans. 

  

3. OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement ef d'échanfilannage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique 
à ce jour le respect de : 
+ Ja norns NF ENIS0 6667.3 "Qualité de l'eau — Echantilomage - Parle 8 : Lignes directrices pour la conservation ot ls 

manfbufation des échantilons é'eau 

+ le guide FD T 90-523-2 * Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le sui de qualité des eaux dans l'environnement — 
Prélvenent d'eau résiduaire * 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés craprès an oe qui canceme les condiions générales de pré- 
TBvement, le mesure de débit en confn, le prélèvement continu sur 24 heures à lermpéreture contrôlée, 'échantilonnage el la 
réalisation des blancs de prélèvements, 

3.1. Opérateurs du prélèvement 
Les opérations de prélèvement peuvent être réslisées sur le sie par : 

= te prestataire d'anaÿse : 

sar7a



+ le sous raltant sélectionné par le prestataire d'aneiyse : 

«exploitant lui même ot son sous traitant 
Dans Ie cas où cest l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, L'ést impératif qu'il dispose de procédures dé- montrant la fabtité ét la reproductbiité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débiL Ces procédures doivent nté. greries points détailés aux paragraphes 3.2 à 3.5 ci-après et démontrer que 1 lragabilté do ces opérafins est aseurée. 

3.2. Conditions générales du prélèvement 
* Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les quantités nécossalres 

pour réaliser les analyses sous accréditstion 

En ces d'intervention de l'expcitent ou d'un sous-Haitent pour le prélèvement le nombre, le volume unitaire, le facon nage, la préservafion éveniuell et l'derfifcalion des. échantillons seront ahgatairement définis par le prestare d'anaiyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira lès flaconnages [prévoir des Icons supplémentaires pour les bancs du système de prélèvement). 
= Les échantlons seront réparts dans es différents facons fournis par le faboralaire selan les prescriptions des mé- Hhodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser elou à ia norme NF EN 180 5667-3 * Les échan- ons acheminés au Isboraoire dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par le Ishorstoire. 

  

= Le préfèvement doit tre adress afin d'être réceptionné parts Jaborstire d'analyez au plus taré 24 heures après la in 
du prélèvement, sous peine cle refus par le laboratoire. 

3.3. Mesure de débit en continu 
$_ La mesure do débit s'effectuera en canfnu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur fgurant dans le FDT-90-523-2 et les préscriplians tecniques des constructeurs des systèmes de mesure. 
5 Afin de s'assurer de la qualité de fonclionnement de ces systèmes de mesure, des oonrêles métrologiques périodiques devront être effselués par des organismes acoréilés, se taduisant par 

>. Pourtes systèmes en écoulement à surface lire 
1. un sontrle de (a confomifé de l'organe de mesure (seul, canal jaugeur, ventuf, déverscir..} vis-dvis des prescriptions normatives el des constructeurs, : 
2. un conirôte de fonctionnement du déblmètre en place per une mesure comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmêtre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
8. un conti de la conformité de lnstallation vis-à-vis des prescriptions nomaîves et des constructeurs, 

un conträla de foncfionnement du débilmélre per mesure comparalive oxeroée sur sa (autre débitmètre, jaugeage, …) au par une vérfication effectuée sur un banc de mogure au sein d'un laboratoire acerédit. 
Le contrée métofagique aura lieu avant le démarrage de Ia première campagne do mesures, au à l'occasion de la pre- rrière mesure, avant d'être renouvelé & un rythme annuel, 

34. Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 
Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permetiant de consïuer un échentilor pondété en fonction du détil.    

  

+ Les matériels permeftant la réalisation d'un prélèvement automatisé en fonction du débit ou du volume écoulé, sorl 
= Scit des échanfllonneurs monoñlacans fes ou por, constilzarl un seul échantilon moyen sur taute fa période considérée, 
—_ Soit des échantilonneurs muïilacons fxes ou parlais, constluent plusieurs échantillons (en général 4, €, 12 ou 24) pendant le période considérée. Si ce #ype d'échanilonneurs est mis en œuvre, los échantillons devront re ho mogénéisés pour constituer F'échantilon moyen avant transfer dans les facons destinés à l'analyse. 

Les échantiffonneurs uiiisés devrent réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 
  

? La nomme NF EN 150 5667-3 est un Guéde de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre la norme NF EN (SO 5667.3 ct la norme analytique spécifique à fa substance, c'est toujours les prescripriont de la nome naïytique qu prévelent. 

e47s



  

S_ Dans le cas où s'avérerait Impossible a'effeciuer un prélèvement proportionnel au déti de l'effleri, le préteveur rat 
quera un prélèvement asser au lemps, ou des prélèvements ponctuels si le nature des rejets le julie (par exempi re. 
ets homogénes en batohs). Dans ae ces, le débit et son évelution seront estimés par le prôleveur en fonction des censel- 
gnements collectés sur place (compteurs d'eau, ban hychique, el). Le préfaveur devra lore de :2 resfiution préciser là 
méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

+ Un conirôle métrtagique de l'apparel de prélèvement doi être réalisé périodiquement eur les points suivans (recem 
mandafions du guidé FD T 90-528-2): 

—  dustesse etrépétabilié du volume prélevé {volume minimal : 80 ml, écart toléré enire volume théorique et rée 5%} 

-_ Vitesse de circulation de l'effluenf dans les Iuyaux supérieure ou égale à D.5 m/s 

+ Un contrôle des matériaux et des organes de léchanfilonneur seront à réaliser (veir blanc de système da prélève 
ment) 

1. Le posifiamement de la priss d'effluent devra respecter les poinis suivants : 
= Dansung zone tarhulente ; 

  

+ À mihiauleur de {g colanne d'eau ; 

= À une distance cufisante des parois pour éviter une conlamination des échantillons par les dépôts au les bioñims 
qui sy développent. 

85 Echantiion 

La représentalvité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du #ractionnement de cerlaines eaux résiduaires en 

raison de leur forle éléragénété, de leur for teneur en MES ou en matières flctanies. Un-.système d'homagénéisation 
pourra être utilisé dans ces cas. Î| ne devra pas modierl'échanällon. 

Lo conditlennement des échantilons devra être réclisé dans des contenants conformes aux méthodes affeiales en vi- 
queur, spécifiques aux eubetances à anyser elfou à la naze NF EN ISO 5987-3Erreur Sign non défini. 

%S Le transport des échantilons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenus à une température 
égale à 5°G À 3°C, ef être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir intégrité des 
échantilons. 

  

La tempérzfure de l'enceinte où des échantiions sera confrélée à l'arrivée au laboratoire et indiquée dans le rappartage 
relatif aux analyses. 

36. Blancs de prélèvement 
Blanc du système de prélèvement 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination és aux matériaux (Näcons, tuyaux) Lili 
Sés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il appartient au préleveur do metre en œuvre les dispositions 
permeftant de démontrer labsance de contaminalon. La lransmiesien des résultafs vaut valnslion et l'exploitant sera donc ré 
Futé émelleur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs sorespondantes. 1 lui appartiendra donc da 
ebisôler ectte absence de contamination avant transmission des résulats. 

  

5 Siun blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : 

= 1 devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. ll pourra être réalisé en laboratoire en fa. 
‘sant irculer de l'eau exempte de micropolluants dans le système de prélèvement 

  

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

__ gi valeur du blanc <LQ : ne pas soustraire les récullats du blanc du système de prélèvement des résuitats de l'ef- 
fuent 

= ai valeur du blanc > LA et infôrieurs àl'inceriluée de mesure affachée au résuitat: ne pas soustraire ec rèsuitats du 
blanc du système de prélèvement des résultats de l'efuent 

+ si vateur du blanc » l'incertitude de mesure aftachée au résultat : le présence d'une cemamination est avérée, le le- 
boratoire devra refaire ls prélèvement et Fanalyse du rejet considéré. 

sers



Elanc d'aimosphére 

> La réafsation d'un blanc d'atmosphère pennet au laboratoire d'analyse de s'assurer de La fabillé des résultats oblenus 
Concernant iss composés volatis eu suscepibles d'être dispersés dans li et pour ourir des dennées explicalves à l'exploitant. 

  

Ÿ_ Le blanc d'aimosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de présence de substances 
volstiies (BTEX, COV, Gnibrobemzêne, mereure.….} ur le ite de prélèvement. 

$ Si est réalisé, doit l'être obligatoirement et systématiquement 
= lejour du prélèvement des effluents aqueur, 
+ surune durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélévement dr blanc d'atmosphère iden- 

dique à la durée du prélèvement de FefflLent squeux, La méthodologie relente est de laisser un flacon d'eau 
exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où cet ségtisé le prélèvement 24h asser au débit, 

— Les vaieurs du blanc d'atmosphère seront nmentiannées dans le rapport d'analyse el en aueun cas souslrates des 
autres. 

4. ANALYSES 
$ Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si passible dans les 24h et en tout état de cause 48 

beures au plus tard après la fir du prélèvement. 

Toutes ie anatyses dotvent rendre compte de la totalité de l'échantilon (efluent brut, MES comprises) en respectant 1es 
Sisposiions relatives au traitement des MES reprises ci-dessus, hormis pour les diphéryfétrers polyproméz. 

5 Dans le cas des métaux, l'anelyse demandée est une détermination de [a concentrafion an métal total content dans Tef. 
uent (aucisne firation), obtenue après digestion de l'échantilon selon les normes en vigueur: 

— Norme 180 15587-1 “Qualité de eau Digestion pour la déferrination dé certains éléments dans ledu Partie 1 : di- 
gestion à l'eau régale” ou 

— Noms ISO 15667-2 "Qualité de l'eau Digestion pour la déterminafion de certains éléments dans l'eau Paris 2 : di 
gestion à l'acide rifrique”, 

$ Pour le meroure, l'étape de digestion camplète sans fitration préaïable est décrite dans les nomes analytiques spéci- 
fiques à ce élément. 

5 Dans lo cas des æ'kytphénols, est demandé de rachorcher spultanôment [es nonyiohénols, is cctyphénols ainsi que 
fes deu premiers hamoloques d'éthoylates® de nonyiphénols (NPIOE et NP20E) el es deux premiers hemologues 
d'éthaxylates d'ocyphénols (OPIOE ei OP2OE) La rechorche des étnaryiates peut être effectuée sans surcoût cnnjoin- 
ement à celle des nonyiphénols et des octyphéncls per lulisalon du praet de norme |SOIDIS 18887-2 + 

    

Corine paramètres de sui habile de l'étanissement, à savoiria DCO {Demande Chinique en Oxygène] où GOT (Oar- 
bone Organique Total} en fonction de l'arrêté préfectorai en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront araly 
ss systématiquement dans chaque efluent seton les normes et vigueur (c£. notes * °, * et} afin de vérifier la représenta- 
raté de lac e 'étabiesement le jour del mesure 

  

? Les éthoxylates de nanylphénols et d'ostylphénols constituent à terne une source irdirecte de ronylphérofs et é'octylphénols 
dans l'environnement 

  

“'ISO/DIS 188572: Qualité de Mean — Dosage d'ellyiphènols sélectionnés. Partie 2: Détennination des alkylpnénols, 
d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non fitrés ex uilisan: l'extraction sur phase solide et 
siromalogrephit en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivatkation, Disponible auprés de J'AF- 
NOR, commission T'9IM et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 

ENT 90-101 : Qualité & Veau : Détermination de [a demanéo chimique en bxyzène (DCO) 

FAP EN 872 : Qualité de Petu : Dosage des maires en suspension Méthode par flrlfon sur flie et fihes de verre 

TNFEN 1484 — Analyse des eux : Lignes direcnices pour le dosage da Citbone Orgamique Total et du Carbame Orgrnique Dissous 

NF T 90-1052 : Quañé de l'eau : Dosage des matières em suspension Méthode par centrfugztion: 
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%_ Les performances analliques à attendre pour les eaux résidusires sont ntiquées en ANNEXE 5.2. Elles soit issues de 
l'expliteñon des lies de quantifcation transmises par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE de- 
Puis 2005. 

Prise en compte dec MES 

Le lahortaire doit préciser et décrire de façon étalée les méthodes mises er œuvre en ces de concentrafon en MES > 
50 mg. 

Pour les paramètres visés à l'annexe 1 (8 l'exception de la DCO, du COT et des MES), i est demandé: 

Si 50 <MES < 250 mgf : réaliser 8 extractons fiquidefiquide successives au minimur sur l'échantilon brut sans 
séparation. 

SIMES à 280 mgf : analyser séparément la phase aqueuse et la phase paricuiaire après filralion au cerfrifugalion 
de l'échantilon Ex, sauf peur les composés volatils pour 2esquels le trañement de l'échantillon brut par Gitalion 
est à proue. Los composés Vols  concemés sont: 
3,4 dichlorosniine, Épicornydrne, Trbutiphoschale, Acide chloroscétique, Benzène, Etryiberzène, Isopropsl. 
beneëne, Toluène, Xyiènes (Somme om). 1,2, trchlarobenzène, 124 tichlarobenzéne, 18.5 ticharchomzène, 
Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,8 dichléroberzène, 14 dichlorobenzème, 1 oro 2 nitrabenrène, 1 chere à 
nitroberzène, 4 chloro 4 nirobenzène, 2 chlorotaluène, 3 chorotouène,  chlorotolène, Mirohenzène, 2 niroto- 
lune, 12 éichloroëtans, Ghorure de méthyiène, Chiorotorme, Tétrachiorur£ de carbone, chioroprèns, 3 chloropro 
pène, 4,4 dichigroëthans, 1,1 dichiorséihylène, 1,2 cichiproëtrylène, hexschoroéthne , 1,1,2,2 fétrechoroéfters 
Tétrachioraéthyiène, 1,1,1 tichloraéthane, 1,122 chioroëthane, Trchloroëliyiène, Chlorure de vinyle, 2 chloraani- 
line, 3 chlorcaniine, 4 hloraaniline et 4 choro 2 niroaniine, 
La restitution pour chaque affluent chargé (MES 2 260 mg} sera la suivante pour l'ensemble des substances do 
FANNEXE 1 : valeur en pat obtenue dans la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans ia phase parficulalre 
ét valeur totale calculée en pgñ 

  

  

   

L'araiyse des diphényléthers polybramés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, el sera à réaliser seïon Le norme ISO 22082 
uniquement sur les MES dès que leur concentration est = à 60 mgf. La quanité de MES à prélever pour l'analyse devra per- 
mere d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 pal pour chaque BDE. 
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3. Autres substances dangereuses 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

   
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
      

1 
| code [tégore Goionne A Colonne 8 Î 
JO Sean Like ŒÉU> |  shx joumalier démission Flux journalier d'émission 

‘en sjour en gfjeur 

choose ie | 4 300 so 
Gibreantipe 1892 | 4 ET] 500 

chbrosriine Ha | 4 300 500 j 
Echloro nitoanme | 1534 | 4 si ET 
34 dichoreanire 186 | à a ET 
prie Em | 4 0 20 

Epichorhygrne ma | 4 | 500 EQ j 
[Trbutyiphosptate 2847 | 4 300 2000 Î 
Beide chorocëique | 1465 | 4 ET 500 

Etybewne 97 |74 | an 2900 
opropyibenzène 1 [4 300 1090 

frauëne 178 | 4 30 1000 
Gènes [Somme mo) | 1780 14 sw sn 

Hiorobenzène He | 4 a En 
LZ dichierobemzène Hs | 4 i 500 

fchoroberaène | 1185 | 4 30 so 
d denlerobenne | 118 {4 3 5 

a orahensène it | F 50 
fchlose-2-nrobenèns | 1469 | 4 | 300 so 
(chose 3 nncbemene | 1465 | 4 | 30 500 

or nitobenaène | 1470 | 4 ao El 
Foie méthyiphénol| 1886 | 4 a 500 ] 

cHlerophénel wa | 4 300 
crlorophénel 151 | 4 D . 
cnbropnénat 1650 | 4 Ed Î 

BA dichlorophänot mass | 4 306 
AS tichorophéna | 158 | 4 sw 
AE vichorophéner | 15 | 4 EI 
Fexechoropentadens | 2512 | 4 an 
hicroprène AE TT + 35 En: 
re {chics ue 2065 4 L 300 1000 

Li dehorcdihane uw | 5 Too 
LA Gichioroéthytène 1562 4 308 j 2000 
,2 dichlorcéthyiène | 1165 | 4 El 2000 

Hexchioroëtnens 186 | 4 El 100 
(12,2 térachoroéthene 1272 | 4 so 2 
Litichortnan | 1284 | 4 5 RE] 
LiZtrichoroëthene | 125 | 4 ES] 2006 
Cons & Viry F5 | 4 EI si 
Rcénephtène us | 7 ET sn 
Pbutyiétain cation im | 4 30 5       
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cc Colonne A Colonne 8 
de 

Substance SanpRe) db | Flux joumatier d'émission Hux jeurmalier d'émission 
en gfiour en gfeur 

Monobutyéen cation | 2582717 4 5 El 
FFrphénylétain cation 6372 4 30 500 
Echorotoiuène 180 | 4 300 5 
Forooiuène ui | 4 500 506 

Hchlorotoluène 180 | [4 300 So 
P-nitrotouène 2613 4 av 1008 

firotenrène 2 | 4 3 1600 

ctyiphé sols 1620 20 2 
Hioyite de nonphe. 

ho NPIOE 3 2 10 
Ethogite de ronyiphé j 
ol RP2OE se Î 

role docprénol 5 3 
Grio sn } 
phéniéres tiens | ZI i 
ont SDP 2912 
ntabromodiphémyé | 2915 |, 2 5 

er (2916) 2916 - 
Pentabromadiphényté- | 2919 
her (2945) } 226 
; 129 T 

1241 
8 122 

PES 26, 52, 101, 18] 1265 | 4 2 5 
38, 153, 180) 1283 

1245 
1246           
  

Catégories de substances 
  TRubstnces Dangeieuses Prontaires issues de Pannes 6 de VANlé ministériel du 25 janvier 2010 modifié 

2 Substances Prioritaires issues de l'annexe 8 do l'arrêté ministériel du 25 janvier 2940 mosiié 

  

         Rs SUESRc es dangore ee BONES eue de lames 8 de Tanelé mins du 28 ja AIO 
afésues de last de 1e dreclie 2005/11/02 (anciennement Dicive ZOMB4/CEL) ne gurent pas à annexe X 04 
DCE 

  

  

    

  

4 autres substanoes, non SDP ri SP, fgurant à l'annexe de l'arrêté miristéñel du 20 avél 200$ mod {NGE), ou dan 
es tableaux D 6LE de le ciulaie du 07/06/07 (NGE provisohes indiquées NOED) 

  

Fa ubstances pordnentes issues 42 1e HIS de la direclue 208 1CE (anciennement Direcive FÉ4G4ICEE) 
4 
    SAutres eubelances mesurées dans le cadre de l'apéralion RSDE depuis 2000, 
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ANNEXE 8 

TRAME DU PROGRAMME D'ACTIONS 

Préambule : 18 rapport de suveliance inale contenant notamment le tableau récepiulalf des mesures ot des explestons 
éventuelles sur les ongines des substances onstiuo le préalable Mndispensabts à là réalisation du programme d'action a 
près 

1. Identification de l'exploitant et du site 
= Nom st adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom éu contact concemant le programme d'action au sein de l'êta- 

bissement 

+ Acivié principale du site et référence auf} secteurs d'acfivié de la cirouiaire du 5101409 Grdiquer le secteur ou saus-secteur 
correspordant de l'annexe 4} 

= Site visé par FAM du 29/08/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

= Nom et nature di mieu récepteur (mieu naturel ou step collective de destinaior). 
En cas cle rejet rasonidé, préciser la date qu porter à connaissance par Fexploitant auprès du gestonnaie du réseau d'assainis- 
Sement qu programme de surveilance pérerrne. 

+ Mfieu détassé ou non, préciser le(s) paremètre(s) de déclessement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d'information utilisées {étude de branche, centre technique, bibliographie, fiches 
technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre site, résumé technique des BRÈF, autre) ? 

Nota : des infarmations sont peut-être accessiblos auprès de vos organisations profassionnelles, par exemple au tr- 
vers des partenañats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes IETI (mwa.esagencesdeleau.f:} 
ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens décrivant par secteur d'activité les meilleures tech 
niques alsponibles pour la protection êe l'environnement (htta:laida.inens fribrefindex tm). Les fiches techniso.Éco- 
nemiques élaborées par lINERIS sont disponibles à parfr du lien suivant httpilhrsda.ineris.fr. 

3. Ientifeation des substances visées par le programme d'actions (tableau 1} 

Nos : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères fgurarnt dans ia note RSDE de 2011, Fexploient pourra, 
dans son intérét, Intégrer à ce programme d'action foute substance quenéifée lors da Ja surveillance initiale,   

76179



  feminine TT 7 
substances 

  

  

  

  

  

  

  

wsées par 
programme 
L'acions 
Nom de IiClasse.  |Oére ayant [fe mas | La valeur limite d'émissions eXistanie dans B 1é9lemen | 
substance |ment en|conduit à la |sique moyen| tation {arräté préfectoral et arrêté ministériel} et, pour | 

SDP, SP ou [sélection [ml en Îles <itos visés par l'AM du 290604, le niveau d'émis- 
pertinentes | dans le pro- gian' sion associée aux meïleurs techniques disponibles 

gramme ac dans le BREF considéré (BAT-AEL} pour cette sub 
HonfETE : stance est-elle respectée ? 

i Free à VE en LV ES ER ur AQU 
| état jee ke” 
Î Cane Lorean ane à mai. re 

Fame Fi PET amer fu HN rien & mana sonne 
Rospest [PES où [UE de 

genie         

  

              
  

4. Tableau de synthèse (tableau 2: 
Nota : tableau à remplir à pari de le fiche substance fune fche d'aolions étabfe selan le modèle figurant en annexe par sub 
stance) en reprenant dans Ja première ealanne {a lisle des substances du tableau 1 ci-dessus. Seules les acfions retenues 
etou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

  

  

  
  

  

a mms Sub] Four chaque sübslemce, une des 7 
Der vstts [an cames de noie doté. i 
per programme | cessairement être renseignée. Î 
Dans re done eee lEcreoene VA ln jeun 
een Eure ae [en 07. GP damaenent Jacton [doi e0|possis 

RP Ro eee (on ee | oeuatende | au saui| gen Lie 
Fun [ne Fee re lo [one de 

| Bebe Jen Be fol [ee qu Done de de nes de 
L ji réisée 

Ouiron | î 

i j             

  

  

<< 

NES fax massique moyen amel est calculé avec Les résultats de la campagne de mesures à parir de a moyenne arithmétique 
des fx massiques annuels disponibles culs selon La règle suivante : produit del concentration moyenne et du ét an 
nuel celeulés comme suit: concentration moyenne sur l’année = {CIxD1 + C2D2 … + Cu x Dn) /(P1+ DA... Da) où 
est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sant disponibles ; débit anœuel = (D1+ D24...+ Daÿh }* 
nombre de jours de rejet sur l'année où n est le nomibre de mesures de débit disponible 

flux annûel caleulé à partir des mesures de surveiliance initiale sur l'année de démarrage de la surveillance pérenne en l'ab- 
sence d'action de imitation de rojets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence à définir si une ou des 
action(s} de limitation de rojeis de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 

valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la première colonne 
« Valeur de la VLE et référence du texte » 

  

vus



  

  N° & 
Jsec-  |Secteurs d'acinié Sous-secieurs d'activité 
teur 
1 ABATIOIRS   
  Rage 

22 Dépèts et temineux pétroliers 
2.3 Industfes pétralères: sites de mélanges et de condfionnement de 2 INDUSTRIE PETROLIERE | ous pétoïers 6 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation 
de produits pétroliers (hors pétrochimie} 
3:1 Regroupement, prolratement ou eme des déchets dangorent 

INDUSTRIE DU TRAITEMENT ! 32 Installations de stockage de déchets non dangereux 
3 [ET DU STOCKAGE DES DE-} 32 Unité dincinéraüion dordures ménagères: 

CHETS 3.4 Lavage de ciemes 
2.5 Autres sites de traltement de déchets non dangereux 
4.1 Fusion du vere 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

4 INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Crstalleries 

L 4.3 Autres activités 
5 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELÉCTRICITE 

& INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

7 Fabrication de Colles et adhésifs 
(8 Fabrication de paintures 

[Fabrication de pigments 
1 INDUSTRIE DÙ PLASTIQUE 
F1 [nOUSTRIE DU cAQUTEHOUE 
2 DNDUSTRE Du TRANEMENT|12-tEmbissenet DES TEXTILES 12 2Blanenissees 

T&T Préparation de pâle chimique 
#  [nousreisrarenere 22 Préparation de pâte non chimique 

133 Fabicallon de apiereartons 
Î 14.1 Éidérurgie 

38 [AQUSrRE 08 LA merauLur- [142 Fondenie de métaux fera 
GE 142 Fangeries de métaux non Peux 

144 Production eou transfommation des métaux non ferreux 
15 [INOUSTRE FHARICEUTIUE ; oran ganique de poduis pharmaceutiques ] 
19 LINOUSTRIE DE LIMFRINERE — 
F7 TNDuSTRIE AGRO-ALMENTARE Prosuis og ati un 
  INDUSTRIE AGRO-ALIMEN-: 18.1 Acte viicoie 
18 |TAIRE (Produits d'origine végé-[182 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'onine végéae) 

  

  

  

  

    
  

  

      tale) hors acte viicole ! 
(s inousTRE bu rRTERENT Des cuIRS Er PEAUX 

207 {INDUSTRIE DU TRAVAIL. MECANIQUE DES METAUX 
21 INDUSTRIE DUIRATEMENT, REVETEMENT DE SURFACE } 

[22 fnousrRE pu sois ï 
ES INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
(247 TINSUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS 
  

  

Fiche d'actions pour la substance À 

Acte 
1. Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de Ja réduction ou de la suppression des substances dangereuses y compris 

is aclions d'amélioration de la quañté des rejels aqueux pour les paremètres d'autosurvelfance doivent être Itégréos à 
ce programme d'acfion si les gains peuvent être estimés ou mesürés si l'action est déjà mise on œuvre. 

2. L'exploïiant dait présenter dans le tableau cPdessous toutes les actions qu'i a envisagées même sf celles-ci ne sont pas 
retenues au lire du présent programme d'actions. 

  

7»



8. SFune même action a pour efiet d'abatt plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des fiches ele 
ves aux diférentss substances. 

4. L'analyse des sotulions de réduction comparativement aux lATD qui a pu être menée au sain du bilan de fonctionnement 
pour être utiisée pour renseigner es fableaux suivants. 
  

Origine(s) probeble(e) 
Calères premières, pracess {préciser félane) aauamon, drainage de zones paluées, perles sur 

Des réeaux autres) 
  Action N°4 

{subsituion, suppression, recycläge, latament, anfévarent déchet, autre) 
Concentralion avant action en pgA 

Gncentretion moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas d'action db im 
tation de rejets de substance mipas en œuvre 

Canoentratian moyenne annuelle sur une année de référence à définir si action de piton do re 
bts de substance mises on œuvre et quantiiable 

Fix ennug (année de référence définie pour fe conoenatan) avant action en g /Bn 
Flux spéchique avant #cègn en gfunié de mroduclon 

  

  

  

  

  

  

Concentration après aclion en ua 
Concantrelion moyenne annuels ou éfimée 

Flux après action en g fan Pourcentage abat 
  Fiéspéique aprés acfon en gun de production 

Con d'investissement 
ot annuel de fonctionnement 
  

  

  
  

  

  

Solution déjà réalisée : ouifnon 
5 eueune sctlon déje | sEISonnes par Vexpictent au programme daofn- Giron 
réañsée ou sélectionnée À gevant fire objet d'investigations approfondies (ETE) : 
Re lg ana. - ouiren ions spa Soin enteagée ms non FOIRE 

ae GansPETE.   
  Raison du ox 

Das de félieatior prévue ou sTecive 
AXES) Subslance(s) ou paramêlres polluants (DCO, MES, etc. 

d'eau, déchets, énergie impactés, on plus au en moins, pâr l'aolion envisagée, précision 
sur la nature de cat impact 

Commentaires 

  

  

  

  

  

      En cas de raccordement dune sISlon d'épuration coleclve, Fabaläment ss mesuré 
pour |e substance considérée ? Slouï, préciser Fabattemen! en %   
  

Synthèse pour la substance À 
Résultat d'abattement global atlendu et concentréfion finale de la substance dans le rejet nat abtenus par la mise en œuvre 
des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

    

{nota : les chifras d'abatfement, Jes coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des onentations mais 
n'ont pas vocation à êtr intégrées dans un acte prescriptit) 

  

si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par substance et 
cxpriroées en abattement global. À défaut, ces actions devront tirs l'objet de PRTE. 
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